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Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

(Supprimé) 

 

Code de procédure pénale    

  

 

L’article 41-1 du code de 

procédure pénale est ainsi modifié : 

 

Amdt COM-9  

 

Art. 41-1. – S’il lui apparaît 

qu’une telle mesure est susceptible 

d’assurer la réparation du dommage 

causé à la victime, de mettre fin au 

trouble résultant de l’infraction ou de 

contribuer au reclassement de l’auteur 

des faits, le procureur de la 

République peut, préalablement à sa 

décision sur l’action publique, 

directement ou par l’intermédiaire 

d’un officier de police judiciaire, d’un 

délégué ou d’un médiateur du 

procureur de la République : 

 

1° Au premier alinéa, les 

mots : « d’un officier de police 

judiciaire, » sont supprimés ; 

 

  

1° Procéder au rappel auprès 

de l’auteur des faits des obligations 

résultant de la loi ; 

 

   

2° Orienter l’auteur des faits 

vers une structure sanitaire, sociale ou 

professionnelle ; cette mesure peut 

consister dans l’accomplissement par 

l’auteur des faits, à ses frais, d’un 

stage ou d’une formation dans un 

service ou un organisme sanitaire, 

social ou professionnel, et notamment 

d’un stage de citoyenneté, d’un stage 

de responsabilité parentale, d’un stage 

de sensibilisation à la lutte contre 

l’achat d’actes sexuels, d’un stage de 

responsabilisation pour la prévention 

et la lutte contre les violences au sein 

du couple et sexistes ou d’un stage de 

sensibilisation aux dangers de l’usage 

de produits stupéfiants ; en cas 

d’infraction commise à l’occasion de 

la conduite d’un véhicule terrestre à 

moteur, cette mesure peut consister 
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dans l’accomplissement, par l’auteur 

des faits, à ses frais, d’un stage de 

sensibilisation à la sécurité routière ; 

 

3° Demander à l’auteur des 

faits de régulariser sa situation au 

regard de la loi ou des règlements ; 

 

   

4° Demander à l’auteur des 

faits de réparer le dommage résultant 

de ceux-ci ; 

 

   

5° Faire procéder, à la 

demande ou avec l’accord de la 

victime, à une mission de médiation 

entre l’auteur des faits et la victime. 

En cas de réussite de la médiation, le 

procureur de la République ou le 

médiateur du procureur de la 

République en dresse procès-verbal, 

qui est signé par lui-même et par les 

parties, et dont une copie leur est 

remise ; si l’auteur des faits s’est 

engagé à verser des dommages et 

intérêts à la victime, celle-ci peut, au 

vu de ce procès-verbal, en demander 

le recouvrement suivant la procédure 

d’injonction de payer, conformément 

aux règles prévues par le code de 

procédure civile. Lorsque des 

violences ont été commises par le 

conjoint ou l’ancien conjoint de la 

victime, son partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité ou son ancien 

partenaire, son concubin ou son 

ancien concubin, il n’est procédé à la 

mission de médiation que si la victime 

en a fait expressément la demande. 

Dans cette hypothèse, l’auteur des 

violences fait également l’objet d’un 

rappel à la loi en application du 1° du 

présent article. Lorsque, après le 

déroulement d’une mission de 

médiation entre l’auteur des faits et la 

victime, de nouvelles violences sont 

commises par le conjoint ou l’ancien 

conjoint de la victime, son partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité ou 

son ancien partenaire, son concubin 

ou son ancien concubin, il ne peut être 

procédé à une nouvelle mission de 

médiation. Dans ce cas, sauf 

circonstances particulières, le 

procureur de la République met en 

œuvre une composition pénale ou 

engage des poursuites ; 

 

   

6° En cas d’infraction 

commise soit contre son conjoint, son 

concubin ou son partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité, soit contre ses 
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enfants ou ceux de son conjoint, 

concubin ou partenaire, demander à 

l’auteur des faits de résider hors du 

domicile ou de la résidence du couple 

et, le cas échéant, de s’abstenir de 

paraître dans ce domicile ou cette 

résidence ou aux abords immédiats de 

celui-ci, ainsi que, si nécessaire, de 

faire l’objet d’une prise en charge 

sanitaire, sociale ou psychologique ; 

les dispositions du présent 6° sont 

également applicables lorsque 

l’infraction est commise par l’ancien 

conjoint ou concubin de la victime, ou 

par la personne ayant été liée à elle 

par un pacte civil de solidarité, le 

domicile concerné étant alors celui de 

la victime. Pour l’application du 

présent 6°, le procureur de la 

République recueille ou fait recueillir, 

dans les meilleurs délais et par tous 

moyens l’avis de la victime sur 

l’opportunité de demander à l’auteur 

des faits de résider hors du logement 

du couple. Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est prise 

lorsque sont en cause des faits de 

violences susceptibles d’être 

renouvelés et que la victime la 

sollicite. Le procureur de la 

République peut préciser les 

modalités de prise en charge des frais 

afférents à ce logement pendant une 

durée qu’il fixe et qui ne peut excéder 

six mois. 

 

La procédure prévue au 

présent article suspend la prescription 

de l’action publique. 

 

2° L’avant-dernier alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigé : 

 

  

  

 

« Elle ne peut être mise en 

œuvre qu’au sein d’une enceinte 

judiciaire ou d’une maison de 

justice. » 

 

  

En cas de non-exécution de la 

mesure en raison du comportement de 

l’auteur des faits, le procureur de la 

République, sauf élément nouveau, 

met en œuvre une composition pénale 

ou engage des poursuites. 

 

   

  

 Article 2 

 

Article 2 

(Supprimé) 

 

 

Art. 41-1-1. – I. – L’officier de 

police judiciaire peut, tant que l’action 

publique n’a pas été mise en 

mouvement et sur autorisation du 

Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

Amdt COM-10  
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procureur de la République, transiger 

avec les personnes physiques et les 

personnes morales sur la poursuite : 

 

1° Des contraventions prévues 

par le code pénal, à l’exception des 

contraventions des quatre premières 

classes pour lesquelles l’action 

publique est éteinte par le paiement 

d’une amende forfaitaire en 

application de l’article 529 ; 

 

   

2° Des délits prévus par le 

code pénal et punis d’une peine 

d’amende ; 

 

   

3° Des délits prévus par le 

même code et punis d’un an 

d’emprisonnement au plus, à 

l’exception du délit d’outrage prévu 

au deuxième alinéa de l’article 433-5 

dudit code ; 

 

   

4° (Contraire à la 

Constitution) ; 

 

   

5° Du délit prévu à l’article 

L. 3421-1 du code de la santé 

publique ; 

 

   

6° Du délit prévu au premier 

alinéa de l’article L. 126-3 du code de 

la construction et de l’habitation. 

 

   

Lorsque le procureur de la 

République autorise le recours à la 

transaction en application du présent 

article, l’officier de police judiciaire 

peut soumettre l’auteur de l’infraction, 

compte tenu de ses ressources et de 

ses charges, à l’obligation de 

consigner une somme d’argent, en vue 

de garantir le paiement de l’amende 

mentionnée au 1° du II ou, le cas 

échéant, de l’amende prononcée en 

cas de poursuites et de condamnation 

dans les conditions prévues au dernier 

alinéa du III. 

 

   

La transaction autorisée par le 

procureur de la République, proposée 

par l’officier de police judiciaire et 

acceptée par l’auteur de l’infraction 

est homologuée par le président du 

tribunal de grande instance ou par un 

juge par lui désigné, après avoir 

entendu, s’il y a lieu, l’auteur de 

l’infraction assisté, le cas échéant, par 

son avocat. 

 

   

II. – La proposition de    
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transaction est déterminée en fonction 

des circonstances et de la gravité de 

l’infraction, de la personnalité et de la 

situation matérielle, familiale et 

sociale de son auteur ainsi que de ses 

ressources et de ses charges. Elle 

fixe : 

 

1° L’amende transactionnelle 

due par l’auteur de l’infraction et dont 

le montant ne peut excéder le tiers du 

montant de l’amende encourue ; 

 

   

2° Le cas échéant, l’obligation 

pour l’auteur de l’infraction de réparer 

le dommage résultant de celle-ci ; 

 

   

3° Les délais impartis pour le 

paiement et, s’il y a lieu, l’exécution 

de l’obligation de réparer le 

dommage. 

 

   

III. – L’acte par lequel le 

président du tribunal de grande 

instance ou le juge par lui désigné 

homologue la proposition de 

transaction est interruptif de la 

prescription de l’action publique. 

 

   

L’action publique est éteinte 

lorsque l’auteur de l’infraction a 

exécuté dans les délais impartis 

l’intégralité des obligations résultant 

pour lui de l’acceptation de la 

transaction. 

 

   

En cas de non-exécution de 

l’intégralité des obligations dans les 

délais impartis ou de refus 

d’homologation, le procureur de la 

République, sauf élément nouveau, 

met en œuvre les mesures prévues à 

l’article 41-1 ou une composition 

pénale, ou engage des poursuites. 

 

   

IV. – Les opérations réalisées 

par l’officier de police judiciaire en 

application des I et II du présent 

article sont relatées dans un seul 

procès-verbal. 

 

   

V. – Les modalités 

d’application du présent article sont 

fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 

1° Au dernier alinéa de 

l’article 41-1 et du III de l’article 

41-1-1, les mots : «, sauf élément 

nouveau, » sont supprimés ; 

 

  

 

Art. 41-2. – Le procureur de la 

République, tant que l’action publique 

n’a pas été mise en mouvement, peut 

proposer, directement ou par 
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l’intermédiaire d’une personne 

habilitée, une composition pénale à 

une personne physique qui reconnaît 

avoir commis un ou plusieurs délits 

punis à titre de peine principale d’une 

peine d’amende ou d’une peine 

d’emprisonnement d’une durée 

inférieure ou égale à cinq ans, ainsi 

que, le cas échéant, une ou plusieurs 

contraventions connexes qui consiste 

en une ou plusieurs des mesures 

suivantes : 

 

1° Verser une amende de 

composition au Trésor public. Le 

montant de cette amende, qui ne peut 

excéder le montant maximum de 

l’amende encourue, est fixé en 

fonction de la gravité des faits ainsi 

que des ressources et des charges de la 

personne. Son versement peut être 

échelonné, selon un échéancier fixé 

par le procureur de la République, à 

l’intérieur d’une période qui ne peut 

être supérieure à un an ; 

 

   

2° Se dessaisir au profit de 

l’Etat de la chose qui a servi ou était 

destinée à commettre l’infraction ou 

qui en est le produit ; 

 

   

3° Remettre son véhicule, pour 

une période maximale de six mois, à 

des fins d’immobilisation ; 

 

   

4° Remettre au greffe du 

tribunal de grande instance son permis 

de conduire, pour une période 

maximale de six mois ; 

 

   

4° bis Suivre un programme 

de réhabilitation et de sensibilisation 

comportant l’installation à ses frais 

d’un éthylotest anti-démarreur sur son 

véhicule, pour une période minimale 

de six mois et maximale de trois ans ; 

 

   

5° Remettre au greffe du 

tribunal de grande instance son permis 

de chasser, pour une période 

maximale de six mois ; 

 

   

6° Accomplir au profit de la 

collectivité, notamment au sein d’une 

personne morale de droit public ou 

d’une personne morale de droit privé 

chargée d’une mission de service 

public ou d’une association habilitées, 

un travail non rémunéré pour une 

durée maximale de soixante heures, 

dans un délai qui ne peut être 
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supérieur à six mois ; 

 

7° Suivre un stage ou une 

formation dans un service ou un 

organisme sanitaire, social ou 

professionnel pour une durée qui ne 

peut excéder trois mois dans un délai 

qui ne peut être supérieur à dix-huit 

mois ; 

 

   

8° Ne pas émettre, pour une 

durée de six mois au plus, des chèques 

autres que ceux qui permettent le 

retrait de fonds par le tireur auprès du 

tiré ou ceux qui sont certifiés et ne pas 

utiliser de cartes de paiement ; 

 

   

9° Ne pas paraître, pour une 

durée qui ne saurait excéder six mois, 

dans le ou les lieux dans lesquels 

l’infraction a été commise et qui sont 

désignés par le procureur de la 

République, à l’exception des lieux 

dans lesquels la personne réside 

habituellement ; 

 

   

10° Ne pas rencontrer ou 

recevoir, pour une durée qui ne saurait 

excéder six mois, la ou les victimes de 

l’infraction désignées par le procureur 

de la République ou ne pas entrer en 

relation avec elles ; 

 

   

11° Ne pas rencontrer ou 

recevoir, pour une durée qui ne saurait 

excéder six mois, le ou les coauteurs 

ou complices éventuels désignés par 

le procureur de la République ou ne 

pas entrer en relation avec eux ; 

 

   

12° Ne pas quitter le territoire 

national et remettre son passeport 

pour une durée qui ne saurait excéder 

six mois ; 

 

   

13° Accomplir, le cas échéant 

à ses frais, un stage de citoyenneté ; 

 

   

14° En cas d’infraction 

commise soit contre son conjoint, son 

concubin ou son partenaire lié par un 

pacte civil de solidarité, soit contre ses 

enfants ou ceux de son conjoint, 

concubin ou partenaire, résider hors 

du domicile ou de la résidence du 

couple et, le cas échéant, s’abstenir de 

paraître dans ce domicile ou cette 

résidence ou aux abords immédiats de 

celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire 

l’objet d’une prise en charge sanitaire, 

sociale ou psychologique ; les 
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dispositions du présent 14° sont 

également applicables lorsque 

l’infraction est commise par l’ancien 

conjoint ou concubin de la victime, ou 

par la personne ayant été liée à elle 

par un pacte civil de solidarité, le 

domicile concerné étant alors celui de 

la victime. Pour l’application du 

présent 14°, le procureur de la 

République recueille ou fait recueillir, 

dans les meilleurs délais et par tous 

moyens, l’avis de la victime sur 

l’opportunité de demander à l’auteur 

des faits de résider hors du logement 

du couple. Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est prise 

lorsque sont en cause des faits de 

violences susceptibles d’être 

renouvelés et que la victime la 

sollicite. Le procureur de la 

République peut préciser les 

modalités de prise en charge des frais 

afférents à ce logement pendant une 

durée qu’il fixe et qui ne peut excéder 

six mois ; 

 

15° Accomplir, le cas échéant 

à ses frais, un stage de sensibilisation 

aux dangers de l’usage de produits 

stupéfiants ; 

 

   

16° Se soumettre à une mesure 

d’activité de jour consistant en la mise 

en œuvre d’activités d’insertion 

professionnelle ou de mise à niveau 

scolaire soit auprès d’une personne 

morale de droit public, soit auprès 

d’une personne morale de droit privé 

chargée d’une mission de service 

public ou d’une association habilitées 

à mettre en œuvre une telle mesure ; 

 

   

17° Se soumettre à une mesure 

d’injonction thérapeutique, selon les 

modalités définies aux articles 

L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la 

santé publique, lorsqu’il apparaît que 

l’intéressé fait usage de stupéfiants ou 

fait une consommation habituelle et 

excessive de boissons alcooliques. La 

durée de la mesure est de vingt-quatre 

mois au plus ; 

 

   

17° bis Accomplir, le cas 

échéant à ses frais, un stage de 

sensibilisation à la lutte contre l’achat 

d’actes sexuels ; 

 

   

18° Accomplir à ses frais un 

stage de responsabilisation pour la 

prévention et la lutte contre les 
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violences au sein du couple et 

sexistes. 

 

Lorsque la victime est 

identifiée, et sauf si l’auteur des faits 

justifie de la réparation du préjudice 

commis, le procureur de la 

République doit également proposer à 

ce dernier de réparer les dommages 

causés par l’infraction dans un délai 

qui ne peut être supérieur à six mois. 

Il informe la victime de cette 

proposition. Cette réparation peut 

consister, avec l’accord de la victime, 

en la remise en état d’un bien 

endommagé par la commission de 

l’infraction. 

 

   

La proposition de composition 

pénale émanant du procureur de la 

République peut être portée à la 

connaissance de l’auteur des faits par 

l’intermédiaire d’un officier de police 

judiciaire. Elle fait alors l’objet d’une 

décision écrite et signée de ce 

magistrat, qui précise la nature et le 

quantum des mesures proposées et qui 

est jointe à la procédure. 

 

   

La composition pénale peut 

être proposée dans une maison de 

justice et du droit. 

 

   

La personne à qui est proposée 

une composition pénale est informée 

qu’elle peut se faire assister par un 

avocat avant de donner son accord à la 

proposition du procureur de la 

République. Ledit accord est recueilli 

par procès-verbal. Une copie de ce 

procès-verbal lui est transmise. 

 

   

Lorsque l’auteur des faits 

donne son accord aux mesures 

proposées, le procureur de la 

République saisit par requête le 

président du tribunal aux fins de 

validation de la composition. Le 

procureur de la République informe 

de cette saisine l’auteur des faits et, le 

cas échéant, la victime. Le président 

du tribunal peut procéder à l’audition 

de l’auteur des faits et de la victime, 

assistés, le cas échéant, de leur avocat. 

Si ce magistrat rend une ordonnance 

validant la composition, les mesures 

décidées sont mises à exécution. Dans 

le cas contraire, la proposition devient 

caduque. La décision du président du 

tribunal, qui est notifiée à l’auteur des 

faits et, le cas échéant, à la victime, 
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n’est pas susceptible de recours. 

 

Si la personne n’accepte pas la 

composition pénale ou si, après avoir 

donné son accord, elle n’exécute pas 

intégralement les mesures décidées, le 

procureur de la République met en 

mouvement l’action publique, sauf 

élément nouveau. En cas de 

poursuites et de condamnation, il est 

tenu compte, s’il y a lieu, du travail 

déjà accompli et des sommes déjà 

versées par la personne. 

 

2° À la fin de la première 

phrase du vingt-septième alinéa de 

l’article 41-2, les mots : « , sauf 

élément nouveau » sont supprimés. 

 

  

Les actes tendant à la mise en 

œuvre ou à l’exécution de la 

composition pénale sont interruptifs 

de la prescription de l’action publique. 

 

   

L’exécution de la composition 

pénale éteint l’action publique. Elle ne 

fait cependant pas échec au droit de la 

partie civile de délivrer citation 

directe devant le tribunal 

correctionnel dans les conditions 

prévues au présent code. Le tribunal, 

composé d’un seul magistrat exerçant 

les pouvoirs conférés au président, ne 

statue alors que sur les seuls intérêts 

civils, au vu du dossier de la 

procédure qui est versé au débat. La 

victime a également la possibilité, au 

vu de l’ordonnance de validation, 

lorsque l’auteur des faits s’est engagé 

à lui verser des dommages et intérêts, 

d’en demander le recouvrement 

suivant la procédure d’injonction de 

payer, conformément aux règles 

prévues par le code de procédure 

civile. 

 

   

Les compositions pénales 

exécutées sont inscrites au bulletin 

n° 1 du casier judiciaire. 

 

   

Les dispositions du présent 

article ne sont pas applicables en 

matière de délits de presse, de délits 

d’homicides involontaires ou de délits 

politiques. Elles sont applicables aux 

mineurs âgés d’au moins treize ans, 

selon les modalités prévues par 

l’article 7-2 de l’ordonnance 

n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 

l’enfance délinquante. 

 

   

Le président du tribunal peut 

désigner, aux fins de validation de la 

composition pénale, tout juge du 

tribunal ainsi que tout juge de 

proximité exerçant dans le ressort du 
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tribunal. 

 

Les modalités d’application du 

présent article sont fixées par décret 

en Conseil d’Etat. 

 

   

  

 Article 3 

 

Article 3 

 

 

    

Art. 48-1. – Le bureau d’ordre 

national automatisé des procédures 

judiciaires constitue une application 

automatisée, placée sous le contrôle 

d’un magistrat, contenant les 

informations nominatives relatives 

aux plaintes et dénonciations reçues 

par les procureurs de la République ou 

les juges d’instruction et aux suites 

qui leur ont été réservées, et qui est 

destinée à faciliter la gestion et le 

suivi des procédures judiciaires par les 

juridictions compétentes, 

l’information des victimes et la 

connaissance réciproque entre les 

juridictions des procédures concernant 

les mêmes faits ou mettant en cause 

les mêmes personnes, afin notamment 

d’éviter les doubles poursuites. 

 

   

Cette application a également 

pour objet l’exploitation des 

informations recueillies à des fins de 

recherches statistiques. 

 

   

Les données enregistrées dans 

le bureau d’ordre national automatisé 

portent notamment sur : 

 

   

1° Les date, lieu et 

qualification juridique des faits ; 

 

   

2° Lorsqu’ils sont connus, les 

nom, prénoms, date et lieu de 

naissance ou la raison sociale des 

personnes mises en cause et des 

victimes ; 

 

   

3° Les informations relatives 

aux décisions sur l’action publique, au 

déroulement de l’instruction, à la 

procédure de jugement et aux 

modalités d’exécution des peines ; 

 

 Au sixième alinéa de l’article 

48-1 du code de procédure pénale, 

après les mots : « Les informations 

relatives », sont insérés les mots : « , 

le cas échéant, aux mesures 

alternatives aux poursuites 

prononcées en application des articles 

41-1 et 41-1-1, ». 

 

 

4° Les informations relatives à 

la situation judiciaire, au cours de la 

procédure, de la personne mise en 

 Amdt COM-11  
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cause, poursuivie ou condamnée. 

 

Les informations contenues 

dans le bureau d’ordre national 

automatisé sont conservées, à compter 

de leur dernière mise à jour 

enregistrée, pendant une durée de dix 

ans ou, si elle est supérieure, pendant 

une durée égale au délai de la 

prescription de l’action publique ou, 

lorsqu’une condamnation a été 

prononcée, au délai de la prescription 

de la peine. 

 

   

Les informations relatives aux 

procédures suivies par chaque 

juridiction sont enregistrées sous la 

responsabilité, selon les cas, du 

procureur de la République ou des 

magistrats du siège exerçant des 

fonctions pénales de la juridiction 

territorialement compétente, par les 

greffiers ou les personnes habilitées 

qui assistent ces magistrats. 

 

   

Ces informations sont 

directement accessibles, pour les 

nécessités liées au seul traitement des 

infractions ou des procédures dont ils 

sont saisis, par les procureurs de la 

République et les magistrats du siège 

exerçant des fonctions pénales de 

l’ensemble des juridictions ainsi que 

leur greffier ou les personnes 

habilitées qui assistent ces magistrats. 

Elles sont également directement 

accessibles aux agents de greffe du 

service d’accueil unique du justiciable 

prévu à l’article L. 123-3 du code de 

l’organisation judiciaire, pour les 

seuls besoins de fonctionnement de ce 

service, sous réserve que ces agents 

aient été habilités à cette fin dans des 

conditions fixées par décret en 

Conseil d’Etat. 

 

   

Elles sont également 

directement accessibles aux 

procureurs de la République et aux 

magistrats du siège exerçant des 

fonctions pénales des juridictions 

mentionnées aux articles 704, 706-2, 

706-17, 706-75, 706-107 et 706-108 

du présent code pour le traitement de 

l’ensemble des procédures 

susceptibles de relever de leur 

compétence territoriale élargie. 

 

   

Elles sont de même 

directement accessibles aux 

procureurs généraux pour le 
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traitement des procédures dont sont 

saisies les cours d’appel et pour 

l’application des dispositions des 

articles 35 et 37. 

 

Elles sont en outre directement 

accessibles, pour l’exercice de leur 

mission, aux magistrats chargés par 

une disposition législative ou 

réglementaire du contrôle des fichiers 

de police judiciaire, du fichier 

national automatisé des empreintes 

génétiques et du fichier automatisé 

des empreintes digitales, ainsi qu’aux 

personnes habilitées qui les assistent. 

 

   

Sauf lorsqu’il s’agit de 

données non nominatives exploitées à 

des fins statistiques ou d’informations 

relevant de l’article 11-1, les 

informations figurant dans le bureau 

d’ordre national automatisé ne sont 

accessibles qu’aux autorités 

judiciaires. Lorsqu’elles concernent 

une enquête ou une instruction en 

cours, les dispositions de l’article 11 

sont applicables. 

 

   

Un décret en Conseil d’Etat, 

pris après avis de la Commission 

nationale de l’informatique et des 

libertés, détermine les modalités 

d’application du présent article et 

précise notamment les conditions dans 

lesquelles les personnes intéressées 

peuvent exercer leur droit d’accès. 

 

   

4° Les informations relatives à 

la situation judiciaire, au cours de la 

procédure, de la personne mise en 

cause, poursuivie ou condamnée. 

 

   

Les informations contenues 

dans le bureau d’ordre national 

automatisé sont conservées, à compter 

de leur dernière mise à jour 

enregistrée, pendant une durée de dix 

ans ou, si elle est supérieure, pendant 

une durée égale au délai de la 

prescription de l’action publique ou, 

lorsqu’une condamnation a été 

prononcée, au délai de la prescription 

de la peine. 

 

   

Les informations relatives aux 

procédures suivies par chaque 

juridiction sont enregistrées sous la 

responsabilité, selon les cas, du 

procureur de la République ou des 

magistrats du siège exerçant des 

fonctions pénales de la juridiction 
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territorialement compétente, par les 

greffiers ou les personnes habilitées 

qui assistent ces magistrats. 

 

Ces informations sont 

directement accessibles, pour les 

nécessités liées au seul traitement des 

infractions ou des procédures dont ils 

sont saisis, par les procureurs de la 

République et les magistrats du siège 

exerçant des fonctions pénales de 

l’ensemble des juridictions ainsi que 

leur greffier ou les personnes 

habilitées qui assistent ces magistrats. 

Elles sont également directement 

accessibles aux agents de greffe du 

service d’accueil unique du justiciable 

prévu à l’article L. 123-3 du code de 

l’organisation judiciaire, pour les 

seuls besoins de fonctionnement de ce 

service, sous réserve que ces agents 

aient été habilités à cette fin dans des 

conditions fixées par décret en 

Conseil d’Etat. 

 

   

Elles sont également 

directement accessibles aux 

procureurs de la République et aux 

magistrats du siège exerçant des 

fonctions pénales des juridictions 

mentionnées aux articles 704, 706-2, 

706-17, 706-75, 706-107 et 706-108 

du présent code pour le traitement de 

l’ensemble des procédures 

susceptibles de relever de leur 

compétence territoriale élargie. 

 

   

Elles sont de même 

directement accessibles aux 

procureurs généraux pour le 

traitement des procédures dont sont 

saisies les cours d’appel et pour 

l’application des dispositions des 

articles 35 et 37. 

 

   

Elles sont en outre directement 

accessibles, pour l’exercice de leur 

mission, aux magistrats chargés par 

une disposition législative ou 

réglementaire du contrôle des fichiers 

de police judiciaire, du fichier 

national automatisé des empreintes 

génétiques et du fichier automatisé 

des empreintes digitales, ainsi qu’aux 

personnes habilitées qui les assistent. 

 

   

Sauf lorsqu’il s’agit de 

données non nominatives exploitées à 

des fins statistiques ou d’informations 

relevant de l’article 11-1, les 

informations figurant dans le bureau 
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d’ordre national automatisé ne sont 

accessibles qu’aux autorités 

judiciaires. Lorsqu’elles concernent 

une enquête ou une instruction en 

cours, les dispositions de l’article 11 

sont applicables. 

 

Un décret en Conseil d’Etat, 

pris après avis de la Commission 

nationale de l’informatique et des 

libertés, détermine les modalités 

d’application du présent article et 

précise notamment les conditions dans 

lesquelles les personnes intéressées 

peuvent exercer leur droit d’accès. 

 

   

  

 

Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 768. – Le casier judiciaire 

national automatisé, qui peut 

comporter un ou plusieurs centres de 

traitement, est tenu sous l’autorité du 

ministre de la justice. Il reçoit, en ce 

qui concerne les personnes nées en 

France et après contrôle de leur 

identité au moyen du répertoire 

national d’identification des personnes 

physiques, le numéro d’identification 

ne pouvant en aucun cas servir de 

base à la vérification de l’identité : 

 

1° L’article 768 est complété 

par un 11° ainsi rédigé : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

1° Les condamnations 

contradictoires ainsi que les 

condamnations par défaut, non 

frappées d’opposition, prononcées 

pour crime, délit ou contravention de 

la cinquième classe, ainsi que les 

déclarations de culpabilité assorties 

d’une dispense de peine ou d’un 

ajournement du prononcé de la peine 

sauf si la mention de la décision au 

bulletin n° 1 a été expressément 

exclue en application de l’article 

132-59 du code pénal ; 

 

   

2° Les condamnations 

contradictoires ou par défaut, non 

frappées d’opposition, pour les 

contraventions des quatre premières 

classes dès lors qu’est prise, à titre 

principal ou complémentaire, une 

mesure d’interdiction, de déchéance 

ou d’incapacité ; 

 

   

3° Les décisions prononcées 

par application des articles 

8,15,15-1,16,16 bis et 28 de 

l’ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945, modifiée, relative à 
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l’enfance délinquante ; 

 

4° Les décisions disciplinaires 

prononcées par l’autorité judiciaire ou 

par une autorité administrative 

lorsqu’elles entraînent ou édictent des 

incapacités ; 

 

   

5° Les jugements prononçant 

la liquidation judiciaire à l’égard 

d’une personne physique, la faillite 

personnelle ou l’interdiction prévue 

par l’article L. 653-8 du code de 

commerce ; 

 

   

6° Tous les jugements 

prononçant la déchéance de l’autorité 

parentale ou le retrait de tout ou partie 

des droits y attachés ; 

 

   

7° Les arrêtés d’expulsion pris 

contre les étrangers ; 

 

   

8° Les condamnations 

prononcées par les juridictions 

étrangères qui, en application d’une 

convention ou d’un accord 

internationaux, ont fait l’objet d’un 

avis aux autorités françaises ou ont été 

exécutées en France à la suite du 

transfèrement des personnes 

condamnées ; 

 

   

9° Les compositions pénales, 

dont l’exécution a été constatée par le 

procureur de la République ; 

 

   

10° Les jugements ou arrêts de 

déclaration d’irresponsabilité pénale 

pour cause de trouble mental, 

lorsqu’une hospitalisation d’office a 

été ordonnée en application de 

l’article 706-135 ou lorsqu’une ou 

plusieurs des mesures de sûreté 

prévues par l’article 706-136 ont été 

prononcées. 

 

   

  

 

« 11° Les alternatives aux 

poursuites prévues aux articles 41-1 

et 41-1-1, dont l’exécution a été 

constatée par le procureur de la 

République. » ; 

 

 (Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 769. – Il est fait mention 

sur les fiches du casier judiciaire des 

peines ou dispenses de peines 

prononcées après ajournement du 

prononcé de la peine, des grâces, 

commutations ou réductions de 

peines, des décisions qui suspendent 

2° L’article 769 est complété 

par un 11° ainsi rédigé : 

 

 (Alinéa supprimé) 
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ou qui ordonnent l’exécution d’une 

première condamnation, des décisions 

prises en application du deuxième 

alinéa de l’article 728-4 ou du premier 

alinéa de l’article 728-7, des décisions 

de libération conditionnelle et de 

révocation, des décisions de 

surveillance judiciaire et de 

réincarcération prises en application 

de l’article 723-35, des décisions de 

surveillance de sûreté, des décisions 

de rétention de sûreté, des décisions 

de suspension de peine, des 

réhabilitations, des décisions qui 

rapportent ou suspendent les arrêtés 

d’expulsion, ainsi que la date de 

l’expiration de la peine et du paiement 

de l’amende. 

 

Il est fait mention, sur les 

fiches du casier judiciaire relatives à 

des décisions de rétention de sûreté ou 

de surveillance de sûreté, des 

décisions de renouvellement de ces 

mesures. 

 

   

Sont retirées du casier 

judiciaire les fiches relatives à des 

condamnations effacées par une 

amnistie ou réformées en conformité 

d’une décision de rectification du 

casier judiciaire. Il en est de même, 

sauf en ce qui concerne les 

condamnations prononcées pour des 

faits imprescriptibles ou par une 

juridiction étrangère, des fiches 

relatives à des condamnations 

prononcées depuis plus de quarante 

ans et qui n’ont pas été suivies d’une 

nouvelle condamnation à une peine 

criminelle ou correctionnelle. 

 

   

Sont également retirés du 

casier judiciaire : 

 

   

1° Les jugements prononçant 

la faillite personnelle ou l’interdiction 

prévue par l’article L. 653-8 du code 

de commerce lorsque ces mesures 

sont effacées par un jugement de 

clôture pour extinction du passif, par 

la réhabilitation ou à l’expiration du 

délai de cinq ans à compter du jour où 

ces condamnations sont devenues 

définitives ainsi que le jugement 

prononçant la liquidation judiciaire à 

l’égard d’une personne physique, à 

l’expiration d’un délai de cinq ans à 

compter du jour où ce jugement est 

devenu définitif ou après le prononcé 

d’un jugement emportant 
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réhabilitation. 

 

Toutefois, si la durée de la 

faillite personnelle ou de l’interdiction 

est supérieure à cinq ans, la 

condamnation relative à ces mesures 

demeure mentionnée sur les fiches du 

casier judiciaire pendant la même 

durée ; 

 

   

2° Les décisions disciplinaires 

effacées par la réhabilitation ; 

 

   

3° (Supprimé) 

 

   

4° Les dispenses de peines, à 

l’expiration d’un délai de trois ans à 

compter du jour où la condamnation 

est devenue définitive ; 

 

   

5° Les condamnations pour 

contravention, à l’expiration d’un 

délai de trois ans à compter du jour où 

ces condamnations sont devenues 

définitives ; ce délai est porté à quatre 

ans lorsqu’il s’agit d’une 

contravention dont la récidive 

constitue un délit ; 

 

   

6° Les mentions relatives à la 

composition pénale, à l’expiration 

d’un délai de trois ans à compter du 

jour où l’exécution de la mesure a été 

constatée, si la personne n’a pas, 

pendant ce délai, soit subi de 

condamnation à une peine criminelle 

ou correctionnelle, soit exécuté une 

nouvelle composition pénale ; 

 

   

7° Les fiches relatives aux 

mesures prononcées en application 

des articles 8, 15,15-1,16,16 bis et 28 

de l’ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945 précitée à l’expiration 

d’un délai de trois ans à compter du 

jour où la mesure a été prononcée si la 

personne n’a pas, pendant ce délai, 

soit subi de condamnation à une peine 

criminelle ou correctionnelle, soit 

exécuté une composition pénale, soit 

fait l’objet d’une nouvelle mesure 

prononcée en application des 

dispositions précitées de ladite 

ordonnance ; 

 

   

8° Les condamnations ayant 

fait l’objet d’une réhabilitation 

judiciaire, lorsque la juridiction a 

expressément ordonné la suppression 

de la condamnation du casier 

judiciaire conformément au deuxième 
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alinéa de l’article 798 ; 

 

9° Les fiches relatives aux 

jugements ou arrêts de déclaration 

d’irresponsabilité pénale pour cause 

de trouble mental, lorsque 

l’hospitalisation d’office ordonnée en 

application de l’article 706-135 a pris 

fin ou lorsque les mesures de sûreté 

prévues par l’article 706-136 ont cessé 

leurs effets ; 

 

   

10° Les condamnations 

prononcées par les juridictions 

étrangères, dès réception d’un avis 

d’effacement de l’Etat de 

condamnation ou d’une décision de 

retrait de mention ordonnée par une 

juridiction française. Toutefois, si la 

condamnation a été prononcée par une 

juridiction d’un Etat membre de 

l’Union européenne, le retrait ordonné 

par une juridiction française ne fait 

pas obstacle à sa retransmission aux 

autres Etats membres de l’Union 

européenne. 

 

   

  

 

« 11° Les mentions relatives 

aux alternatives aux poursuites 

prévues aux articles 41-1 et 41-1-1, à 

l’expiration d’un délai de trois ans à 

compter du jour où la mesure a été 

constatée, si la personne n’a pas, 

pendant ce délai, soit subi de 

condamnation à une peine criminelle, 

correctionnelle ou contraventionnelle, 

soit exécuté une composition pénale, 

soit été soumise à une nouvelle 

mesure alternative aux poursuites 

prévue aux articles 41-1 et 41-1-1. » 

 

 (Alinéa supprimé) 
 

 

 

CHAPITRE II 

Renforcer l’efficacité des poursuites 

CHAPITRE II 

Renforcer l’efficacité des poursuites 

 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

 

 Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 
(Alinéa supprimé) 
 

 

    

  

 

1° Le chapitre I
er

 du titre II du 

livre I
er

 est complété par un article 

74-3 ainsi rédigé : 

 

La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre II du livre II du code de 

procédure pénale est ainsi modifiée : 

 

Amdt COM-12 

[1] 

 « Art. 74-3. – Si les nécessités 

de l’enquête portant sur un délit 

flagrant puni d’au moins trois ans 

d’emprisonnement l’exigent, le 

procureur de la République peut saisir 

(Alinéa supprimé) 
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le juge des libertés et de la détention 

d’une requête motivée tendant à ce 

que la personne soit, à l’issue de sa 

garde à vue, astreinte à une ou 

plusieurs obligations du contrôle 

judiciaire ou, si celles-ci se révèlent 

insuffisantes, à son assignation à 

résidence avec surveillance 

électronique. À titre exceptionnel, si 

les obligations du contrôle judiciaire 

ou de l’assignation à résidence avec 

surveillance électronique sont 

insuffisantes, elle peut être placée en 

détention provisoire. 

 

 « Le procureur de la 

République ordonne que la personne 

soit déférée devant lui. Après avoir, 

s’il y a lieu, informé la personne de 

son droit d’être assistée par un 

interprète, constaté son identité et lui 

avoir fait connaître les faits qui lui 

sont reprochés ainsi que leur 

qualification juridique, le procureur 

de la République l’informe qu’elle a 

le droit à l’assistance d’un avocat de 

son choix ou commis d’office. 

L’avocat choisi ou, dans le cas d’une 

demande de commission d’office, le 

bâtonnier de l’ordre des avocats en est 

avisé sans délai. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Le procureur de la 

République avertit alors la personne 

de son droit de faire des déclarations, 

de répondre aux questions qui lui sont 

posées ou de se taire. Avant de 

commencer sa déposition, la personne 

prête le serment ?de dire toute la 

vérité et rien que la vérité». Elle est 

informée de ce que toute déclaration 

mensongère de sa part, présentant un 

caractère déterminant, donnera lieu, à 

son encontre, à des poursuites pour 

déclaration mensongère en 

application de l’article 434-13 du 

code pénal. Après avoir, le cas 

échéant, recueilli les observations de 

la personne ou procédé à son 

interrogatoire, le procureur de la 

République entend, s’il y a lieu, les 

observations de l’avocat. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Il est ensuite procédé 

conformément aux articles 137 à 150 

du présent code. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Si la personne se soustrait 

volontairement aux obligations du 

contrôle judiciaire, le procureur de la 

République peut saisir le juge des 

(Alinéa supprimé) 
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libertés et de la détention pour que 

celui-ci décerne mandat d’arrêt ou 

d’amener à son encontre. Il peut 

également, par requête motivée, saisir 

le juge des libertés et de la détention 

aux fins de placement en détention 

provisoire. Quelle que soit la peine 

d’emprisonnement encourue, le juge 

des libertés et de la détention peut 

décerner, à l’encontre de cette 

personne, un mandat de dépôt en vue 

de sa détention provisoire, sous 

réserve de l’article 141-3. L’article 

141-4 est applicable ; les attributions 

confiées au juge d’instruction au 

même article 141-3 sont alors 

exercées par le procureur de la 

République. 

 

 « La mise en liberté peut être 

ordonnée d’office par le procureur de 

la République. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « La personne placée en 

détention provisoire ou son avocat 

peut, à tout moment, demander sa 

mise en liberté. La demande de mise 

en liberté est adressée au procureur de 

la République. Sauf s’il donne une 

suite favorable à la demande, le 

procureur de la République doit, dans 

le délai de cinq jours à compter de sa 

réception, la transmettre au juge des 

libertés et de la détention avec son 

avis motivé. Ce magistrat statue dans 

le délai de trois jours prévu à l’article 

148. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « À l’issue de l’enquête, si la 

personne est toujours détenue, le 

procureur de la République procède 

conformément aux articles 393 à 

397-7 » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 396. – Dans le cas prévu 

par l’article précédent, si la réunion du 

tribunal est impossible le jour même 

et si les éléments de l’espèce lui 

paraissent exiger une mesure de 

détention provisoire, le procureur de 

la République peut traduire le prévenu 

devant le juge des libertés et de la 

détention, statuant en chambre du 

conseil avec l’assistance d’un greffier. 

 

   

Le juge, après avoir fait 

procéder, sauf si elles ont déjà été 

effectuées, aux vérifications prévues 

par le septième alinéa de l’article 41, 

statue sur les réquisitions du ministère 
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public aux fins de détention 

provisoire, après avoir recueilli les 

observations éventuelles du prévenu 

ou de son avocat ; l’ordonnance 

rendue n’est pas susceptible d’appel. 

 

Il peut placer le prévenu en 

détention provisoire jusqu’à sa 

comparution devant le tribunal. 

L’ordonnance prescrivant la détention 

est rendue suivant les modalités 

prévues par l’article 137-3, premier 

alinéa, et doit comporter l’énoncé des 

considérations de droit et de fait qui 

constituent le fondement de la 

décision par référence aux 

dispositions des 1° à 6° de l’article 

144. Cette décision énonce les faits 

retenus et saisit le tribunal ; elle est 

notifiée verbalement au prévenu et 

mentionnée au procès-verbal dont 

copie lui est remise sur-le-champ. Le 

prévenu doit comparaître devant le 

tribunal au plus tard le troisième jour 

ouvrable suivant. A défaut, il est mis 

d’office en liberté. 

 

 1° À l’avant-dernière phrase 

du troisième alinéa de l’article 396, le 

mot : « troisième » est remplacé par le 

mot : « cinquième » ; 

Amdt COM-12 

[2] 

Si le juge estime que la 

détention provisoire n’est pas 

nécessaire, il peut soumettre le 

prévenu, jusqu’à sa comparution 

devant le tribunal, à une ou plusieurs 

obligations du contrôle judiciaire ou le 

placer sous assignation à résidence 

avec surveillance électronique. La 

date et l’heure de l’audience, fixées 

dans les délais prévus à l’article 394, 

sont alors notifiées à l’intéressé soit 

par le juge ou par son greffier, si ces 

informations leur ont été 

préalablement données par le 

procureur de la République, soit, dans 

le cas contraire, par le procureur ou 

son greffier. Toutefois, si les 

poursuites concernent plusieurs 

personnes dont certaines sont placées 

en détention, la personne reste 

convoquée à l’audience où 

comparaissent les autres prévenus 

détenus. L’article 397-4 ne lui est pas 

applicable. Si le prévenu placé sous 

contrôle judiciaire ou sous assignation 

à résidence avec surveillance 

électronique se soustrait aux 

obligations qui lui sont imposées, les 

dispositions du deuxième alinéa de 

l’article 141-2 sont applicables. 

 

   

 

Art. 397-2. – A la demande 

des parties ou d’office, le tribunal peut 
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commettre par jugement l’un de ses 

membres ou l’un des juges 

d’instruction de la juridiction désigné 

dans les conditions de l’article 83, 

alinéa premier, pour procéder à un 

supplément d’information ; les 

dispositions de l’article 463 sont 

applicables. 

 

Le tribunal peut, dans les 

mêmes conditions, s’il estime que la 

complexité de l’affaire nécessite des 

investigations supplémentaires 

approfondies, renvoyer le dossier au 

procureur de la République. 

 

   

Le tribunal statue au préalable 

sur le maintien du prévenu en 

détention provisoire jusqu’à sa 

comparution devant un juge 

d’instruction. Cette comparution doit 

avoir lieu le jour même, à défaut de 

quoi le prévenu est remis en liberté 

d’office. Toutefois, si les faits relèvent 

de la compétence d’un pôle de 

l’instruction et qu’il n’existe pas de 

pôle au sein du tribunal de grande 

instance, cette comparution doit 

intervenir devant le juge d’instruction 

du pôle territorialement compétent 

dans un délai de trois jours ouvrables, 

à défaut de quoi le prévenu est remis 

en liberté d’office. 

 

 2° À la dernière phrase de 

l’article 397-2, le mot : « trois » est 

remplacé par le mot : « cinq » ; 

 

Amdt COM-12 

[3] 

  

 

2° L’article 77 est ainsi 

modifié : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 77. – Les dispositions des 

articles 61-1 et 61-2 relatives à 

l’audition d’une personne soupçonnée 

ou d’une victime ainsi que celles des 

articles 62-2 à 64-1 relatives à la 

garde à vue sont applicables lors de 

l’enquête préliminaire. 

 

a) Les mots : « ainsi que » 

sont remplacés par le signe : « , » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 b) Après les mots : « garde à 

vue », sont insérés les mots : « , ainsi 

que celles de l’article 74-3 relatives à 

la détention provisoire » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 397-7. – Si le procureur 

de la République estime que les faits 

pour lesquels la personne est déférée 

devant lui en application de l’article 

393 doivent faire l’objet d’une 

information relevant de la compétence 

d’un pôle de l’instruction alors qu’il 

n’existe pas de tel pôle au sein du 

tribunal de grande instance et que les 

 3° À l’avant-dernière phrase 

de l’article 397-7, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 

« cinquième ». 

 

[4] 
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éléments de l’espèce lui paraissent 

exiger une mesure de détention 

provisoire, il peut requérir le 

placement sous contrôle judiciaire, 

sous assignation à résidence avec 

surveillance électronique ou en 

détention provisoire de cette personne 

jusqu’à sa comparution devant le juge 

d’instruction compétent en faisant 

application du troisième alinéa de 

l’article 394 ou de l’article 396. Si la 

personne est placée en détention 

provisoire, elle doit comparaître 

devant le juge d’instruction du pôle de 

l’instruction au plus tard le troisième 

jour ouvrable suivant. A défaut, elle 

est mise d’office en liberté. 

 

 

Art. 143-1. – Sous réserve des 

dispositions de l’article 137, la 

détention provisoire ne peut être 

ordonnée ou prolongée que dans l’un 

des cas ci-après énumérés : 

 

3° L’article 143-1 est ainsi 

modifié : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

1° La personne mise en 

examen encourt une peine criminelle ; 

 

   

2° La personne mise en 

examen encourt une peine 

correctionnelle d’une durée égale ou 

supérieure à trois ans 

d’emprisonnement. 

 

a) Après le 2°, il est inséré un 

3° ainsi rédigé : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

  

 

« 3° Lorsqu’il est fait 

application de l’article 74-3 à 

l’encontre de la personne mise en 

cause. » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

La détention provisoire peut 

également être ordonnée dans les 

conditions prévues à l’article 141-2 

lorsque la personne mise en examen 

se soustrait volontairement aux 

obligations du contrôle judiciaire ou 

d’une assignation à résidence avec 

surveillance électronique. 

 

b) Au dernier alinéa, les 

mots : « à l’article » sont remplacés 

par les mots : « aux articles 74-3 et » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Article 5 

 

Article 5 

 

 

  Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

[1] 

  

 

La première phrase du premier 

alinéa de l’article 148-1-1 du code de 

procédure pénale est remplacée par 

cinq alinéas ainsi rédigés : 

 

1° L’article 148-1-1 est ainsi 

modifié : 

 

[2] 

  a) Le premier alinéa est [3] 
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remplacé par trois alinéas ainsi 

rédigés : 

 

 

Art. 148-1-1. – Lorsqu’une 

ordonnance de mise en liberté d’une 

personne placée en détention 

provisoire est rendue par le juge des 

libertés et de la détention ou le juge 

d’instruction contrairement aux 

réquisitions du procureur de la 

République, cette ordonnance est 

immédiatement notifiée à ce 

magistrat. Pendant un délai de quatre 

heures à compter de la notification de 

l’ordonnance au procureur de la 

République, et sous réserve de 

l’application des dispositions du 

dernier alinéa du présent article, la 

personne mise en examen ne peut être 

remise en liberté et cette décision ne 

peut être adressée pour exécution au 

chef de l’établissement pénitentiaire. 

 

« Lorsqu’ils sont pris 

contrairement aux réquisitions du 

procureur de la République, sont 

immédiatement notifiés au procureur 

de la République les actes suivants : 

 

« Lorsqu’une ordonnance de 

mise en liberté d’une personne placée 

en détention provisoire est rendue par 

le juge d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention, d’office, 

sur demande de mise en liberté, après 

renvoi devant le tribunal correctionnel 

ou après mise en accusation devant la 

cour d’assises, contrairement aux 

réquisitions du procureur de la 

République, cette ordonnance est 

immédiatement notifiée à ce 

magistrat. 

Amdt COM-13 

[4] 

  

 

 « Lorsque le procureur de la 

République requiert la prolongation 

d’une mesure de détention provisoire 

ou le maintien en détention 

provisoire, lui sont également 

immédiatement notifiées 

l’ordonnance du juge d’instruction 

disant n’y avoir pas lieu à saisine du 

juge des libertés et de la détention et 

l’ordonnance du juge des libertés et 

de la détention disant n’y avoir pas 

lieu à prolongation ou à maintien en 

détention. 

 

[5] 

  

 

 « Pendant un délai de quatre 

heures à compter de la notification de 

l’ordonnance au procureur de la 

République, et sous réserve de 

l’application du dernier alinéa du 

présent article, la personne mise en 

examen ne peut être remise en liberté 

et cette décision ne peut être adressée 

pour exécution au chef de 

l’établissement pénitentiaire. » ; 

 

[6] 

    

 « 1° L’ordonnance du juge 

d’instruction disant n’y avoir lieu à 

saisine du juge des libertés et de la 

détention ; 

 

 (Alinéa supprimé) 
 

 

 « 2° L’ordonnance du juge des 

libertés et de la détention disant n’y 

avoir lieu à placement en détention 

provisoire ; 

 

 (Alinéa supprimé) 
 

 

 « 3° L’ordonnance de mise en (Alinéa supprimé)  
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liberté d’une personne placée en 

détention provisoire du juge 

d’instruction ou du juge des libertés et 

de la détention prise d’office ou sur 

demande de mise en liberté ; 

 

 

 « 4° L’ordonnance de mise en 

liberté prise après renvoi devant le 

tribunal correctionnel ou mise en 

accusation devant la cour d’assises. ». 

 

 (Alinéa supprimé) 
 

 

  b) Après la deuxième phrase 

du deuxième alinéa, est insérée une 

phrase ainsi rédigée : 

Amdt COM-13 

[7] 

Le procureur de la République 

peut interjeter appel de l’ordonnance 

devant le greffier du juge des libertés 

et de la détention ou du juge 

d’instruction, en saisissant dans le 

même temps le premier président de 

la cour d’appel d’un référé-détention, 

conformément aux dispositions de 

l’article 187-3 ; l’appel et le référé-

détention sont mentionnés sur 

l’ordonnance. La personne mise en 

examen et son avocat en sont avisés 

en même temps que leur est notifiée 

l’ordonnance, qui ne peut être mise à 

exécution, la personne restant détenue 

tant que n’est pas intervenue la 

décision du premier président de la 

cour d’appel et, le cas échéant, celle 

de la chambre de l’instruction. La 

personne mise en examen et son 

avocat sont également avisés de leur 

droit de faire des observations écrites 

devant le premier président de la cour 

d’appel. Faute pour le procureur de la 

République d’avoir formé un référé-

détention, dans un délai de quatre 

heures à compter de la notification de 

l’ordonnance de mise en liberté, celle-

ci, revêtue d’une mention du greffier 

indiquant l’absence de référé-

détention, est adressée au chef 

d’établissement pénitentiaire et la 

personne est mise en liberté sauf si 

elle est détenue pour une autre cause. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Lorsqu’il est fait application 

du deuxième et du présent alinéas, le 

mandat de dépôt décerné contre la 

personne placée en détention 

provisoire conserve sa force 

exécutoire. » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[8] 

Si le procureur de la 

République, ayant pris des 

réquisitions de maintien en détention, 

estime néanmoins ne pas avoir à 

s’opposer à la mise en liberté 

immédiate de la personne, et sans 

préjudice de son droit de former 

ultérieurement appel dans le délai 

prévu par l’article 185, il retourne 

l’ordonnance au magistrat qui l’a 

 c) Au dernier alinéa, après les 

mots : « immédiate de la personne, », 

sont insérés les mots : « au refus de 

prolongation ou au refus du maintien 

en détention provisoire de la 

personne, » ; 

 

[9] 
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rendue en mentionnant sur celle-ci 

qu’il ne s’oppose pas à sa mise à 

exécution. La personne est alors mise 

en liberté, si elle n’est pas détenue 

pour une autre cause. 

 

  

 

 2° L’article 187-3 est ainsi 

modifié : 

 

[10] 

  a) La première phrase du 

premier alinéa est ainsi modifiée : 

 

[11] 

 

Art. 187-3. – Dans le cas prévu 

par le deuxième alinéa de l’article 

148-1-1, le procureur de la 

République qui interjette appel d’une 

ordonnance de mise en liberté. – Dans 

le cas prévu par le deuxième alinéa de 

l’article 148-1-1, le procureur de la 

République qui interjette appel d’une 

ordonnance de mise en liberté 

contraire à ses réquisitions dans un 

délai de quatre heures à compter de sa 

notification doit, à peine 

d’irrecevabilité, saisir dans le même 

temps le premier président de la cour 

d’appel ou, en cas d’empêchement, le 

magistrat qui le remplace, d’un référé-

détention afin de déclarer cet appel 

suspensif. Le procureur de la 

République joint à sa demande les 

observations écrites justifiant le 

maintien en détention de la personne. 

La personne mise en examen et son 

avocat peuvent également présenter 

les observations écrites qu’ils jugent 

utiles. 

 

 - le mot : « deuxième » est 

remplacé par le mot : « quatrième » ; 

 

Amdt COM-13 

[12] 

  

 

 - après les mots : « mise en 

liberté », sont insérés les mots : « ou 

d’une ordonnance mentionnée au 

deuxième alinéa du même article 

148-1-1 » ; 

 

[13] 

  b) Le deuxième alinéa est 

ainsi modifié : 

 

[14] 

Le premier président de la 

cour d’appel ou le magistrat qui le 

remplace statue au plus tard le 

deuxième jour ouvrable suivant la 

demande. Pendant cette durée, les 

effets de l’ordonnance de mise en 

libertéLe premier président de la cour 

d’appel ou le magistrat qui le 

remplace statue au plus tard le 

deuxièmeLe premier président de la 

cour d’appel ou le magistrat qui le 

remplace statue au plus tard le 

deuxième jour ouvrable suivant la 

 - à la deuxième phrase, après 

le mot : « suspendus », sont insérés 

les mots : « ou, le cas échéant, le 

mandat de dépôt décerné contre la 

personne détenue conserve sa force 

exécutoire » ; 

[15] 
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demande. Pendant cette durée, les 

effets de l’ordonnance de mise en 

liberté sont suspendus et la personne 

reste détenue. A défaut pour le 

premier président de la cour d’appel 

ou le magistrat qui le remplace de 

statuer dans ce délai, la personne est 

remise en liberté, sauf si elle est 

détenue pour une autre cause. 

 

  - la dernière phrase est 

remplacée par deux phrases ainsi 

rédigées : 

 

[16] 

  « À défaut pour le premier 

président de la cour d’appel ou le 

magistrat qui le remplace de statuer 

dans ce délai, et lorsqu’est contestée 

une ordonnance de mise en liberté, la 

personne est remise en liberté, sauf si 

elle est détenue pour une autre cause. 

Lorsqu’est contestée une ordonnance 

mentionnée au deuxième alinéa dudit 

article 148-1-1, la personne est libérée 

à échéance de son mandat de 

dépôt. » ; 

 

[17] 

Le premier président de la 

cour d’appel ou le magistrat qui le 

remplace statue, au vu des éléments 

du dossier de la procédure, par une 

ordonnance motivée qui n’est pas 

susceptible de recours. A sa demande, 

l’avocat de la personne mise en 

examen peut présenter des 

observations orales devant ce 

magistrat, lors d’une audience de 

cabinet dont le ministère public est 

avisé pour qu’il y prenne, le cas 

échéant, ses réquisitions. 

 

   

  c) La dernière phrase du 

quatrième alinéa est remplacée par 

deux phrases ainsi rédigées : 

 

[18] 

Si le premier président de la 

cour d’appel ou le magistrat qui le 

remplace estime que le maintien en 

détention de la personne est 

manifestement nécessaire au vu d’au 

moins deux des critères prévus par les 

dispositions de l’article 144 jusqu’à ce 

que la chambre d’instruction statue 

sur l’appel du ministère public, il 

ordonne la suspension des effets de 

l’ordonnance de mise en liberté 

jusqu’à cette date. La personne mise 

en examen ne peut alors être mise en 

liberté jusqu’à l’audience de la 

chambre de l’instruction devant 

laquelle sa comparution personnelle 

 « La personne mise en 

examen ne peut alors être mise en 

liberté jusqu’à l’audience de la 

chambre de l’instruction devant 

laquelle sa comparution personnelle 

est de droit ; la chambre de 

l’instruction se prononce dans les plus 

brefs délais et au plus tard dans les 

dix jours de l’appel. Faute de quoi, 

lorsqu’est contestée une ordonnance 

de mise en liberté, la personne est 

mise d’office en liberté si elle n’est 

pas détenue pour une autre cause ou 

lorsqu’est contestée une ordonnance 

mentionnée au deuxième alinéa de 

l’article 148-1-1, la personne est 

[19] 
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est de droit ; la chambre de 

l’instruction doit se prononcer dans 

les plus brefs délais et au plus tard 

dans les dix jours de l’appel, faute de 

quoi la personne est mise d’office en 

liberté si elle n’est pas détenue pour 

une autre cause. 

 

libérée à échéance de son mandat de 

dépôt. » 

 

Dans le cas contraire, le 

premier président de la cour d’appel 

ou le magistrat qui le remplace 

ordonne que la personne soit mise en 

liberté si elle n’est pas détenue pour 

une autre cause. 

 

   

A peine de nullité, le magistrat 

ayant statué sur la demande de référé-

détention ne peut faire partie de la 

composition de la chambre de 

l’instruction qui statuera sur l’appel 

du ministère public. 

 

   

La transmission du dossier de 

la procédure au premier président de 

la cour d’appel ou au magistrat qui le 

remplace peut être effectuée par 

télécopie. 

 

   

  

 

   

    

    

    

  

 

   

    

    

    

    

Le procureur de la République 

peut interjeter appel de l’ordonnance 

devant le greffier du juge des libertés 

et de la détention ou du juge 

d’instruction, en saisissant dans le 

même temps le premier président de 

la cour d’appel d’un référé-détention, 

conformément aux dispositions de 

l’article 187-3 ; l’appel et le référé-

détention sont mentionnés sur 

l’ordonnance. La personne mise en 

examen et son avocat en sont avisés 

en même temps que leur est notifiée 

l’ordonnance, qui ne peut être mise à 

exécution, la personne restant détenue 

tant que n’est pas intervenue la 

décision du premier président de la 

cour d’appel et, le cas échéant, celle 

de la chambre de l’instruction. La 

personne mise en examen et son 

avocat sont également avisés de leur 

droit de faire des observations écrites 
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devant le premier président de la cour 

d’appel. Faute pour le procureur de la 

République d’avoir formé un référé-

détention, dans un délai de quatre 

heures à compter de la notification de 

l’ordonnance de mise en liberté, celle-

ci, revêtue d’une mention du greffier 

indiquant l’absence de référé-

détention, est adressée au chef 

d’établissement pénitentiaire et la 

personne est mise en liberté sauf si 

elle est détenue pour une autre cause. 

 

Si le procureur de la 

République, ayant pris des 

réquisitions de maintien en détention, 

estime néanmoins ne pas avoir à 

s’opposer à la mise en liberté 

immédiate de la personne, et sans 

préjudice de son droit de former 

ultérieurement appel dans le délai 

prévu par l’article 185, il retourne 

l’ordonnance au magistrat qui l’a 

rendue en mentionnant sur celle-ci 

qu’il ne s’oppose pas à sa mise à 

exécution. La personne est alors mise 

en liberté, si elle n’est pas détenue 

pour une autre cause. 

 

   

  

 Article 6 

 

Article 6 

 

 

 Le livre II du code de 

procédure pénale est ainsi modifié : 

 

Le chapitre I
er

 du titre II du 

livre II du code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

[1] 

  1° L’article 495 est ainsi 

modifié : 

 

[2] 

  a) Les deux premiers alinéas 

sont ainsi rédigés : 

 

[3] 

Art. 495. – I.-Le procureur de 

la République peut décider de recourir 

à la procédure simplifiée de 

l’ordonnance pénale pour les délits 

mentionnés au II du présent article 

lorsqu’il résulte de l’enquête de police 

judiciaire que les faits reprochés au 

prévenu sont simples et établis, que 

les renseignements concernant la 

personnalité, les charges et les 

ressources de celui-ci sont suffisants 

pour permettre la détermination de la 

peine, qu’il n’apparaît pas nécessaire, 

compte tenu de la faible gravité des 

faits, de prononcer une peine 

d’emprisonnement ou une peine 

d’amende d’un montant supérieur à 

celui fixé à l’article 495-1 et que le 

 « I. – Le procureur de la 

République peut décider de recourir à 

la procédure simplifiée de 

l’ordonnance pénale pour les délits 

punis d’une peine d’amende, les délits 

punis d’une peine d’emprisonnement 

inférieure ou égale à un an, à 

l’exception de ceux mentionnés au 

livre II du code pénal, ainsi que les 

délits mentionnés au II du présent 

article lorsqu’il résulte de l’enquête 

de police judiciaire que les faits 

reprochés au prévenu sont simples et 

établis, que les renseignements 

concernant la personnalité, les 

charges et les ressources de celui-ci 

sont suffisants pour permettre la 

détermination de la peine, qu’il 

[4] 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025548946&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=1441426269&oldAction=rechExpTexteCode


-   167   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

recours à cette procédure n’est pas de 

nature à porter atteinte aux droits de la 

victime. 

 

n’apparaît pas nécessaire, compte 

tenu de la faible gravité des faits, de 

prononcer une peine 

d’emprisonnement ou une peine 

d’amende d’un montant supérieur à 

celui fixé à l’article 495-1 du présent 

code et que le recours à cette 

procédure n’est pas de nature à porter 

atteinte aux droits de la victime. 

 

II.-La procédure simplifiée de 

l’ordonnance pénale est applicable 

aux délits suivants, ainsi qu’aux 

contraventions connexes : 

 

 « II. – La procédure simplifiée 

de l’ordonnance pénale est applicable 

aux délits punis d’une peine 

d’amende et aux délits punis d’une 

peine d’emprisonnement inférieure ou 

égale à un an, à l’exception de ceux 

mentionnés au livre II du code pénal. 

Elle est également applicable aux 

délits suivants, ainsi qu’aux 

contraventions connexes : » ; 

 

Amdt COM-14 

[5] 

1° Le délit de vol prévu à 

l’article 311-3 du code pénal ainsi que 

le recel de ce délit prévu à l’article 

321-1 du même code ; 

 

   

2° Le délit de filouterie prévu 

à l’article 313-5 du même code ; 

 

 b) Les 2°, 6°, 9°, 10° et 11° du 

II sont abrogés ; 

[6] 

3° Les délits de détournement 

de gage ou d’objet saisi prévus aux 

articles 314-5 et 314-6 du même 

code ; 

 

   

4° Les délits de destructions, 

dégradations et détériorations d’un 

bien privé ou public prévus à l’article 

322-1 et aux premier alinéa et 2° de 

l’article 322-2 du même code ; 

 

   

5° Le délit de fuite prévu à 

l’article 434-10 du même code, 

lorsqu’il est commis à l’occasion de la 

conduite d’un véhicule ; 

 

   

6° Le délit de vente à la 

sauvette prévu aux articles 446-1 et 

446-2 du même code ; 

 

   

7° Les délits prévus par le 

code de la route ; 

 

   

8° Les délits en matière de 

réglementations relatives aux 

transports terrestres ; 

 

   

9° Les délits prévus au titre IV 

du livre IV du code de commerce pour 

lesquels une peine d’emprisonnement 
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n’est pas encourue ; 

 

10° Le délit d’usage de 

produits stupéfiants prévu au premier 

alinéa de l’article L. 3421-1 du code 

de la santé publique ; 

 

   

11° Le délit d’occupation des 

espaces communs ou des toits des 

immeubles collectifs d’habitation 

prévu à l’article L. 126-3 du code de 

la construction et de l’habitation ; 

 

   

12° Les délits de contrefaçon 

prévus aux articles L. 335-2, L. 335-3 

et L. 335-4 du code de la propriété 

intellectuelle , lorsqu’ils sont commis 

au moyen d’un service de 

communication au public en ligne ; 

 

   

13° Les délits en matière de 

chèques prévus aux articles L. 163-2 

et L. 163-7 du code monétaire et 

financier ; 

 

   

14° Les délits de port ou 

transport d’armes de la catégorie D 

figurant sur une liste fixée par un 

décret en Conseil d’Etat prévus à 

l’article L. 317-8 du code de la 

sécurité intérieure. 

 

   

III.-La procédure simplifiée de 

l’ordonnance pénale n’est pas 

applicable : 

 

   

1° Si le prévenu était âgé de 

moins de dix-huit ans au jour de 

l’infraction ; 

 

   

2° Si la victime a fait 

directement citer le prévenu avant 

qu’ait été rendue l’ordonnance prévue 

à l’article 495-1 du présent code ; 

 

   

3° Si le délit a été commis en 

même temps qu’un délit ou qu’une 

contravention pour lequel la 

procédure d’ordonnance pénale n’est 

pas prévue ; 

 

   

4° Si les faits ont été commis 

en état de récidive légale. 

   

    

 1° Après la section 7 du 

chapitre I
er

 du titre II du livre II, est 

insérée une section 7 bis ainsi 

rédigée : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Section 7 bis 

 
(Alinéa supprimé) 
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 « De la procédure de l’amende 

forfaitaire 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Art. 495-6-1. – Pour les 

délits punis d’une peine d’amende et 

les délits punis d’une peine 

d’emprisonnement inférieure ou égale 

à un an, à l’exception de ceux 

mentionnés au livre II du code pénal, 

le procureur de la République peut, 

d’office ou à la demande de 

l’intéressé ou de son avocat, recourir 

à la procédure de l’amende forfaitaire, 

conformément à la présente section, 

lorsque la personne reconnaît les faits 

qui lui sont reprochés et que la 

victime a été intégralement 

désintéressée. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Le montant de l’amende 

forfaitaire peut être acquitté soit entre 

les mains de l’agent verbalisateur au 

moment de la constatation de 

l’infraction, soit auprès du service 

indiqué dans l’avis d’infraction dans 

les quarante-cinq jours qui suivent la 

constatation de l’infraction ou, si cet 

avis est ultérieurement envoyé à 

l’intéressé, dans les quarante-cinq 

jours qui suivent cet envoi. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Dans le délai prévu à 

l’article 495-6, l’infracteur doit 

s’acquitter du montant de l’amende 

forfaitaire, à moins qu’il ne forme 

opposition dans les conditions 

prévues à l’article 495-3. Il est alors 

procédé conformément aux articles 

495-3-1 à 495-5. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « À défaut de paiement ou 

d’une opposition régulièrement 

formée, l’amende forfaitaire est 

majorée de plein droit et recouvrée au 

profit du Trésor public en vertu d’un 

titre rendu exécutoire par le ministère 

public. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

  

 

2° L’article 529 est ainsi 

modifié : 

 

2° Après l’article 495-17, il 

est inséré un article 495-17-1 ainsi 

rédigé : 

 

[7] 

  « Art. 495-17-1. – Le 

procureur de la République peut, 

d’office ou à la demande de 

l’intéressé ou de son avocat, recourir 

à la procédure de l’amende forfaitaire, 

conformément à la présente section, 

lorsque la personne reconnaît les faits 

qui lui sont reprochés et que les 

victimes éventuelles ont été 

[8] 
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intégralement désintéressées. » 

 

 

Art. 529. – Pour les 

contraventions dont la liste est fixée 

par décret en Conseil d’Etat l’action 

publique est éteinte par le paiement 

d’une amende forfaitaire qui est 

exclusive de l’application des règles 

de la récidive. 

 

a) Au premier alinéa, les 

mots : « dont la liste est fixée par 

décret en Conseil d’État » sont 

remplacés par les mots : « , à 

l’exception de celles mentionnées aux 

chapitres IV et V du titre II du livre 

VI de la partie règlementaire du code 

pénal, » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Toutefois, la procédure de 

l’amende forfaitaire n’est pas 

applicable si plusieurs infractions, 

dont l’une au moins ne peut donner 

lieu à une amende forfaitaire, ont été 

constatées simultanément ou lorsque 

la loi prévoit que la récidive de la 

contravention constitue un délit. 

 

b) Le deuxième alinéa est 

supprimé. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

  

Article 6 bis 

 (nouveau) 

 

  La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre III du livre I
er

 du code pénal est 

ainsi modifiée : 

 

[1] 

Code pénal    

 

Art. 131-6. – Lorsqu’un délit 

est puni d’une peine 

d’emprisonnement, la juridiction peut 

prononcer, à la place de 

l’emprisonnement, une ou plusieurs 

des peines privatives ou restrictives de 

liberté suivantes : 

 

 1° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article 131-6, les 

mots : « , à la place de 

l’emprisonnement, » sont supprimés ; 

 

Amdt COM-15 

[2] 

1° La suspension, pour une 

durée de cinq ans au plus, du permis 

de conduire, cette suspension pouvant 

être limitée, selon des modalités 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat, à la conduite en dehors de 

l’activité professionnelle ; cette 

limitation n’est toutefois pas possible 

en cas de délit pour lequel la 

suspension du permis de conduire, 

encourue à titre de peine 

complémentaire, ne peut pas être 

limitée à la conduite en dehors de 

l’activité professionnelle ; 

 

   

2° L’interdiction de conduire 

certains véhicules pendant une durée 

de cinq ans au plus ; 

 

   

3° L’annulation du permis de 

conduire avec interdiction de solliciter 

la délivrance d’un nouveau permis 

pendant cinq ans au plus ; 
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4° La confiscation d’un ou de 

plusieurs véhicules appartenant au 

condamné ; 

 

   

5° L’immobilisation, pour une 

durée d’un an au plus, d’un ou de 

plusieurs véhicules appartenant au 

condamné, selon des modalités 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat ; 

 

   

5° bis L’interdiction, pendant 

une durée de cinq ans au plus, de 

conduire un véhicule qui ne soit pas 

équipé, par un professionnel agréé ou 

par construction, d’un dispositif 

homologué d’anti-démarrage par 

éthylotest électronique. Lorsque cette 

interdiction est prononcée en même 

temps que la peine d’annulation ou de 

suspension du permis de conduire, 

elle s’applique, pour la durée fixée par 

la juridiction, à l’issue de l’exécution 

de cette peine ; 

 

   

6° L’interdiction de détenir ou 

de porter, pour une durée de cinq ans 

au plus, une arme soumise à 

autorisation ; 

 

   

7° La confiscation d’une ou de 

plusieurs armes dont le condamné est 

propriétaire ou dont il a la libre 

disposition ; 

 

   

8° Le retrait du permis de 

chasser avec interdiction de solliciter 

la délivrance d’un nouveau permis 

pendant cinq ans au plus ; 

 

   

9° L’interdiction pour une 

durée de cinq ans au plus d’émettre 

des chèques autres que ceux qui 

permettent le retrait de fonds par le 

tireur auprès du tiré ou ceux qui sont 

certifiés et d’utiliser des cartes de 

paiement ; 

 

   

10° La confiscation de la 

chose qui a servi ou était destinée à 

commettre l’infraction ou de la chose 

qui en est le produit. Toutefois, cette 

confiscation ne peut pas être 

prononcée en matière de délit de 

presse ; 

 

   

11° L’interdiction pour une 

durée de cinq ans au plus d’exercer 

une activité professionnelle ou sociale 

dès lors que les facilités que procure 

   



-   172   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

cette activité ont été sciemment 

utilisées pour préparer ou commettre 

l’infraction. Cette interdiction n’est 

toutefois pas applicable à l’exercice 

d’un mandat électif ou de 

responsabilités syndicales. Elle n’est 

pas non plus applicable en matière de 

délit de presse ; 

 

12° L’interdiction, pour une 

durée de trois ans au plus, de paraître 

dans certains lieux ou catégories de 

lieux déterminés par la juridiction et 

dans lesquels l’infraction a été 

commise ; 

 

   

13° L’interdiction, pour une 

durée de trois ans au plus, de 

fréquenter certains condamnés 

spécialement désignés par la 

juridiction, notamment les auteurs ou 

complices de l’infraction ; 

 

   

14° L’interdiction, pour une 

durée de trois ans au plus, d’entrer en 

relation avec certaines personnes 

spécialement désignées par la 

juridiction, notamment la victime de 

l’infraction ; 

 

   

15° L’interdiction, pour une 

durée de cinq ans au plus, d’exercer 

une profession commerciale ou 

industrielle, de diriger, d’administrer, 

de gérer ou de contrôler à un titre 

quelconque, directement ou 

indirectement, pour son propre 

compte ou pour le compte d’autrui, 

une entreprise commerciale ou 

industrielle ou une société 

commerciale. 

 

   

  

 

 2° Le premier alinéa de 

l’article 131-9 est ainsi rédigé : 

 

[3] 

Art. 131-9. –

 L’emprisonnement ne peut être 

prononcé cumulativement avec une 

des peines privatives ou restrictives de 

droits prévues à l’article 131-6 ni avec 

la peine de contrainte pénale ou la 

peine de travail d’intérêt général. 

 

 « L’emprisonnement peut  tre 

prononcé cumulativement avec une 

ou plusieurs des peines privatives ou 

restrictives de droits prévues à 

l’article 131-6. » 

Amdt COM-15 

[4] 

Lorsqu’elle prononce une ou 

plusieurs des peines prévues par les 

articles 131-5-1, 131-6 ou 131-8, la 

juridiction peut fixer la durée 

maximum de l’emprisonnement ou le 

montant maximum de l’amende dont 

le juge de l’application des peines 

pourra ordonner la mise à exécution 
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en tout ou partie, dans des conditions 

prévues par l’article 712-6 du code de 

procédure pénale, si le condamné ne 

respecte pas les obligations ou 

interdictions résultant de la ou des 

peines prononcées. Le président de la 

juridiction en avertit le condamné 

après le prononcé de la décision. 

L’emprisonnement ou l’amende que 

fixe la juridiction ne peuvent excéder 

les peines encourues pour le délit pour 

lequel la condamnation est prononcée 

ni celles prévues par l’article 434-41 

du présent code. Lorsqu’il est fait 

application des dispositions du présent 

alinéa, les dispositions de l’article 

434-41 ne sont alors pas applicables. 

 

La peine de jours-amende ne 

peut être prononcée cumulativement 

avec la peine d’amende. 

 

   

Lorsqu’elle prononce une ou 

plusieurs des peines prévues par les 

articles 131-5-1, 131-6 ou 131-8, la 

juridiction peut fixer la durée 

maximum de l’emprisonnement ou le 

montant maximum de l’amende dont 

le juge de l’application des peines 

pourra ordonner la mise à exécution 

en tout ou partie, dans des conditions 

prévues par l’article 712-6 du code de 

procédure pénale, si le condamné ne 

respecte pas les obligations ou 

interdictions résultant de la ou des 

peines prononcées. Le président de la 

juridiction en avertit le condamné 

après le prononcé de la décision. 

L’emprisonnement ou l’amende que 

fixe la juridiction ne peuvent excéder 

les peines encourues pour le délit pour 

lequel la condamnation est prononcée 

ni celles prévues par l’article 434-41 

du présent code. Lorsqu’il est fait 

application des dispositions du présent 

alinéa, les dispositions de l’article 

434-41 ne sont alors pas applicables. 

 

   

La peine de jours-amende ne 

peut être prononcée cumulativement 

avec la peine d’amende. 

 

   

 

  

 

  

 Article 7 

 

Article 7 

 

 

  Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

[1] 
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Code de procédure pénale    

 

Art. 306-1. – Pour le jugement 

des crimes contre l’humanité 

mentionnés au sous-titre I
er

 du titre I
er

 

du livre II du code pénal, du crime de 

disparition forcée mentionné à 

l’article 221-12 du même code, des 

crimes de tortures ou d’actes de 

barbarie mentionnés aux articles 

222-1 à 222-6 dudit code, des crimes 

de guerre mentionnés au chapitre I
er

 

du livre IV bis du même code et des 

crimes mentionnés à l’article 706-73 

du présent code, la cour, sans 

l’assistance du jury, peut, par un arrêt 

rendu en audience publique, ordonner 

le huis clos pour le temps de 

l’audition d’un témoin si la déposition 

publique de celui-ci est de nature à 

mettre gravement en danger sa vie ou 

son intégrité physique ou celles de ses 

proches. 

 

 1° (nouveau) Après le mot : 

« celui-ci », la fin des articles 306-1 

et 400-1 est ainsi rédigée : « ou le 

concours de l’interprète à la justice 

est de nature à mettre gravement en 

danger leur vie ou leur intégrité 

physique ou celles de leurs 

proches. » ; 

Amdt COM-16 

[2] 

 

Art. 400-1. – Pour le jugement 

des délits de guerre mentionnés au 

chapitre I
er

 du livre IV bis du code 

pénal et des délits mentionnés à 

l’article 706-73 du présent code, le 

tribunal peut, par jugement rendu en 

audience publique, ordonner le huis 

clos pour le temps de l’audition d’un 

témoin si la déposition publique de 

celui-ci est de nature à mettre 

gravement en danger sa vie ou son 

intégrité physique ou celles de ses 

proches. 

 

   

  

 

Après le titre XXI bis du livre 

IV du code de procédure pénale, il est 

inséré un titre XXI ter ainsi rédigé : 

 

2° Après le titre XXI bis du 

livre IV, il est inséré un titre XXI ter 

ainsi rédigé : 

 

[3] 

 « TITRE XXI TER 

 

« TITRE XXI TER 

 

[4] 

 « DE LA PROTECTION DES 

INTERPRÈTES ET DES 

TRADUCTEURS 

 

« DE LA PROTECTION DES 

INTERPRÈTES 

 

[5] 

 « Art. 706-63-2. – Les 

interprètes et les traducteurs peuvent, 

sur autorisation du procureur de la 

République, du juge d’instruction ou 

du président de la formation de 

jugement déclarer comme domicile 

l’adresse de la juridiction devant ou 

au profit de laquelle ils interviennent. 

 

« Art. 706-63-2. – Les 

interprètes peuvent, sur autorisation 

du procureur de la République ou du 

juge d’instruction, déclarer comme 

domicile l’adresse du commissariat 

ou de la brigade de gendarmerie. 

 

Amdt COM-16 

[6] 

 « L’adresse professionnelle de 

ces personnes est alors inscrite sur un 

registre coté et paraphé, qui est ouvert 

« L’adresse professionnelle de 

ces personnes est alors inscrite sur un 

registre coté et paraphé, qui est ouvert 

[7] 
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à cet effet au siège de la juridiction. 

 

à cet effet. 

 

 « Art. 706-63-3. – En cas de 

procédure portant sur un crime ou sur 

un délit puni d’au moins trois ans 

d’emprisonnement, lorsque l’exercice 

de sa mission est susceptible de 

mettre en danger la vie ou l’intégrité 

physique de l’interprète ou du 

traducteur, des membres de sa famille 

ou de ses proches, le procureur de la 

République, le juge d’instruction ou 

le président de la formation de 

jugement peut, par décision motivée, 

autoriser que la mission soit exercée 

sans que son identité n’apparaisse 

dans le dossier de la procédure, ne 

soit mentionnée au cours des 

audiences publiques ou ne figure dans 

les ordonnances, jugements ou arrêts 

de la juridiction d’instruction ou de 

jugement qui sont susceptibles d’être 

rendus publics. Cette décision n’est 

pas susceptible de recours. 

 

« Art. 706-63-3. – En cas de 

procédure portant sur un crime ou sur 

un délit puni d’au moins trois ans 

d’emprisonnement, lorsque la 

révélation de l’identité d’un interprète 

est susceptible de mettre gravement 

en danger sa vie ou son intégrité 

physique ou celles de ses proches, le 

juge des libertés et de la détention, le 

juge d’instruction ou le président de 

la juridiction de jugement statuant en 

chambre du conseil peut ordonner soit 

d’office, soit à la demande du 

procureur de la République ou des 

parties, que cette identité ne soit pas 

mentionnée au cours des audiences 

publiques et ne figure pas dans les 

procès-verbaux, ordonnances, 

jugements ou arrêts de la juridiction 

d’instruction ou de jugement qui sont 

susceptibles d’être rendus publics. 

 

[8] 

  « Le juge des libertés et de la 

détention ou le juge d’instruction 

adresse sans délai copie de la décision 

prise en application du premier alinéa 

au procureur de la République et aux 

parties. 

 

[9] 

  « La décision ordonnant la 

confidentialité de l’identité du témoin 

n’est pas susceptible de recours. 

 

[10] 

  « L’interprète est alors 

désigné au cours des audiences ou 

dans les procès-verbaux, 

ordonnances, jugements ou arrêts par 

un numéro que lui attribue le juge des 

libertés et de la détention, le juge 

d’instruction ou le président de la 

juridiction de jugement. 

 

[11] 

  « Un décret en Conseil d’État 

précise les conditions d’application 

du présent article. 

 

[12] 

 « L’autorisation du procureur 

de la République ou du juge 

d’instruction est jointe à la procédure. 

La décision du président de la 

formation de jugement figure au 

jugement. L’identité et l’adresse de 

l’interprète ou du traducteur sont 

inscrites sur un registre coté et 

paraphé, ouvert à cet effet au siège de 

la juridiction. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Lorsqu’une nécessité (Alinéa supprimé)  
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impérieuse le justifie, l’interprète est 

placé dans un box ou derrière tout 

dispositif lui permettant d’être 

dissimulé au regard du public, des 

parties civiles ou des personnes mises 

en causes, mises en examen, 

prévenues, accusées ou condamnées. 

 

 

 « Art. 706-63-4. – En aucune 

circonstance, l’identité ou l’adresse 

de l’interprète ou du traducteur ayant 

bénéficié du dispositif prévu aux 

articles 706-63-2 et 706-63-3 ne peut 

être révélée. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « La révélation de l’identité 

ou de l’adresse d’un interprète ou 

d’un traducteur ayant bénéficié des 

dispositions prévues aux articles 

706-63-2 et 706-63-3 est punie de 

trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 euros d’amende. 

 

« Art. 706-63-4. – Le fait de 

révéler l’identité ou l’adresse de 

l’interprète ayant bénéficié des 

articles 706-63-2 et 706-63-3 est puni 

de cinq ans d’emprisonnement et de 

75 000 € d’amende. » 

 

[13] 

 « Art. 706-63-5. – En cas de 

procédure portant sur un crime ou un 

délit mentionné aux articles 628, 

706-73 et 706-73-1, il peut être fait 

application, aux interprètes et aux 

traducteurs, de l’article 706-62-2. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Art. 706-63-6. – Un décret 

en Conseil d’État précise les 

conditions d’application du présent 

titre. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

CHAPITRE III 

Garantir l’équilibre du jugement 

CHAPITRE III 

Garantir l’équilibre du jugement 

 

 

Article 8 

 

Article 8 

 

 

  

 

Après l’article 132-18 du code 

pénal, il est inséré un article 132-18-1 

ainsi rédigé : 

 

I. – L’article 132-18-1 du code 

pénal est ainsi rétabli : 

Amdt COM-17 

[1] 

 « Art. 132-18-1. – I. – Pour les 

crimes commis en état de récidive 

légale, la peine d’emprisonnement, de 

réclusion ou de détention ne peut être 

inférieure aux seuils suivants : 

 

« Art. 132-18-1. – I. – Pour les 

crimes commis en état de récidive 

légale, la peine d’emprisonnement, de 

réclusion ou de détention ne peut être 

inférieure aux seuils suivants : 

 

[2] 

 « 1° Cinq ans, si le crime est 

puni de quinze ans de réclusion ou de 

détention ; 

 

« 1° Cinq ans, si le crime est 

puni de quinze ans de réclusion ou de 

détention ; 

 

[3] 

 « 2° Sept ans, si le crime est 

puni de vingt ans de réclusion ou de 

détention ; 

 

« 2° Sept ans, si le crime est 

puni de vingt ans de réclusion ou de 

détention ; 

 

[4] 

 « 3° Dix ans, si le crime est « 3° Dix ans, si le crime est [5] 
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puni de trente ans de réclusion ou de 

détention ; 

 

puni de trente ans de réclusion ou de 

détention ; 

 

 « 4° Quinze ans, si le crime 

est puni de la réclusion ou de la 

détention à perpétuité. 

 

« 4° Quinze ans, si le crime 

est puni de la réclusion ou de la 

détention à perpétuité. 

 

[6] 

 « Toutefois, la juridiction peut 

prononcer une peine inférieure à ces 

seuils en considération des 

circonstances de l’infraction, de la 

personnalité de son auteur ou des 

garanties d’insertion ou de réinsertion 

présentées par celui-ci. 

 

« Toutefois, la juridiction peut 

prononcer une peine inférieure à ces 

seuils en considération des 

circonstances de l’infraction, de la 

personnalité de son auteur ou des 

garanties d’insertion ou de réinsertion 

présentées par celui-ci. 

 

[7] 

 « Lorsqu’un crime est commis 

une nouvelle fois en état de récidive 

légale, la juridiction ne peut 

prononcer une peine inférieure à ces 

seuils que si l’accusé présente des 

garanties exceptionnelles d’insertion 

ou de réinsertion. 

 

« Lorsqu’un crime est commis 

une nouvelle fois en état de récidive 

légale, la juridiction ne peut 

prononcer une peine inférieure à ces 

seuils que si l’accusé présente des 

garanties exceptionnelles d’insertion 

ou de réinsertion. 

 

[8] 

 « II. – Pour les délits commis 

en état de récidive légale, la peine 

d’emprisonnement ne peut être 

inférieure aux seuils suivants : 

 

« II. – Pour les délits commis 

en état de récidive légale, la peine 

d’emprisonnement ne peut être 

inférieure aux seuils suivants : 

 

[9] 

 « 1° Deux ans, si le délit est 

puni de cinq ans d’emprisonnement ; 

 

« 1° Deux ans, si le délit est 

puni de cinq ans d’emprisonnement ; 

 

[10] 

 « 2° Trois ans, si le délit est 

puni de sept ans d’emprisonnement ; 

 

« 2° Trois ans, si le délit est 

puni de sept ans d’emprisonnement ; 

 

[11] 

 « 3° Quatre ans, si le délit est 

puni de dix ans d’emprisonnement. 

 

« 3° Quatre ans, si le délit est 

puni de dix ans d’emprisonnement. 

 

[12] 

 « Toutefois, la juridiction peut 

prononcer, par une décision 

spécialement motivée, une peine 

inférieure à ces seuils ou une peine 

autre que l’emprisonnement en 

considération des circonstances de 

l’infraction, de la personnalité de son 

auteur ou des garanties d’insertion ou 

de réinsertion présentées par celui-ci. 

 

« Toutefois, la juridiction peut 

prononcer, par une décision 

spécialement motivée, une peine 

inférieure à ces seuils ou une peine 

autre que l’emprisonnement en 

considération des circonstances de 

l’infraction, de la personnalité de son 

auteur ou des garanties d’insertion ou 

de réinsertion présentées par celui-ci. 

 

[13] 

 « La juridiction ne peut 

prononcer une peine autre que 

l’emprisonnement lorsque est commis 

une nouvelle fois en état de récidive 

légale un des délits suivants : 

 

« La juridiction ne peut 

prononcer une peine autre que 

l’emprisonnement lorsque est commis 

une nouvelle fois en état de récidive 

légale un des délits suivants : 

 

[14] 

 « 1° Violences volontaires ; 

 

« 1° Violences volontaires ; 

 

[15] 

 « 2° Délit commis avec la 

circonstance aggravante de 

violences ; 

 

« 2° Délit commis avec la 

circonstance aggravante de 

violences ; 

 

[16] 

 « 3° Agression ou atteinte 

sexuelle ; 

« 3° Agression ou atteinte 

sexuelle ; 

[17] 
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 « 4° Délit puni de dix ans 

d’emprisonnement. 

 

« 4° Délit puni de dix ans 

d’emprisonnement. 

 

[18] 

 « Par décision spécialement 

motivée, la juridiction peut toutefois 

prononcer une peine 

d’emprisonnement d’une durée 

inférieure aux seuils prévus au 

présent article si le prévenu présente 

des garanties exceptionnelles 

d’insertion ou de réinsertion. 

 

« Par décision spécialement 

motivée, la juridiction peut toutefois 

prononcer une peine 

d’emprisonnement d’une durée 

inférieure aux seuils prévus au 

présent article si le prévenu présente 

des garanties exceptionnelles 

d’insertion ou de réinsertion. 

 

[19] 

 « Les dispositions du présent 

article ne sont pas exclusives d’une 

peine d’amende et d’une ou plusieurs 

peines complémentaires. 

 

« Les dispositions du présent 

article ne sont pas exclusives d’une 

peine d’amende et d’une ou plusieurs 

peines complémentaires. 

 

[20] 

 « III. – Pour les délits prévus 

aux articles 222-9, 222-12 et 222-13, 

au 3° de l’article 222-14, au 4° de 

l’article 222-14-1 et à l’article 

222-15-1, la peine d’emprisonnement 

ne peut être inférieure aux seuils 

suivants : 

 

« III. – Pour les délits prévus 

aux articles 222-9, 222-12 et 222-13, 

au 3° de l’article 222-14, au 4° de 

l’article 222-14-1 et à l’article 

222-15-1, la peine d’emprisonnement 

ne peut être inférieure aux seuils 

suivants : 

 

[21] 

 « 1° Dix-huit mois, si le délit 

est puni de sept ans 

d’emprisonnement ; 

 

« 1° Dix-huit mois, si le délit 

est puni de sept ans 

d’emprisonnement ; 

 

[22] 

 « 2° Deux ans, si le délit est 

puni de dix ans d’emprisonnement. 

 

« 2° Deux ans, si le délit est 

puni de dix ans d’emprisonnement. 

 

[23] 

 « Toutefois, la juridiction peut 

prononcer, par une décision 

spécialement motivée, une peine 

inférieure à ces seuils ou une peine 

autre que l’emprisonnement en 

considération des circonstances de 

l’infraction, de la personnalité de son 

auteur ou des garanties d’insertion ou 

de réinsertion présentées par celui-ci. 

 

« Toutefois, la juridiction peut 

prononcer, par une décision 

spécialement motivée, une peine 

inférieure à ces seuils ou une peine 

autre que l’emprisonnement en 

considération des circonstances de 

l’infraction, de la personnalité de son 

auteur ou des garanties d’insertion ou 

de réinsertion présentées par celui-ci. 

 

[24] 

 « IV. – Lorsque les 

circonstances de l’infraction ou la 

personnalité de l’auteur le justifient, 

le président de la juridiction avertit, 

lors du prononcé de la peine, le 

condamné des conséquences 

qu’entraînerait une condamnation 

pour une nouvelle infraction. » 

 

« IV. – (Supprimé) ». 

 

Amdt COM-18 

[25] 

Code de procédure pénale    

 

Art. 362. – En cas de réponse 

affirmative sur la culpabilité, le 

président donne lecture aux jurés des 

dispositions des articles 130-1, 132-1 

et 132-18 du code pénal. La cour 

d’assises délibère alors sans 

désemparer sur l’application de la 

 II (nouveau). – La première 

phrase du premier alinéa de l’article 

362 du code de procédure pénale est 

complétée par les mots : « , ainsi que, 

si les faits ont été commis en état de 

récidive légale, du I et, le cas échéant, 

du II de l’article 132-18-1 du même 

code ». 

[26] 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029370567&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=996145791&oldAction=rechExpTexteCode
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peine. Le vote a lieu ensuite au scrutin 

secret, et séparément pour chaque 

accusé. 

 

Amdt COM-17 

La décision sur la peine se 

forme à la majorité absolue des 

votants. Toutefois, le maximum de la 

peine privative de liberté encourue ne 

peut être prononcé qu’à la majorité de 

six voix au moins lorsque la cour 

d’assises statue en premier ressort et 

qu’à la majorité de huit voix au moins 

lorsque la cour d’assises statue en 

appel. Si le maximum de la peine 

encourue n’a pas obtenu cette 

majorité, il ne peut être prononcé une 

peine supérieure à trente ans de 

réclusion criminelle lorsque la peine 

encourue est la réclusion criminelle à 

perpétuité et une peine supérieure à 

vingt ans de réclusion criminelle 

lorsque la peine encourue est de trente 

ans de réclusion criminelle. Les 

mêmes règles sont applicables en cas 

de détention criminelle. Si la cour 

d’assises a répondu positivement à la 

question portant sur l’application des 

dispositions du second alinéa de 

l’article 122-1 du même code, les 

peines privatives de liberté d’une 

durée égale ou supérieure aux deux 

tiers de la peine initialement encourue 

ne peuvent être prononcées qu’à la 

majorité qualifiée prévue par la 

deuxième phrase du présent alinéa. 

 

   

Si, après deux tours de scrutin, 

aucune peine n’a réuni la majorité des 

suffrages, il est procédé à un troisième 

tour au cours duquel la peine la plus 

forte proposée au tour précédent est 

écartée. Si, à ce troisième tour, aucune 

peine n’a encore obtenu la majorité 

absolue des votes, il est procédé à un 

quatrième tour et ainsi de suite, en 

continuant à écarter la peine la plus 

forte, jusqu’à ce qu’une peine soit 

prononcée. 

 

   

Lorsque la cour d’assises 

prononce une peine correctionnelle, 

elle peut ordonner à la majorité qu’il 

soit sursis à l’exécution de la peine 

avec ou sans mise à l’épreuve. 

 

   

La cour d’assises délibère 

également sur les peines accessoires 

ou complémentaires. 

 

   

Dans les cas prévus par 

l’article 706-53-13, elle délibère aussi 
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pour déterminer s’il y a lieu de se 

prononcer sur le réexamen de la 

situation du condamné avant 

l’exécution de la totalité de sa peine 

en vue d’une éventuelle rétention de 

sûreté conformément à l’article 

706-53-14. 

 

La décision sur la peine se 

forme à la majorité absolue des 

votants. Toutefois, le maximum de la 

peine privative de liberté encourue ne 

peut être prononcé qu’à la majorité de 

six voix au moins lorsque la cour 

d’assises statue en premier ressort et 

qu’à la majorité de huit voix au moins 

lorsque la cour d’assises statue en 

appel. Si le maximum de la peine 

encourue n’a pas obtenu cette 

majorité, il ne peut être prononcé une 

peine supérieure à trente ans de 

réclusion criminelle lorsque la peine 

encourue est la réclusion criminelle à 

perpétuité et une peine supérieure à 

vingt ans de réclusion criminelle 

lorsque la peine encourue est de trente 

ans de réclusion criminelle. Les 

mêmes règles sont applicables en cas 

de détention criminelle. Si la cour 

d’assises a répondu positivement à la 

question portant sur l’application des 

dispositions du second alinéa de 

l’article 122-1 du même code, les 

peines privatives de liberté d’une 

durée égale ou supérieure aux deux 

tiers de la peine initialement encourue 

ne peuvent être prononcées qu’à la 

majorité qualifiée prévue par la 

deuxième phrase du présent alinéa. 

 

   

Si, après deux tours de scrutin, 

aucune peine n’a réuni la majorité des 

suffrages, il est procédé à un troisième 

tour au cours duquel la peine la plus 

forte proposée au tour précédent est 

écartée. Si, à ce troisième tour, aucune 

peine n’a encore obtenu la majorité 

absolue des votes, il est procédé à un 

quatrième tour et ainsi de suite, en 

continuant à écarter la peine la plus 

forte, jusqu’à ce qu’une peine soit 

prononcée. 

 

   

Lorsque la cour d’assises 

prononce une peine correctionnelle, 

elle peut ordonner à la majorité qu’il 

soit sursis à l’exécution de la peine 

avec ou sans mise à l’épreuve. 

 

   

La cour d’assises délibère 

également sur les peines accessoires 

   



-   181   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

ou complémentaires. 

 

Dans les cas prévus par 

l’article 706-53-13, elle délibère aussi 

pour déterminer s’il y a lieu de se 

prononcer sur le réexamen de la 

situation du condamné avant 

l’exécution de la totalité de sa peine 

en vue d’une éventuelle rétention de 

sûreté conformément à l’article 

706-53-14. 

 

   

Code pénal Article 9 

 

Article 9 

(Non modifié) 

 

Art. 132-25. – Lorsque la 

juridiction de jugement prononce une 

peine égale ou inférieure à deux ans 

d’emprisonnement, ou, pour une 

personne en état de récidive légale, 

une peine égale ou inférieure à un an, 

elle peut décider que cette peine sera 

exécutée en tout ou partie sous le 

régime de la semi-liberté à l’égard du 

condamné qui justifie : 

 

Aux premier et avant-dernier 

alinéas des articles 132-25 et 

132-26-1 et à l’article 132-27 du code 

pénal, les mots : « deux ans » sont 

remplacés par les mots : « un an » et 

les mots : « un an » sont remplacés 

par les mots : « six mois ». 

 

Aux premier et avant-dernier 

alinéas des articles 132-25 et 

132-26-1 et à l’article 132-27 du code 

pénal, les mots : « deux ans » sont 

remplacés par les mots : « un an » et 

les mots : « un an » sont remplacés 

par les mots : « six mois ». 

 

 

1° Soit de l’exercice d’une 

activité professionnelle, même 

temporaire, du suivi d’un stage ou de 

son assiduité à un enseignement, à une 

formation professionnelle ou à la 

recherche d’un emploi ; 

 

   

2° Soit de sa participation 

essentielle à la vie de sa famille ; 

 

   

3° Soit de la nécessité de 

suivre un traitement médical ; 

 

   

4° Soit de l’existence d’efforts 

sérieux de réadaptation sociale 

résultant de son implication durable 

dans tout autre projet caractérisé 

d’insertion ou de réinsertion de nature 

à prévenir les risques de récidive. 

 

   

Ces dispositions sont 

également applicables en cas de 

prononcé d’un emprisonnement 

partiellement assorti du sursis ou du 

sursis avec mise à l’épreuve, lorsque 

la partie ferme de la peine est 

inférieure ou égale à deux ans, ou, si 

la personne est en état de récidive 

légale, inférieure ou égale à un an. 

 

   

Dans les cas prévus aux 

alinéas précédents, la juridiction peut 

également décider que la peine 

d’emprisonnement sera exécutée sous 
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le régime du placement à l’extérieur. 

 

 

Art. 132-26-1. – Lorsque la 

juridiction de jugement prononce une 

peine égale ou inférieure à deux ans 

d’emprisonnement, ou, pour une 

personne en état de récidive légale, 

une peine égale ou inférieure à un an, 

elle peut décider que la peine sera 

exécutée en tout ou partie sous le 

régime du placement sous 

surveillance électronique à l’égard du 

condamné qui justifie : 

 

   

1° Soit de l’exercice d’une 

activité professionnelle, même 

temporaire, du suivi d’un stage ou de 

son assiduité à un enseignement, à une 

formation professionnelle ou à la 

recherche d’un emploi ; 

 

   

2° Soit de sa participation 

essentielle à la vie de sa famille ; 

 

   

3° Soit de la nécessité de 

suivre un traitement médical ; 

 

   

4° Soit de l’existence d’efforts 

sérieux de réadaptation sociale 

résultant de son implication durable 

dans tout autre projet caractérisé 

d’insertion ou de réinsertion de nature 

à prévenir les risques de récidive. 

 

   

Ces dispositions sont 

également applicables en cas de 

prononcé d’un emprisonnement 

partiellement assorti du sursis ou du 

sursis avec mise à l’épreuve, lorsque 

la partie ferme de la peine est 

inférieure ou égale à deux ans, ou, si 

la personne est en état de récidive 

légale, inférieure ou égale à un an. 

 

   

La décision de placement sous 

surveillance électronique ne peut être 

prise qu’avec l’accord du prévenu 

préalablement informé qu’il peut 

demander à être assisté par son 

avocat, le cas échéant désigné d’office 

par le bâtonnier à sa demande, avant 

de donner son accord. S’il s’agit d’un 

mineur non émancipé, cette décision 

ne peut être prise qu’avec l’accord des 

titulaires de l’exercice de l’autorité 

parentale. 

 

   

 

Art. 132-27. – En matière 

correctionnelle, la juridiction peut, 

   



-   183   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

pour motif d’ordre médical, familial, 

professionnel ou social, décider que 

l’emprisonnement prononcé pour une 

durée de deux ans. – En matière 

correctionnelle, la juridiction peut, 

pour motif d’ordre médical, familial, 

professionnel ou social, décider que 

l’emprisonnement prononcé pour une 

durée de deux ans, ou, si la personne 

est en état de récidive légale, égale ou 

inférieure à un an au plus sera, 

pendant une période n’excédant pas 

quatre ans, exécuté par fractions, 

aucune d’entre elles ne pouvant être 

inférieure à deux jours. 

 

  

 Article 10 

 

Article 10 

 

 

 I. – Le chapitre II du titre III 

du livre I
er

 du code pénal est ainsi 

modifié : 

 

I. – Le chapitre II du titre III 

du livre I
er

 du code pénal est ainsi 

modifié : 

 

[1] 

 

Art. 132-29. – La juridiction 

qui prononce une peine peut, dans les 

cas et selon les conditions prévus ci-

après, ordonner qu’il sera sursis à son 

exécution. 

 

   

Le président de la juridiction, 

après le prononcé de la peine assortie 

du sursis simple, avertit le condamné, 

lorsqu’il est présent, qu’en cas de 

condamnation pour une nouvelle 

infraction qui serait commise dans les 

délais prévus aux articles 132-35 et 

132-37, le sursis pourra être révoqué 

par la juridiction. 

 

1° Après le mot : « présent », 

la fin du second alinéa de l’article 

132-29 est ainsi rédigée : « des 

conséquences qu’entraînerait une 

condamnation pour une nouvelle 

infraction qui serait commise dans les 

délais prévus aux articles 132-35 et 

132-37. » ; 

 

1° Après le mot : « présent, », 

la fin du second alinéa de l’article 

132-29 est ainsi rédigée : « des 

conséquences qu’entraînerait une 

condamnation pour une nouvelle 

infraction qui serait commise dans les 

délais prévus aux articles 132-35 et 

132-37. » ; 

 

[2] 

  

 

2° L’article 132-35 est ainsi 

modifié : 

 

2° L’article 132-35 est ainsi 

modifié : 

 

[3] 

 

Art. 132-35. – La 

condamnation pour crime ou délit 

assortie du sursis simple est réputée 

non avenue si le condamné qui en 

bénéficie n’a pas commis, dans le 

délai de cinq ans à compter de celle-

ci, un crime ou un délit de droit 

commun suivi d’une nouvelle 

condamnation ayant ordonné la 

révocation totale du sursis dans les 

conditions définies à l’article 132-36 ; 

le caractère non avenu de la 

condamnation ne fait pas obstacle à la 

révocation totale ou partielle du sursis 

en cas d’infraction commise dans le 

délai de cinq ans. 

a) Les mots : « ayant ordonné 

la révocation totale du sursis dans les 

conditions définies à l’article 

132-36 » sont remplacés par les 

mots : « sans sursis qui emporte 

révocation » ; 

 

a) Les mots : « ayant ordonné 

la révocation totale du sursis dans les 

conditions définies à l’article 

132-36 » sont remplacés par les 

mots : « sans sursis qui emporte 

révocation » ; 

 

[4] 



-   184   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

 

 b) Les mots : « totale ou 

partielle » sont supprimés ; 

 

b) Les mots : « totale ou 

partielle » sont supprimés ; 

 

[5] 

  

 

3° L’article 132-36 est ainsi 

rédigé : 

 

3° L’article 132-36 est ainsi 

rédigé : 

 

[6] 

 

Art. 132-36. – La juridiction 

peut, par décision spéciale, révoquer 

totalement ou partiellement, pour une 

durée ou un montant qu’elle 

détermine, le sursis antérieurement 

accordé, quelle que soit la peine qu’il 

accompagne, lorsqu’elle prononce une 

nouvelle condamnation à une peine de 

réclusion ou à une peine 

d’emprisonnement sans sursis. 

 

« Art. 132-36. – Toute 

nouvelle condamnation à une peine 

d’emprisonnement ou de réclusion 

révoque le sursis antérieurement 

accordé, quelle que soit la peine qu’il 

accompagne. 

 

« Art. 132-36. – Toute 

nouvelle condamnation à une peine 

d’emprisonnement ou de réclusion 

révoque le sursis antérieurement 

accordé, quelle que soit la peine qu’il 

accompagne. 

 

[7] 

La juridiction peut, par 

décision spéciale, révoquer totalement 

ou partiellement, pour une durée ou 

un montant qu’elle détermine, le 

sursis antérieurement accordé qui 

accompagne une peine quelconque 

autre que la réclusion ou 

l’emprisonnement lorsqu’elle 

prononce une nouvelle condamnation 

d’une personne physique ou morale à 

une peine autre que la réclusion ou 

l’emprisonnement sans sursis. 

 

« Toute nouvelle 

condamnation d’une personne 

physique ou morale à une peine autre 

que l’emprisonnement ou la réclusion 

révoque le sursis antérieurement 

accordé qui accompagne une peine 

quelconque autre que 

l’emprisonnement ou la réclusion. 

 

« Toute nouvelle 

condamnation d’une personne 

physique ou morale à une peine autre 

que l’emprisonnement ou la réclusion 

révoque le sursis antérieurement 

accordé qui accompagne une peine 

quelconque autre que 

l’emprisonnement ou la réclusion. 

 

[8] 

 « La révocation du sursis est 

intégrale. » ; 

 

« La révocation du sursis est 

intégrale. » ; 

 

[9] 

  

 

4° L’article 132-37 est ainsi 

modifié : 

 

4° L’article 132-37 est ainsi 

modifié : 

 

[10] 

 

Art. 132-37. – La 

condamnation pour contravention 

assortie du sursis simple est réputée 

non avenue si le condamné qui en 

bénéficie n’a pas commis, pendant le 

délai de deux ans à compter de celle-

ci, un crime ou un délit de droit 

commun ou une contravention de la 

5e classe suivie d’une nouvelle 

condamnation ayant ordonné la 

révocation du sursis. – La 

condamnation pour contravention 

assortie du sursis simple est réputée 

non avenue si le condamné qui en 

bénéficie n’a pas commis, pendant le 

délai de deux ans à compter de celle-

ci, un crime ou un délit de droit 

commun ou une contravention de la 

5e classe suivie d’une nouvelle 

condamnation ayant ordonné la 

révocation du sursis dans les 

conditions définies à l’article 132-36. 

a) Les mots : « ayant ordonné 

la » sont remplacés par les mots : 

« sans sursis emportant » ; 

 

a) Les mots : « ayant ordonné 

la » sont remplacés par les mots : 

« sans sursis emportant » ; 

 

[11] 
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 b) La seconde occurrence des 

mots : « du sursis » est supprimée ; 

 

b) La seconde occurrence des 

mots : « du sursis » est supprimée ; 

 

[12] 

  

 

5° À L’article 132-38, les 

mots : « ordonnée par la juridiction » 

sont supprimés ; 

 

5° L’article 132-38 est ainsi 

rédigé : 

 

[13] 

 

Art. 132-38. – En cas de 

révocation du sursis simple ordonnée 

par la juridiction, la première peine est 

exécutée sans qu’elle puisse se 

confondre avec la seconde. 

 

 « Art. 132-38. – En cas de 

révocation du sursis simple, la 

première peine est exécutée sans 

qu’elle puisse se confondre avec la 

seconde. 

 

[14] 

  « Toutefois, la juridiction 

peut, par décision spéciale et motivée, 

dire que la condamnation qu’elle 

prononce n’entraîne pas la révocation 

du sursis antérieurement accordé ou 

n’entraîne qu’une révocation partielle, 

pour une durée qu’elle détermine, du 

sursis antérieurement accordé. Elle 

peut également limiter les effets de la 

dispense de révocation à l’un ou 

plusieurs des sursis antérieurement 

accordés. » ; 
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[15] 

 

Art. 132-39. – Lorsque le 

bénéfice du sursis simple n’a été 

accordé que pour une partie de la 

peine, la condamnation est réputée 

non avenue dans tous ses éléments si 

la révocation totale du sursis n’a pas 

été prononcée dans les conditions 

prévues à l’article 132-36, la peine de 

jours-amende ou l’amende ou la partie 

de l’amende non assortie du sursis 

restant due. 

 

6° À l’article 132-39, les 

mots : « totale du sursis n’a pas été 

prononcée dans les conditions 

prévues à l’article 132-36 » sont 

remplacés par les mots : « du sursis 

n’a pas été encourue ». 

 

6° À l’article 132-39, les 

mots : « totale du sursis n’a pas été 

prononcée dans les conditions 

prévues à l’article 132-36 » sont 

remplacés par les mots : « du sursis 

n’a pas été encourue ». 

 

[16] 

 II. – Le chapitre I
er

 du titre IV 

du livre V du code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 

 

II. – (Non modifié) Le chapitre 

I
er

 du titre IV du livre V du code de 

procédure pénale est ainsi modifié : 

 

[17] 

Code de procédure pénale    

 

Art. 735. – Lorsque la 

juridiction de jugement n’a pas statué 

sur la révocation du sursis en 

application de l’article 132-36 du code 

pénal parce qu’elle n’avait pas 

connaissance de la première 

condamnation, le procureur de la 

République peut ultérieurement saisir 

le tribunal correctionnel d’une requête 

motivée tendant à sa révocation. 

 

1° L’article 735 est abrogé ; 

 

1° L’article 735 est abrogé ; 

 

[18] 

Le tribunal statue en audience    
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publique, après audition de la 

personne et, s’il y a lieu, de son 

avocat. 

 

 

Art. 735-1. – En cas de 

condamnation à une peine 

d’emprisonnement prononcée par la 

juridiction pénale d’un Etat membre 

de l’Union européenne, la révocation 

du sursis simple ne peut être 

prononcée que par le tribunal 

correctionnel statuant sur requête du 

procureur de la République, selon la 

procédure prévue à l’article 735. 

 

2° À la fin de l’article 735-1, 

la référence : « 735 » est remplacée 

par la référence : « 711 ». 

 

2° À la fin de l’article 735-1, 

la référence : « 735 » est remplacée 

par la référence : « 711 ». 

 

[19] 

 

Article 11 

 

Article 11 

 

 

 La section 2 du chapitre II du 

titre III du livre I
er

 du code pénal est 

ainsi modifiée : 

 

La section 2 du chapitre II du 

titre III du livre I
er

 du code pénal est 

ainsi modifiée : 

 

[1] 

    

Code pénal  1° Le premier alinéa de 

l’article 132-42 est ainsi modifié : 

 

[2] 

 

Art. 132-42. – La juridiction 

pénale fixe le délai d’épreuve qui ne 

peut être inférieur à douze mois ni 

supérieur à trois. – La juridiction 

pénale fixe le délai d’épreuve qui ne 

peut être inférieur à douze mois ni 

supérieur à trois ans. Lorsque la 

personne est en état de récidive légale, 

ce délai peut être porté à cinq ans. Ce 

délai peut être porté à sept. – La 

juridiction pénale fixe le délai 

d’épreuve qui ne peut être inférieur à 

douze mois ni supérieur à trois ans. 

Lorsque la personne est en état de 

récidive légale, ce délai peut être porté 

à cinq ans. Ce délai peut être porté à 

sept ans lorsque la personne se trouve 

à nouveau en état de récidive légale. 

 

 a) À la première phrase, le 

mot : « trois » est remplacé par le 

mot : « cinq » ; 

Amdt COM-20 

[3] 

  b) À la deuxième phrase, le 

mot : « cinq » est remplacé par le 

mot : « sept » ; 

 

[4] 

  c) À la dernière phrase, le 

mot : « sept » est remplacé par le 

mot : « dix » ; 

 

[5] 

Elle peut décider que le sursis 

ne s’appliquera à l’exécution de 

l’emprisonnement que pour une partie 

dont elle détermine la durée. Cette 

partie ne peut toutefois excéder cinq 
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ans d’emprisonnement. 

 

 1° L’article 132-47 est ainsi 

modifié : 

 

(Alinéa supprimé)  

Art. 132-47. – Le sursis avec 

mise à l’épreuve peut être révoqué par 

la juridiction de jugement dans les 

conditions prévues par l’article 

132-48. 

a) Au premier alinéa, les 

mots : « peut être » sont remplacés 

par le mot : « est » ; 

 

2° Au premier alinéa de 

l’article 132-47, les mots : « peut 

être » sont remplacés par le mot : 

« est » ; 

[6] 

  Amdt COM-20  

Il peut également l’être par le 

juge de l’application des peines, selon 

les modalités prévues par le code de 

procédure pénale, lorsque le 

condamné n’a pas satisfait aux 

mesures de contrôle et aux obligations 

particulières qui lui étaient imposées. 

Tout manquement à ces mesures et 

obligations commis après que la mise 

à l’épreuve est devenue exécutoire 

peut justifier la révocation du sursis. 

Toutefois, la révocation ne peut être 

ordonnée avant que la condamnation 

ait acquis un caractère définitif. Si 

cette révocation est ordonnée alors 

que la condamnation n’avait pas 

encore acquis un caractère définitif, 

elle devient caduque dans le cas où 

cette condamnation serait 

ultérieurement infirmée ou annulée. 

 

b) À la première phrase du 

second alinéa, les mots : « selon les 

modalités prévues par le code de 

procédure pénale » sont remplacés 

par les mots : « au cours du délai 

d’épreuve » ; 

 

(Alinéa supprimé)  

    

  3° L’article 132-48 est ainsi 

modifié : 

 

[7] 

 

Art. 132-48. – Si le condamné 

commet, au cours du délai d’épreuve, 

un crime ou un délit de droit commun 

suivi d’une condamnation à une peine 

privative de liberté sans sursis, la 

juridiction de jugement peut, après 

avis du juge de l’application des 

peines, ordonner la révocation en 

totalité ou en partie du ou des sursis 

antérieurement accordés. Cette 

révocation ne peut être ordonnée pour 

des infractions commises avant que la 

condamnation assortie du sursis ait 

acquis un caractère définitif. 

 

2° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article 132-48, les 

mots : « au cours du délai d’épreuve » 

sont remplacés par les mots : « dans 

les cinq ans suivant sa 

condamnation » et les mots : « peut, 

après avis du juge de l’application des 

peines, ordonner » sont remplacés par 

le mot : « ordonne » ; 

 

a) À la première phrase du 

premier alinéa, les mots : « peut, 

après avis du juge de l’application des 

peines, ordonner » sont remplacés par 

les mots : « ordonne, après avis du 

juge de l’application des peines » ; 

 

[8] 

  b) Après le premier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

[9] 

  « Toutefois, la juridiction 

peut, par décision spéciale et motivée, 

faire obstacle à la révocation du sursis 

antérieurement accordé. » ; 

Amdt COM-20 

[10] 
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La mesure d’interdiction du 

territoire français est exécutoire de 

plein droit en cas de révocation totale 

du sursis avec mise à l’épreuve dans 

les conditions prévues au présent 

article. 

 

   

  

 

3° Au début de l’article 

132-49, il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

4° Au début de l’article 

132-49, il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

[11] 

Art. 132-49. – La décision 

ordonnant la révocation partielle du 

sursis ne met pas fin au régime de la 

mise à l’épreuve et n’attache pas à la 

condamnation les effets d’une 

condamnation sans sursis. 

 

« La révocation partielle du 

sursis ne peut être ordonnée qu’une 

fois » ; 

 

« La révocation partielle du 

sursis ne peut être ordonnée qu’une 

fois » ; 

 

[12] 

 

 

   

  

 

4° L’article 132-50 est ainsi 

rédigé: 

 

5° L’article 132-50 est ainsi 

rédigé : 

 

[13] 

    

 

Art. 132-50. – Si la juridiction 

ordonne l’exécution de la totalité de 

l’emprisonnement et si le sursis avec 

mise à l’épreuve a été accordé après 

une première condamnation déjà 

prononcée sous le même bénéfice, elle 

peut, par décision spéciale, ordonner 

que la première peine sera également 

exécutée. 

 

« Art. 132-50. – Si la 

juridiction ordonne l’exécution de la 

totalité de l’emprisonnement et si le 

sursis avec mise à l’épreuve a été 

accordé après une première 

condamnation déjà prononcée sous le 

même bénéfice, la première peine est 

d’abord exécutée à moins que, par 

décision spéciale et motivée, elle ne 

dispense le condamné de tout ou 

partie de son exécution. » ; 

 

« Art. 132-50. – Si la 

juridiction ordonne l’exécution de la 

totalité de l’emprisonnement et si le 

sursis avec mise à l’épreuve a été 

accordé après une première 

condamnation déjà prononcée sous le 

même bénéfice, la première peine est 

d’abord exécutée à moins que, par 

décision spéciale et motivée, la 

juridiction ne dispense le condamné 

de tout ou partie de son exécution. » 

 

[14] 

  

 

5° L’article 132-52 est ainsi 

modifié : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 132-52. – La 

condamnation assortie du sursis avec 

mise à l’épreuve est réputée non 

avenue lorsque le condamné n’a pas 

fait l’objet d’une décision ordonnant 

l’exécution de la totalité de 

l’emprisonnement. 

 

a) Au premier alinéa, après le 

mot : « objet », sont insérés les mots : 

« , dans les cinq ans de sa 

condamnation, » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Lorsque le bénéfice du sursis 

avec mise à l’épreuve n’a été accordé 

que pour une partie de 

l’emprisonnement, la condamnation 

est réputée non avenue dans tous ses 

éléments si la révocation du sursis n’a 

pas été prononcée dans les conditions 

prévues par l’alinéa précédent. 

 

b) Le deuxième alinéa est 

supprimé ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Le caractère non avenu de la 

condamnation ne fait pas obstacle à la 

révocation totale ou partielle du sursis 

avec mise à l’épreuve dès lors que le 

c) Le troisième alinéa est 

complété par les mots : « ou que 

l’infraction a été commise dans les 

cinq ans de sa condamnation » ; 

(Alinéa supprimé) 
 

 



-   189   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

manquement ou l’infraction ont été 

commis avant l’expiration du délai 

d’épreuve. 

 

 

 

Art. 132-53. – Si le sursis avec 

mise à l’épreuve a été accordé après 

une première condamnation déjà 

prononcée sous le même bénéfice, 

cette première condamnation est 

réputée non avenue si la seconde vient 

elle-même à être déclarée ou réputée 

non avenue dans les conditions et les 

délais prévus par le premier alinéa de 

l’article 132-52 ci-dessus ou par 

l’article 744 du code de procédure 

pénale. 

 

6° L’article 132-53 est abrogé. 

 
(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Article 12 

 

Article 12 

 

 

Code de procédure pénale I. – Le code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 

 

Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

[1] 

 

Art. 61-1. – La personne à 

l’égard de laquelle il existe des 

raisons plausibles de soupçonner 

qu’elle a commis ou tenté de 

commettre une infraction ne peut être 

entendue librement sur ces faits 

qu’après avoir été informée : 

 

   

1° De la qualification, de la 

date et du lieu présumés de 

l’infraction qu’elle est soupçonnée 

d’avoir commise ou tenté de 

commettre ; 

 

   

2° Du droit de quitter à tout 

moment les locaux où elle est 

entendue ; 

 

   

3° Le cas échéant, du droit 

d’être assistée par un interprète ; 

 

   

4° Du droit de faire des 

déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire ; 

 

1° Les 4° de l’article 61-1, 

5° de l’article 141- 4, 2° de l’article 

803-6 et 5° de l’article 709-1-1 et 

l’article 406 sont complétés par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

1° Le 4° de l’article 61-1 et le 

2° de l’article 803-6 sont complétés 

par une phrase ainsi rédigée : 

 

[2] 

 « Avant de commencer sa 

déposition, la personne prête le 

serment «de dire toute la vérité et rien 

que la vérité ». Elle est informée de 

ce que toute déclaration mensongère 

de sa part, présentant un caractère 

déterminant, donne lieu, à son 

encontre, à des poursuites pour 

« Elle est informée des 

dispositions prévues à l’article 434-26 

du code pénal ; » 
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[3] 
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déclaration mensongère en 

application de l’article 434-13 du 

code pénal. » ; 

 

5° Si l’infraction pour laquelle 

elle est entendue est un crime ou un 

délit puni d’une peine 

d’emprisonnement, du droit d’être 

assistée au cours de son audition ou de 

sa confrontation, selon les modalités 

prévues aux articles 63-4-3 et 63-4-4, 

par un avocat choisi par elle ou, à sa 

demande, désigné d’office par le 

bâtonnier de l’ordre des avocats ; elle 

est informée que les frais seront à sa 

charge sauf si elle remplit les 

conditions d’accès à l’aide 

juridictionnelle, qui lui sont rappelées 

par tout moyen ; elle peut accepter 

expressément de poursuivre l’audition 

hors la présence de son avocat ; 

 

   

6° De la possibilité de 

bénéficier, le cas échéant 

gratuitement, de conseils juridiques 

dans une structure d’accès au droit. 

 

   

La notification des 

informations données en application 

du présent article est mentionnée au 

procès-verbal. 

 

   

Si le déroulement de l’enquête 

le permet, lorsqu’une convocation 

écrite est adressée à la personne en 

vue de son audition, cette convocation 

indique l’infraction dont elle est 

soupçonnée, son droit d’être assistée 

par un avocat ainsi que les conditions 

d’accès à l’aide juridictionnelle, les 

modalités de désignation d’un avocat 

d’office et les lieux où elle peut 

obtenir des conseils juridiques avant 

cette audition. 

 

   

Le présent article n’est pas 

applicable si la personne a été 

conduite, sous contrainte, par la force 

publique devant l’officier de police 

judiciaire. 

 

   

 

 

Art. 803-6. – Toute personne 

suspectée ou poursuivie soumise à une 

mesure privative de liberté en 

application d’une disposition du 

présent code se voit remettre, lors de 

la notification de cette mesure, un 

document énonçant, dans des termes 

simples et accessibles et dans une 
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langue qu’elle comprend, les droits 

suivants, dont elle bénéficie au cours 

de la procédure en application du 

présent code : 

 

1° Le droit d’être informée de 

la qualification, de la date et du lieu 

de l’infraction qui lui est reprochée ; 

 

   

2° Le droit, lors des auditions 

ou interrogatoires, de faire des 

déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire ; 

 

   

3° Le droit à l’assistance d’un 

avocat ; 

 

   

4° Le droit à l’interprétation et 

à la traduction ; 

 

   

5° Le droit d’accès aux pièces 

du dossier ; 

 

   

6° Le droit qu’au moins un 

tiers ainsi que, le cas échéant, les 

autorités consulaires du pays dont elle 

est ressortissante soient informés de la 

mesure privative de liberté dont elle 

fait l’objet ; 

 

   

7° Le droit d’être examinée 

par un médecin ; 

 

   

8° Le nombre maximal 

d’heures ou de jours pendant lesquels 

elle peut être privée de liberté avant 

de comparaître devant une autorité 

judiciaire ; 

 

   

9° Le droit de connaître les 

modalités de contestation de la 

légalité de l’arrestation, d’obtenir un 

réexamen de sa privation de liberté ou 

de demander sa mise en liberté. 

 

   

La personne est autorisée à 

conserver ce document pendant toute 

la durée de sa privation de liberté. 

 

   

Si le document n’est pas 

disponible dans une langue comprise 

par la personne, celle-ci est informée 

oralement des droits prévus au présent 

article dans une langue qu’elle 

comprend. L’information donnée est 

mentionnée sur un procès-verbal. Une 

version du document dans une langue 

qu’elle comprend est ensuite remise à 

la personne sans retard. 
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Art. 406. – Le président ou 

l’un des assesseurs, par lui désigné, 

après avoir, s’il y a lieu, informé le 

prévenu de son droit d’être assisté par 

un interprète, constate son identité et 

donne connaissance de l’acte qui a 

saisi le tribunal. Il informe le prévenu 

de son droit, au cours des débats, de 

faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire. Il constate aussi s’il y a lieu la 

présence ou l’absence de la personne 

civilement responsable, de la partie 

civile, des témoins, des experts et des 

interprètes. 

 

   

    

 

Art. 63-1. – La personne 

placée en garde à vue est 

immédiatement informée par un 

officier de police judiciaire ou, sous le 

contrôle de celui-ci, par un agent de 

police judiciaire, dans une langue 

qu’elle comprend, le cas échéant au 

moyen du formulaire prévu au 

treizième alinéa : 

 

   

1° De son placement en garde 

à vue ainsi que de la durée de la 

mesure et de la ou des prolongations 

dont celle-ci peut faire l’objet ; 

 

   

2° De la qualification, de la 

date et du lieu présumés de 

l’infraction qu’elle est soupçonnée 

d’avoir commise ou tenté de 

commettre ainsi que des motifs 

mentionnés aux 1° à 6° de l’article 

62-2 justifiant son placement en garde 

à vue ; 

 

   

3° Du fait qu’elle bénéficie : 

 

   

-du droit de faire prévenir un 

proche et son employeur ainsi que, si 

elle est de nationalité étrangère, les 

autorités consulaires de l’Etat dont 

elle est ressortissante, et, le cas 

échéant, de communiquer avec ces 

personnes, conformément à l’article 

63-2 ; 

 

   

-du droit d’être examinée par 

un médecin, conformément à l’article 

63-3 ; 

 

   

-du droit d’être assistée par un 

avocat, conformément aux articles 

63-3-1 à 63-4-3 ; 
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-s’il y a lieu, du droit d’être 

assistée par un interprète ; 

 

   

-du droit de consulter, dans les 

meilleurs délais et au plus tard avant 

l’éventuelle prolongation de la garde à 

vue, les documents mentionnés à 

l’article 63-4-1 ; 

 

   

-du droit de présenter des 

observations au procureur de la 

République ou, le cas échéant, au juge 

des libertés et de la détention, lorsque 

ce magistrat se prononce sur 

l’éventuelle prolongation de la garde à 

vue, tendant à ce qu’il soit mis fin à 

cette mesure. Si la personne n’est pas 

présentée devant le magistrat, elle 

peut faire connaître oralement ses 

observations dans un procès-verbal 

d’audition, qui est communiqué à 

celui-ci avant qu’il ne statue sur la 

prolongation de la mesure ; 

 

   

-du droit, lors des auditions, 

après avoir décliné son identité, de 

faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire. 

 

2° Après le onzième alinéa de 

l’article 63-1, après la première 

phrase du premier alinéa de l’article 

113-4, après le cinquième alinéa de 

l’article 116, après le premier alinéa 

de l’article 328, après la première 

phrase du quatrième alinéa de l’article 

393, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

2° Le onzième alinéa de 

l’article 63-1, le 5° de l’article 141-4 

et le 5° de l’article 709-1-1 sont 

complétés par une phrase ainsi 

rédigée : 
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Art. 141-4. – Les services de 

police et les unités de gendarmerie 

peuvent, d’office ou sur instruction du 

juge d’instruction, appréhender toute 

personne placée sous contrôle 

judiciaire à l’encontre de laquelle il 

existe une ou plusieurs raisons 

plausibles de soupçonner qu’elle a 

manqué aux obligations qui lui 

incombent au titre des 1°, 2°, 3°, 8°, 

9°, 14° et 17° de l’article 138. La 

personne peut alors, sur décision d’un 

officier de police judiciaire, être 

retenue vingt-quatre heures au plus 

dans un local de police ou de 

gendarmerie afin que soit vérifiée sa 

situation et qu’elle soit entendue sur la 

violation de ses obligations. 

 

   

Dès le début de la mesure, 

l’officier de police judiciaire informe 

le juge d’instruction. 

 

   

La personne retenue est 

immédiatement informée par l’officier 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029370937&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=208091740&oldAction=rechExpTexteCode
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de police judiciaire ou, sous le 

contrôle de celui-ci, par un agent de 

police judiciaire, dans une langue 

qu’elle comprend, de la durée 

maximale de la mesure, de la nature 

des obligations qu’elle est soupçonnée 

d’avoir violées et du fait qu’elle 

bénéficie : 

 

1° Du droit de faire prévenir 

un proche et son employeur ainsi que, 

si elle est de nationalité étrangère, les 

autorités consulaires de l’Etat dont 

elle est ressortissante, conformément à 

l’article 63-2 ; 

 

   

2° Du droit d’être examinée 

par un médecin, conformément à 

l’article 63-3 ; 

 

   

3° Du droit d’être assistée par 

un avocat, conformément aux articles 

63-3-1 à 63-4-3 ; 

 

   

4° S’il y a lieu, du droit d’être 

assistée par un interprète ; 

 

   

5° Du droit, lors des auditions, 

après avoir décliné son identité, de 

faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire. 

 

« Avant de commencer sa 

déposition, la personne prête le 

serment " de dire toute la vérité et 

rien que la vérité ". Elle est informée 

de ce que toute déclaration 

mensongère de sa part, présentant un 

caractère déterminant, donne lieu, à 

son encontre, à des poursuites pour 

déclaration mensongère en 

application de l’article 434-13 du 

code pénal. » 

 

 

 

 

 

« Elle est informée des 

dispositions prévues à l’article 434-26 

du code pénal. » ; 
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Les pouvoirs conférés au 

procureur de la République par les 

articles 63-2 et 63-3 sont exercés par 

le juge d’instruction. 

 

   

La retenue s’exécute dans des 

conditions assurant le respect de la 

dignité de la personne. Seules peuvent 

être imposées à la personne retenue 

les mesures de sécurité strictement 

nécessaires. 

 

   

La personne retenue ne peut 

faire l’objet d’investigations 

corporelles internes au cours de sa 

rétention par le service de police ou 

par l’unité de gendarmerie. 

 

   

L’article 64 est applicable à la 

présente mesure de retenue. 

 

   

A l’issue de la mesure, le juge    
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d’instruction peut ordonner que la 

personne soit conduite devant lui, le 

cas échéant pour qu’il saisisse le juge 

des libertés et de la détention aux fins 

de révocation du contrôle judiciaire. 

 

Le juge d’instruction peut 

également demander à un officier ou 

un agent de police judiciaire d’aviser 

la personne qu’elle est convoquée 

devant lui à une date ultérieure. 

 

   

Le présent article est 

également applicable aux personnes 

placées sous assignation à résidence 

avec surveillance électronique. 

 

   

    

Art. 709-1-1. – Les services de 

police et les unités de gendarmerie 

peuvent, d’office ou sur instruction du 

procureur de la République ou du juge 

de l’application des peines, 

appréhender toute personne 

condamnée pour laquelle il a été fait 

application du deuxième alinéa de 

l’article 131-9 ou du second alinéa de 

l’article 131-11 du code pénal ou 

placée sous le contrôle du juge de 

l’application des peines et à l’encontre 

de laquelle il existe une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner 

qu’elle n’a pas respecté les obligations 

qui lui incombent en application de sa 

condamnation. La personne peut 

alors, sur décision d’un officier de 

police judiciaire, être retenue vingt-

quatre heures au plus dans un local de 

police ou de gendarmerie, afin que 

soit vérifiée sa situation et qu’elle soit 

entendue sur la violation de ses 

obligations. 

   

    

    

Dès le début de la mesure de 

retenue, l’officier de police judiciaire 

informe le procureur de la République 

ou le juge de l’application des peines.  

 

   

La personne retenue est 

immédiatement informée par l’officier 

de police judiciaire ou, sous le 

contrôle de celui-ci, par un agent de 

police judiciaire, dans une langue 

qu’elle comprend, de la durée 

maximale de la mesure, de la nature 

des obligations qu’elle est soupçonnée 

d’avoir violées et du fait qu’elle 

bénéficie :  

 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417245&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417252&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Du droit de faire prévenir 

un proche et son employeur ainsi que, 

si elle est de nationalité étrangère, les 

autorités consulaires de l’Etat dont 

elle est ressortissante, conformément à 

l’article 63-2 ;  

   

2° Du droit d’être examinée 

par un médecin, conformément à 

l’article 63-3 ;  

 

   

3° Du droit d’être assistée par 

un avocat, conformément aux articles 

63-3-1 à 63-4-3 ;  

 

   

4° S’il y a lieu, du droit d’être 

assistée par un interprète ;  

 

   

5° Du droit, lors des auditions, 

après avoir décliné son identité, de 

faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire.  

   

 

Art. 328. – Après l’avoir 

informé de son droit, au cours des 

débats, de faire des déclarations, de 

répondre aux questions qui lui sont 

posées ou de se taire, le président 

interroge l’accusé et reçoit ses 

déclarations. 

 3° Le premier alinéa de 

l’article 328 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : 

 

[6] 

   « Il informe également 

l’accusé des dispositions prévues à 

l’article 434-26 du code pénal. » ; 

 

[7] 

Il a le devoir de ne pas 

manifester son opinion sur la 

culpabilité. 

 

   

 

Art. 393. – En matière 

correctionnelle, lorsqu’il envisage de 

poursuivre une personne en 

application des articles 394 et 395, le 

procureur de la République ordonne 

qu’elle soit déférée devant lui. 

 

 4° Après la première phrase 

de l’avant-dernier alinéa de l’article 

393, est insérée une phrase ainsi 

rédigée : 
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Après avoir, s’il y a lieu, 

informé la personne de son droit 

d’être assistée par un interprète, 

constaté son identité et lui avoir fait 

connaître les faits qui lui sont 

reprochés ainsi que leur qualification 

juridique, le procureur de la 

République l’informe qu’elle a le droit 

à l’assistance d’un avocat de son 

choix ou commis d’office. L’avocat 

choisi ou, dans le cas d’une demande 

de commission d’office, le bâtonnier 

de l’ordre des avocats en est avisé 

sans délai. 

 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575076&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023862156&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023862156&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’avocat ou la personne 

déférée lorsqu’elle n’est pas assistée 

par un avocat peut consulter sur-le-

champ le dossier. L’avocat peut 

communiquer librement avec le 

prévenu. 

 

   

Le procureur de la République 

avertit alors la personne de son droit 

de faire des déclarations, de répondre 

aux questions qui lui sont posées ou 

de se taire. Après avoir, le cas 

échéant, recueilli les observations de 

la personne ou procédé à son 

interrogatoire, le procureur de la 

République entend, s’il y a lieu, les 

observations de l’avocat, portant 

notamment sur la régularité de la 

procédure, sur la qualification retenue, 

sur le caractère éventuellement 

insuffisant de l’enquête, sur la 

nécessité de procéder à de nouveaux 

actes qu’il estime nécessaires à la 

manifestation de la vérité et sur les 

modalités d’engagement éventuel des 

poursuites ou le recours éventuel à la 

procédure de comparution sur 

reconnaissance préalable de 

culpabilité. Au vu de ces observations, 

le procureur de la République soit 

procède comme il est dit aux articles 

394 à 396, soit requiert l’ouverture 

d’une information, soit ordonne la 

poursuite de l’enquête, soit prend 

toute autre décision sur l’action 

publique en application de l’article 

40-1. S’il ordonne la poursuite de 

l’enquête et que la personne est à 

nouveau entendue, elle a le droit 

d’être assistée, lors de son audition, 

par son avocat, en application de 

l’article 63-4-3. 

 

 « Il l’informe également des 

dispositions prévues à l’article 434-26 

du code pénal. » ; 
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Mention de ces formalités est 

faite au procès-verbal à peine de 

nullité de la procédure. 

 

   

  

Art. 406. – Le président ou 

l’un des assesseurs, par lui désigné, 

après avoir, s’il y a lieu, informé le 

prévenu de son droit d’être assisté par 

un interprète, constate son identité et 

donne connaissance de l’acte qui a 

saisi le tribunal. Il informe le prévenu 

de son droit, au cours des débats, de 

faire des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire. Il constate aussi s’il y a lieu la 

présence ou l’absence de la personne 

civilement responsable, de la partie 

 5° Après la deuxième phrase 

de l’article 406, est insérée une phrase 

ainsi rédigée : 

 

[10] 
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civile, des témoins, des experts et des 

interprètes.  

  « Il informe également le 

prévenu des dispositions prévues à 

l’article 434-26 du code pénal. » ; 

 

[11] 

 

Art. 113-4. – Lors de la 

première audition du témoin assisté, le 

juge d’instruction constate son 

identité, lui donne connaissance du 

réquisitoire introductif, de la plainte 

ou de la dénonciation, l’informe de 

son droit de faire des déclarations, de 

répondre aux questions qui lui sont 

posées ou de se taire ainsi que des 

droits mentionnés à l’article 113-3 et 

procède aux formalités prévues aux 

deux derniers alinéas de l’article 116. 

Mention de cette information est faite 

au procès-verbal. 

 

  

 

 

6° Après le mot : 

« mentionnés », la fin du premier 

alinéa de l’article 113-4 est ainsi 

rédigée : « à l’article 113-3. Le juge 

d’instruction informe le témoin 

assisté des dispositions prévues à 

l’article 434-26 du code pénal et 

procède aux formalités prévues aux 

deux derniers alinéas de l’article 116. 

Mention de ces informations est faite 

au procès-verbal. » ; 
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Le juge d’instruction peut, par 

l’envoi d’une lettre recommandée, 

faire connaître à une personne qu’elle 

sera entendue en qualité de témoin 

assisté. Cette lettre comporte les 

informations prévues à l’alinéa 

précédent. Elle précise que le nom de 

l’avocat choisi ou la demande de 

désignation d’un avocat commis 

d’office doit être communiqué au 

greffier du juge d’instruction. 

 

   

 

Art. 116. – Lorsqu’il envisage 

de mettre en examen une personne qui 

n’a pas déjà été entendue comme 

témoin assisté, le juge d’instruction 

procède à sa première comparution 

selon les modalités prévues par le 

présent article. 

 

   

Après l’avoir informée, s’il y a 

lieu, de son droit d’être assistée par un 

interprète, le juge d’instruction 

constate l’identité de la personne et lui 

fait connaître expressément, en 

précisant leur qualification juridique, 

chacun des faits dont il est saisi et 

pour lesquels la mise en examen est 

envisagée. Mention de ces faits et de 

leur qualification juridique est portée 

au procès-verbal. 

 

   

La personne est également 

informée, s’il y a lieu, de son droit à la 

traduction des pièces essentielles du 

dossier. 

   

  7° L’article 116 est ainsi 

modifié : 

[13] 
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Lorsqu’il a été fait application 

des dispositions de l’article 80-2 et 

que la personne est assistée d’un 

avocat, le juge d’instruction, après 

l’avoir informée de son droit de faire 

des déclarations, de répondre aux 

questions qui lui sont posées ou de se 

taire, procède à son interrogatoire ; 

l’avocat de la personne peut présenter 

ses observations au juge d’instruction. 

 

 a) Le quatrième alinéa est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

 

[14] 

  « Le juge d’instruction 

informe également la personne des 

dispositions prévues à l’article 434-26 

du code pénal. » ; 

 

[15] 

  b) Après la cinquième phrase 

du cinquième alinéa, est insérée une 

phrase ainsi rédigée : 

 

[16] 

Dans les autres cas, le juge 

d’instruction avise la personne de son 

droit de choisir un avocat ou de 

demander qu’il lui en soit désigné un 

d’office. L’avocat choisi ou, dans le 

cas d’une demande de commission 

d’office, le bâtonnier de l’ordre des 

avocats en est informé par tout moyen 

et sans délai. Si l’avocat choisi ne 

peut être contacté ou ne peut se 

déplacer, la personne est avisée de son 

droit de demander qu’il lui en soit 

désigné un d’office pour l’assister au 

cours de la première comparution. 

L’avocat peut consulter sur-le-champ 

le dossier et communiquer librement 

avec la personne. Le juge 

d’instruction informe ensuite la 

personne qu’elle a le droit soit de faire 

des déclarations, soit de répondre aux 

questions qui lui sont posées, soit de 

se taire. Mention de cet avertissement 

est faite au procès-verbal. L’accord 

pour être interrogé ne peut être donné 

qu’en présence d’un avocat. L’avocat 

de la personne peut également 

présenter ses observations au juge 

d’instruction. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le juge d’instruction 

informe également la personne des 

dispositions prévues à l’article 434-26 

du code pénal. » 

Amdt COM-21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[17] 

Après avoir, le cas échéant, 

recueilli les déclarations de la 

personne ou procédé à son 

interrogatoire et entendu les 

observations de son avocat, le juge 

d’instruction lui notifie : 

 

   

-soit qu’elle n’est pas mise en 

examen ; le juge d’instruction informe 

alors la personne qu’elle bénéficie des 

droits du témoin assisté ; 
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-soit qu’elle est mise en 

examen ; le juge d’instruction porte 

alors à la connaissance de la personne 

les faits ou la qualification juridique 

des faits qui lui sont reprochés, si ces 

faits ou ces qualifications diffèrent de 

ceux qui lui ont déjà été notifiés ; il 

l’informe de ses droits de formuler 

des demandes d’actes ou des requêtes 

en annulation sur le fondement des 

articles 81, 82-1, 82-2, 156 et 173 

durant le déroulement de 

l’information et avant l’expiration du 

délai d’un mois ou de trois mois prévu 

par le troisième alinéa de l’article 175, 

sous réserve des dispositions de 

l’article 173-1. 

 

   

S’il estime que le délai 

prévisible d’achèvement de 

l’information est inférieur à un an en 

matière correctionnelle ou à dix-huit 

mois en matière criminelle, le juge 

d’instruction donne connaissance de 

ce délai prévisible à la personne et 

l’avise qu’à l’expiration dudit délai, 

elle pourra demander la clôture de la 

procédure en application des 

dispositions de l’article 175-1. Dans le 

cas contraire, il indique à la personne 

qu’elle pourra demander, en 

application de ce même article, la 

clôture de la procédure à l’expiration 

d’un délai d’un an en matière 

correctionnelle ou de dix-huit mois en 

matière criminelle. 

 

   

A l’issue de la première 

comparution, la personne doit déclarer 

au juge d’instruction son adresse 

personnelle. Elle peut toutefois lui 

substituer l’adresse d’un tiers chargé 

de recevoir les actes qui lui sont 

destinés si elle produit l’accord de ce 

dernier. L’adresse déclarée doit être 

située, si l’information se déroule en 

métropole, dans un département 

métropolitain ou, si l’information se 

déroule dans un département d’outre-

mer, dans ce département. Cette 

déclaration est faite devant le juge des 

libertés et de la détention lorsque ce 

magistrat, saisi par le juge 

d’instruction, décide de ne pas placer 

la personne en détention. 

 

   

La personne est avisée qu’elle 

doit signaler au juge d’instruction 

jusqu’au règlement de l’information, 

par nouvelle déclaration ou par lettre 
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recommandée avec demande d’avis de 

réception, tout changement de 

l’adresse déclarée. Elle est également 

avisée que toute notification ou 

signification faite à la dernière adresse 

déclarée sera réputée faite à sa 

personne. Mention de cet avis, ainsi 

que de la déclaration d’adresse, est 

portée au procès-verbal. Ces avis sont 

donnés par le juge des libertés et de la 

détention lorsque celui-ci décide de ne 

pas placer la personne en détention. 

 

Code pénal II. – L’article 434-13 du code 

pénal est ainsi modifié : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Art. 434-13. – Le témoignage 

mensonger fait sous serment devant 

toute juridiction ou devant un officier 

de police judiciaire agissant en 

exécution d’une commission rogatoire 

est puni de cinq ans 

d’emprisonnement et de 75 000 euros 

d’amende. 

 

1° Au premier alinéa, les 

mots : « toute juridiction ou devant un 

officier de police judiciaire agissant 

en exécution d’une commission 

rogatoire » sont remplacés par les 

mots : « tout magistrat ou tout officier 

de police judiciaire » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Toutefois, le faux témoin est 

exempt de peine s’il a rétracté 

spontanément son témoignage avant 

la décision mettant fin à la procédure 

rendue par la juridiction d’instruction 

ou par la juridiction de jugement. 

 

2° Après le mot : « décision », 

la fin du second alinéa, est ainsi 

rédigée : « du procureur de la 

République mettant fin à l’enquête, 

du juge d’instruction mettant fin à 

l’instruction ou à compter de la 

clôture des débats par la juridiction de 

jugement. » 

(Alinéa supprimé) 
 

 

  

Article 12 bis 

 (nouveau) 

 

 

Art. 226-10. – La 

dénonciation, effectuée par tout 

moyen et dirigée contre une personne 

déterminée, d’un fait qui est de nature 

à entraîner des sanctions judiciaires, 

administratives ou disciplinaires et 

que l’on sait totalement ou 

partiellement inexact, lorsqu’elle est 

adressée soit à un officier de justice 

ou de police administrative ou 

judiciaire, soit à une autorité ayant le 

pouvoir d’y donner suite ou de saisir 

l’autorité compétente, soit aux 

supérieurs hiérarchiques ou à 

l’employeur de la personne dénoncée, 

soit, en dernier ressort, à un 

journaliste, au sens de l’article 2 de la 

loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 

la presse est punie de cinq ans 

d’emprisonnement et de 45 000 euros 

d’amende. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après le mot : « dénoncée », 

la fin du premier alinéa de l’article 

226-10 du code pénal est ainsi 

rédigée : « , soit au public, en 

méconnaissance de l’article 6 et de la 

procédure définie à l’article 8 de la loi 

n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 

relative à la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033388191&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=804861575&oldAction=rechExpTexteCode
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modernisation de la vie économique 

est punie de cinq ans 

d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amende. » 

Amdt COM-22 

La fausseté du fait dénoncé 

résulte nécessairement de la décision, 

devenue définitive, d’acquittement, de 

relaxe ou de non-lieu, déclarant que le 

fait n’a pas été commis ou que celui-ci 

n’est pas imputable à la personne 

dénoncée. 

 

   

En tout autre cas, le tribunal 

saisi des poursuites contre le 

dénonciateur apprécie la pertinence 

des accusations portées par celui-ci. 

 

   

Code de procédure pénale Article 13 

 

Article 13 

(Supprimé) 

 

Art. 142-11. – L’assignation à 

résidence avec surveillance 

électronique est assimilée à une 

détention provisoire pour l’imputation 

intégrale de sa durée sur celle d’une 

peine privative de liberté, 

conformément à l’article 716-4. 

 

L’article 142-11 du code de 

procédure pénale est abrogé. 

 

Amdt COM-23  

 

Article 14 

 

Article 14 

 

 

 

Art. 179. – Si le juge estime 

que les faits constituent un délit, il 

prononce, par ordonnance, le renvoi 

de l’affaire devant le tribunal 

correctionnel. Cette ordonnance 

précise, s’il y a lieu, que le prévenu 

bénéficie des dispositions de l’article 

132-78 du code pénal. 

 

   

L’ordonnance de règlement 

met fin à la détention provisoire, à 

l’assignation à résidence avec 

surveillance électronique ou au 

contrôle judiciaire. S’il a été décerné, 

le mandat d’arrêt conserve sa force 

exécutoire ; s’ils ont été décernés, les 

mandats d’amener ou de recherche 

cessent de pouvoir recevoir exécution, 

sans préjudice de la possibilité pour le 

juge d’instruction de délivrer un 

mandat d’arrêt contre le prévenu. 

 

   

Toutefois, le juge d’instruction 

peut, par ordonnance distincte 

spécialement motivée, maintenir le 

prévenu en détention, sous assignation 

à résidence avec surveillance 

À la seconde phrase du 

troisième alinéa de l’article 179 du 

code de procédure pénale, les mots : 

« aux 2°, 4°, 5° et 6 de » sont 

remplacés par le mot : « à ». 

À la seconde phrase du 

troisième alinéa de l’article 179 du 

code de procédure pénale, les 

références : « 2°, 4°, 5° et 6° » sont 

remplacées par les références : « 2°, 
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électronique ou sous contrôle 

judiciaire jusqu’à sa comparution 

devant le tribunal. L’ordonnance de 

maintien en détention provisoire est 

motivée par référence aux 2°, 4°, 5° et 

6° de l’article 144. 

 

 3°, 4°, 5°, 6° et 7° ». 

Amdt COM-24 

Le prévenu en détention est 

immédiatement remis en liberté si le 

tribunal correctionnel n’a pas 

commencé à examiner au fond à 

l’expiration d’un délai de deux mois à 

compter de la date soit de 

l’ordonnance de renvoi ou, en cas 

d’appel, de l’arrêt de renvoi non 

frappé de pourvoi, de l’arrêt déclarant 

l’appel irrecevable, de l’ordonnance 

de non-admission rendue en 

application du dernier alinéa de 

l’article 186 ou de l’arrêt de la 

chambre criminelle rejetant le 

pourvoi, soit de la date à laquelle il a 

été ultérieurement placé en détention 

provisoire. 

 

   

Toutefois, si l’audience sur le 

fond ne peut se tenir avant 

l’expiration de ce délai, le tribunal 

peut, à titre exceptionnel, par une 

décision mentionnant les raisons de 

fait ou de droit faisant obstacle au 

jugement de l’affaire, ordonner la 

prolongation de la détention pour une 

nouvelle durée de deux mois. La 

comparution personnelle du prévenu 

est de droit si lui-même ou son avocat 

en font la demande. Cette décision 

peut être renouvelée une fois dans les 

mêmes formes. Si le prévenu n’a 

toujours pas été jugé à l’issue de cette 

nouvelle prolongation, il est remis 

immédiatement en liberté. 

 

   

Lorsqu’elle est devenue 

définitive, l’ordonnance mentionnée 

au premier alinéa couvre, s’il en 

existe, les vices de la procédure. 

 

   

  

 Article 15 

 

Article 15 

 

 

  

 

L’article 327 du code de 

procédure pénale est ainsi rédigé : 

 

L’article 327 du code de 

procédure pénale est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

Amdt COM-25 

[1] 

    

 

Art. 327. – Le président de la 

cour d’assises présente, de façon 

concise, les faits reprochés à l’accusé 

« Art. 327. – Le président 

invite l’accusé et les jurés à écouter 

avec attention la lecture des extraits 

de la décision de renvoi portant sur 

(Alinéa supprimé) 
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tels qu’ils résultent de la décision de 

renvoi. 

 

l’exposé des faits, les éléments à 

charge et à décharge concernant 

l’accusé et sa mise en accusation. 

 

Il expose les éléments à charge 

et à décharge concernant l’accusé tels 

qu’ils sont mentionnés, conformément 

à l’article 184, dans la décision de 

renvoi. 

 

   

Lorsque la cour d’assises 

statue en appel, il donne en outre 

connaissance du sens de la décision 

rendue en premier ressort, de sa 

motivation et, le cas échéant, de la 

condamnation prononcée. 

 

« Lorsque la cour d’assises 

statue en appel, il donne en outre 

connaissance du sens de la décision 

rendue en premier ressort, de sa 

motivation et, le cas échéant, de la 

condamnation prononcée. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Dans sa présentation, le 

président ne doit pas manifester son 

opinion sur la culpabilité de l’accusé. 

 

   

  

 

« Il est remis aux assesseurs et 

aux jurés, à l’ouverture des débats, un 

extraits de la décision de renvoi 

comportant l’exposé des faits, les 

éléments à charge et à décharge 

concernant l’accusé et sa mise en 

accusation. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

  « Il peut décider de remettre 

aux assesseurs et aux jurés une 

version papier de la présentation 

concise dont il a donné lecture. » 

Amdt COM-25 

[2] 

 

Article 16 

 

Article 16 

 

 

 

Art. 331. – Les témoins 

déposent séparément l’un de l’autre, 

dans l’ordre établi par le président. 

 

La dernière phrase du 

troisième alinéa de l’article 331 du 

code de procédure pénale est 

remplacée par deux phrases ainsi 

rédigées : 

 

La dernière phrase du 

troisième alinéa de l’article 331 du 

code de procédure pénale est 

remplacée par deux phrases ainsi 

rédigées : 

 

[1] 

Les témoins doivent, sur la 

demande du président, faire connaître 

leurs nom, prénoms, âge, profession, 

leur domicile ou résidence, s’ils 

connaissaient l’accusé avant le fait 

mentionné dans l’arrêt de renvoi, s’ils 

sont parents ou alliés, soit de l’accusé, 

soit de la partie civile, et à quel degré. 

Le président leur demande encore s’ils 

ne sont pas attachés au service de l’un 

ou de l’autre. 

 

   

Avant de commencer leur 

déposition, les témoins prêtent le 

serment " de parler sans haine et sans 

crainte, de dire toute la vérité, rien que 

la vérité ". Cela fait, les témoins 

« Les enquêteurs appelés à 

rendre compte de leurs investigations 

peuvent s’aider de documents au 

cours de leur déposition. La même 

faculté peut être accordée aux autres 

« Les officiers et agents de 

police judiciaire appelés à rendre 

compte de leurs investigations 

peuvent s’aider de documents au 

cours de leur déposition. La même 

[2] 
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déposent oralement. Le président peut 

autoriser les témoins à s’aider de 

documents au cour de leur audition. 

 

témoins sur autorisation expresse du 

président. » 

 

faculté peut être accordée aux autres 

témoins sur autorisation expresse du 

président. » 

Amdt COM-26 

  

Article 16 bis 

 (nouveau) 

 

 

Art. 706-75. – La compétence 

territoriale d’un tribunal de grande 

instance et d’une cour d’assises peut 

être étendue au ressort d’une ou 

plusieurs cours d’appel pour 

l’enquête, la poursuite, l’instruction et 

le jugement des crimes et délits 

entrant dans le champ d’application 

des articles 706-73, à l’exception du 

11° et du 18°, 706-73-1 ou 706-74, 

dans les affaires qui sont ou 

apparaîtraient d’une grande 

complexité. 

 

   

Cette compétence s’étend aux 

infractions connexes. 

 

 Après le deuxième alinéa de 

l’article 706-75 du code de procédure 

pénale, sont insérés deux alinéas ainsi 

rédigés : 

 

[1] 

  « Pour le jugement des 

accusés majeurs, les règles relatives à 

la composition et au fonctionnement 

de la cour d’assises pour le jugement 

des infractions mentionnées au 1° de 

l’article 706-73 et des infractions qui 

leur sont connexes sont fixées à 

l’article 698-6. 

 

[2] 

  « Pour l’application de 

l’avant-dernier alinéa, la chambre de 

l’instruction, lorsqu’elle prononce la 

mise en accusation conformément au 

premier alinéa de l’article 214, 

constate que les faits entrent dans le 

champ d’application du 1° de l’article 

706-73. » 

Amdt COM-27 

[3] 

Un décret fixe la liste et le 

ressort de ces juridictions, qui 

comprennent une section du parquet et 

des formations d’instruction et de 

jugement spécialisées pour connaître 

de ces infractions. 

 

   

Sous réserve des dispositions 

de l’article 309, les témoins ne sont 

pas interrompus dans leur déposition. 

 

   

Les témoins déposent 

uniquement, soit sur les faits 

reprochés à l’accusé, soit sur sa 
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personnalité et sur sa moralité. 

 

  

 CHAPITRE IV 

Restaurer l’effectivité de la peine 

CHAPITRE IV 

Restaurer l’effectivité de la peine 

 

 

Article 17 

 

Article 17 

 

 

Code pénal I. – L’article 132-4 du code 

pénal est ainsi modifié : 

L’article 132-4 du code pénal 

est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

Amdt COM-28 

[1] 

Art. 132-4. – Lorsque, à 

l’occasion de procédures séparées, la 

personne poursuivie a été reconnue 

coupable de plusieurs infractions en 

concours, les peines prononcées 

s’exécutent cumulativement dans la 

limite du maximum légal le plus 

élevé. Toutefois, la confusion totale 

ou partielle des peines de même 

nature peut être ordonnée soit par la 

dernière juridiction appelée à statuer, 

soit dans les conditions prévues par le 

code de procédure pénale. 

 

1° La seconde phrase est 

supprimée ; 

 

(Alinéa supprimé)  

 2° Sont ajoutés deux alinéas 

ainsi rédigés : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « La confusion totale ou 

partielle des peines de même nature 

peut être ordonnée lorsque les peines 

ont été prononcées soit pour la même 

infraction, soit pour une infraction qui 

lui est assimilée au regard des règles 

de la récidive et que chacun des faits 

a été commis sans être séparé de 

l’autre par une condamnation pénale 

définitive. 

 

« La confusion des peines ne 

peut être ordonnée, sauf décision 

spéciale et motivée de la juridiction 

amenée à statuer dans les conditions 

prévues au premier alinéa, que 

lorsque les peines ont été prononcées 

soit pour la même infraction, soit 

pour une infraction qui lui est 

assimilée au regard des règles de la 

récidive, et que chacun des faits a été 

commis sans être séparé par une autre 

condamnation pénale définitive. » 

 

[2] 

 « La confusion peut être 

ordonnée soit par la dernière 

juridiction appelée à statuer, soit dans 

les conditions prévues par le code de 

procédure pénale. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Code de procédure pénale    

 

Art. 710. – Tous incidents 

contentieux relatifs à l’exécution sont 

portés devant le tribunal ou la cour qui 

a prononcé la sentence ; cette 

juridiction peut également procéder à 

la rectification des erreurs purement 

matérielles contenues dans ses 

décisions. Elle statue sur les 

demandes de confusion de peines 

présentées en application de l’article 

II. – La dernière phrase du 

premier alinéa de l’article 710 du 

code de procédure pénale est 

supprimée. 

 

(Alinéa supprimé) 
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132-4 du code pénal. Pour l’examen 

de ces demandes, elle tient compte du 

comportement de la personne 

condamnée depuis la condamnation, 

de sa personnalité, ainsi que de sa 

situation matérielle, familiale et 

sociale. 

 

En matière criminelle, la 

chambre de l’instruction connaît des 

rectifications et des incidents 

d’exécution auxquels peuvent donner 

lieu les arrêts de la cour d’assises. 

 

   

Sont également compétents 

pour connaître des demandes prévues 

par le présent article, selon les 

distinctions prévues par les deux 

alinéas précédents, soit le tribunal ou 

la cour, soit la chambre de 

l’instruction dans le ressort duquel le 

condamné est détenu. Le ministère 

public de la juridiction destinataire 

d’une demande de confusion déposée 

par une personne détenue peut 

adresser cette requête à la juridiction 

du lieu de détention. 

 

   

Pour l’application du présent 

article, sauf en matière de confusion 

de peine, le tribunal correctionnel est 

composé d’un seul magistrat exerçant 

les pouvoirs du président. Il en est de 

même de la chambre des appels 

correctionnels ou de la chambre de 

l’instruction, qui est composée de son 

seul président, siégeant à juge unique. 

Ce magistrat peut toutefois, si la 

complexité du dossier le justifie, 

décider d’office ou à la demande du 

condamné ou du ministère public de 

renvoyer le jugement du dossier 

devant la formation collégiale de la 

juridiction. Le magistrat ayant 

ordonné ce renvoi fait alors partie de 

la composition de cette juridiction. La 

décision de renvoi constitue une 

mesure d’administration judiciaire qui 

n’est pas susceptible de recours. 

 

   

 

  

 

  

 Article 18 

 

Article 18 

 

 

Code pénal    

  

 

L’article 132-16-5 du code 

pénal est ainsi rédigé : 

 

L’article 132-16-5 du code 

pénal est ainsi rédigé : 

 

[1] 

 « Art. 136-16-5. – L’état de « Art. 132-16-5. – L’état de [2] 



-   208   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

Art. 132-16-5. – L’état de 

récidive légale peut être relevé 

d’office par la juridiction de jugement 

même lorsqu’il n’est pas mentionné 

dans l’acte de poursuites, dès lors 

qu’au cours de l’audience la personne 

poursuivie en a été informée et qu’elle 

a été mise en mesure d’être assistée 

d’un avocat et de faire valoir ses 

observations. 

 

récidive légale est relevé d’office : 

 

récidive légale est relevé par le 

procureur de la République dans 

l’acte de poursuites et au stade du 

jugement, sous réserve du principe 

d’opportunité des poursuites prévu à 

l’article 40-1 du code de procédure 

pénale. 

Amdt COM-29 

 « 1° Au stade des poursuites, 

par le procureur de la République ; 

 

(Alinéa supprimé)  

 « 2° Au stade du jugement, 

par le procureur de la République ou 

la juridiction de jugement. La 

personne poursuivie ou son avocat est 

mis en mesure de faire valoir ses 

observations ; 

 

« Il est relevé d’office par la 

juridiction de jugement, sauf décision 

spéciale et motivée, même lorsqu’il 

n’est pas mentionné dans l’acte de 

poursuites. La personne poursuivie en 

est informée et est mise en mesure 

d’être assistée d’un avocat et de faire 

valoir ses observations. » 

 

[3] 

 « 3° Au stade de l’exécution 

des peines, par le procureur de la 

République. Le condamné et son 

conseil en sont avisés. Ils peuvent, 

dans un délai de dix jours suivant la 

notification de la décision, contester 

la caractérisation de l’état de récidive 

légale devant la juridiction ayant 

prononcé la condamnation. Lorsque 

la condamnation a été prononcée par 

une cour d’assises, la chambre de 

l’instruction est compétente. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Article 19 

 

Article 19 

 

 

 Le chapitre II du titre I
er

 du 

livre V du code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

Le chapitre II du titre I
er

 du 

livre V du code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

[1] 

Code de procédure pénale    

  

 

1° L’article 712-3 est ainsi 

rédigé : 

 

1° (Supprimé) 

Amdt COM-30 

[2] 

 

Art. 712-3. – Dans le ressort 

de chaque cour d’appel sont établis un 

ou plusieurs tribunaux de l’application 

des peines dont la compétence 

territoriale, correspondant à celle d’un 

ou plusieurs tribunaux de grande 

instance du ressort, est fixée par 

décret. Le tribunal de l’application des 

peines est composé d’un président et 

de deux assesseurs désignés par le 

premier président parmi les juges de 

l’application des peines du ressort de 

« Art. 712-3. – Dans chaque 

tribunal de grande instance, il est 

établi un tribunal de l’application des 

peines composé d’un président et de 

deux assesseurs. Un membre au 

moins du tribunal de l’application des 

peines est juge de l’application des 

peines. » ; 
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la cour. 

 

Dans les départements d’outre-

mer, un membre au moins du tribunal 

de l’application des peines est juge de 

l’application des peines. Un tribunal 

de l’application des peines est 

également établi au tribunal de grande 

instance de Cayenne et est composé 

d’au moins un juge de l’application 

des peines. En Nouvelle-Calédonie, 

en Polynésie française et dans la 

collectivité de Saint-Pierre-et-

Miquelon, le tribunal de l’application 

des peines peut être composé d’un 

seul membre, juge de l’application des 

peines. 

 

   

Les débats contradictoires 

auxquels procède cette juridiction ont 

lieu au siège des différents tribunaux 

de grande instance du ressort de la 

cour d’appel ou dans les 

établissements pénitentiaires de ce 

ressort. 

 

   

Les fonctions de ministère 

public sont exercées par le procureur 

de la République du tribunal de 

grande instance où se tient le débat 

contradictoire ou dans le ressort 

duquel est situé l’établissement 

pénitentiaire où se tient ce débat. 

 

   

  

 

2° Le premier alinéa de 

l’article 712-6 est remplacé par trois 

alinéas ainsi rédigés : 

 

2° Le premier alinéa de 

l’article 712-6 est remplacé par trois 

alinéas ainsi rédigés : 

 

[3] 

 

Art. 712-6. – Les jugements 

concernant les mesures de placement 

à l’extérieur, de semi-liberté, de 

fractionnement et suspension des 

peines, de placement sous surveillance 

électronique et de libération 

conditionnelle sont rendus, après avis 

du représentant de l’administration 

pénitentiaire, à l’issue d’un débat 

contradictoire tenu en chambre du 

conseil, au cours duquel le juge de 

l’application des peines entend les 

réquisitions du ministère public et les 

observations du condamné ainsi que, 

le cas échéant, celles de son avocat. Si 

le condamné est détenu, ce débat peut 

se tenir dans l’établissement 

pénitentiaire. Il peut être fait 

application des dispositions de 

l’article 706-71. 

 

« Les jugements concernant 

les mesures de placement à 

l’extérieur, de semi-liberté, de 

fractionnement et suspension des 

peines, de placement sous 

surveillance électronique et de 

libération conditionnelle relèvent de 

la compétence : 

 

« Les jugements concernant 

les mesures de placement à 

l’extérieur, de semi-liberté, de 

fractionnement et suspension des 

peines, de placement sous 

surveillance électronique et de 

libération conditionnelle relèvent de 

la compétence : 

 

[4] 

  « 1° Du juge de l’application « 1° Du juge de l’application [5] 
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 des peines lorsque la durée de la 

peine restant à subir est inférieure ou 

égale à six mois. Les jugements sont 

rendus, après avis du représentant de 

l’administration pénitentiaire, à 

l’issue d’un débat contradictoire tenu 

en chambre du conseil, au cours 

duquel le juge de l’application des 

peines entend les réquisitions du 

ministère public et les observations 

du condamné ainsi que, le cas 

échéant, celles de son avocat. Si le 

condamné est détenu, ce débat peut se 

tenir dans l’établissement 

pénitentiaire. Il peut être fait 

application de l’article 706-71 ; 

 

des peines lorsque la peine privative 

de liberté prononcée est d’une durée 

inférieure ou égale à dix ans ou 

lorsque la durée de détention restant à 

subir est inférieure ou égale à trois 

ans. Les jugements sont rendus, après 

avis du représentant de 

l’administration pénitentiaire, à 

l’issue d’un débat contradictoire tenu 

en chambre du conseil, au cours 

duquel le juge de l’application des 

peines entend les réquisitions du 

ministère public et les observations 

du condamné ainsi que, le cas 

échéant, celles de son avocat. Si le 

condamné est détenu, ce débat peut se 

tenir dans l’établissement 

pénitentiaire. Il peut être fait 

application de l’article 706-71 ; 

 

 « 2° Du tribunal de 

l’application des peines lorsque la 

durée de la peine restant à subir est 

supérieure à six mois, dans les 

conditions prévues à l’article 

712-7. » ; 

 

« 2° Du tribunal de 

l’application des peines lorsque la 

peine privative de liberté prononcée 

est d’une durée supérieure à dix ans 

ou lorsque la durée de détention 

restant à subir est supérieure à trois 

ans. » ; 

 

[6] 

 

Art. 712-7. – Les mesures 

concernant le relèvement de la période 

de sûreté, la libération conditionnelle 

ou la suspension de peine qui ne 

relèvent pas de la compétence du juge 

de l’application des peines sont 

accordées, ajournées, refusées, 

retirées ou révoquées par jugement 

motivé du tribunal de l’application des 

peines saisi sur la demande du 

condamné, sur réquisitions du 

procureur de la République ou à 

l’initiative du juge de l’application des 

peines dont relève le condamné en 

application des dispositions de 

l’article 712-10. 

 

 2° bis (nouveau) Le début du 

premier alinéa de l’article 712-7 est 

ainsi rédigé : « Les mesures 

concernant le placement à l’extérieur, 

la semi-liberté, le fractionnement et la 

suspension des peines, le placement 

sous surveillance électronique, le 

relèvement de la période de sûreté ou 

la libération conditionnelle qui ne 

relèvent pas de la compétence … (le 

reste sans changement) » ; 

Amdt COM-30 

[7] 

Les jugements du tribunal de 

l’application des peines sont rendus, 

après avis du représentant de 

l’administration pénitentiaire, à l’issue 

d’un débat contradictoire tenu en 

chambre du conseil, au cours duquel 

la juridiction entend les réquisitions 

du ministère public et les observations 

du condamné ainsi que, le cas 

échéant, celles de son avocat. Si le 

condamné est détenu, ce débat peut se 

tenir dans l’établissement 

pénitentiaire. Il peut être fait 

application des dispositions de 

l’article 706-71. 
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Art. 712-8. – Les décisions 

modifiant ou refusant de modifier les 

mesures mentionnées aux premier et 

quatrième alinéas de l’article 712-6 ou 

les obligations résultant de ces 

mesures ou des mesures ordonnées 

par le tribunal de l’application des 

peines en application de l’article 

712-7 sont prises par ordonnance 

motivée du juge de l’application des 

peines, sauf si le procureur de la 

République demande qu’elles fassent 

l’objet d’un jugement pris après débat 

contradictoire conformément aux 

dispositions de l’article 712-6. 

 

 2° ter (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article 712-8, le mot : 

« quatrième » est remplacé par le 

mot : « sixième » ; 

Amdt COM-30 

[8] 

Toutefois, pour l’exécution 

d’une mesure de semi-liberté, de 

placement à l’extérieur ou de 

placement sous surveillance 

électronique ou pour l’exécution de 

permissions de sortir, le juge de 

l’application des peines peut, dans sa 

décision, autoriser le chef 

d’établissement ou le directeur du 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation ou, s’agissant des mineurs, 

le directeur régional de la protection 

judiciaire de la jeunesse, à modifier 

les horaires d’entrée ou de sortie du 

condamné de l’établissement 

pénitentiaire, ou de sa présence en un 

lieu déterminé, lorsqu’il s’agit de 

modifications favorables au condamné 

ne touchant pas à l’équilibre de la 

mesure. Il est informé sans délai des 

modifications opérées et peut les 

annuler par ordonnance non 

susceptible de recours. 

 

   

Toutefois, pour l’exécution 

d’une mesure de semi-liberté, de 

placement à l’extérieur ou de 

placement sous surveillance 

électronique ou pour l’exécution de 

permissions de sortir, le juge de 

l’application des peines peut, dans sa 

décision, autoriser le chef 

d’établissement ou le directeur du 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation ou, s’agissant des mineurs, 

le directeur régional de la protection 

judiciaire de la jeunesse, à modifier 

les horaires d’entrée ou de sortie du 

condamné de l’établissement 

pénitentiaire, ou de sa présence en un 

lieu déterminé, lorsqu’il s’agit de 

modifications favorables au condamné 

ne touchant pas à l’équilibre de la 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021331558&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=532323035&oldAction=rechExpTexteCode


-   212   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

mesure. Il est informé sans délai des 

modifications opérées et peut les 

annuler par ordonnance non 

susceptible de recours. 

 

Le juge de l’application des 

peines peut, avec l’accord du 

procureur de la République et celui du 

condamné ou de son avocat, octroyer 

l’une de ces mesures sans procéder à 

un débat contradictoire. 

 

   

Le juge de l’application des 

peines peut également, chaque fois 

qu’il l’estime nécessaire, décider, 

d’office ou à la demande du 

condamné ou du ministère public, de 

renvoyer le jugement de l’affaire 

devant le tribunal de l’application des 

peines. Le juge ayant ordonné ce 

renvoi est membre du tribunal qui 

statue conformément à l’article 712-7. 

La décision de renvoi constitue une 

mesure d’administration judiciaire qui 

n’est pas susceptible de recours. 

 

   

Les dispositions du présent 

article sont également applicables, 

sauf si la loi en dispose autrement, 

aux décisions du juge de l’application 

des peines concernant les peines de 

suivi socio-judiciaire, d’interdiction 

de séjour, de travail d’intérêt général, 

d’emprisonnement avec sursis assorti 

de la mise à l’épreuve ou de 

l’obligation d’accomplir un travail 

d’intérêt général, ou les mesures 

d’ajournement du prononcé de la 

peine avec mise à l’épreuve. 

 

   

  

 

3° Au premier alinéa de 

l’article 712-10, après la première 

occurrence du mot : « juge », sont 

insérés les mots : « ou le tribunal ». 

 

3° L’article 712-10 est ainsi 

modifié : 

 

[9] 

 

Art. 712-10. – Est 

territorialement compétent le juge de 

l’application des peines de la 

juridiction dans le ressort de laquelle 

est situé soit l’établissement 

pénitentiaire dans lequel le condamné 

est écroué, soit, si le condamné est 

libre, la résidence habituelle de celui-

ci ou, s’il n’a pas en France de 

résidence habituelle, le juge de 

l’application des peines du tribunal 

dans le ressort duquel a son siège la 

juridiction qui a statué en première 

instance. 

 

 a) Au premier alinéa, après la 

première occurrence du mot : 

« juge », sont insérés les mots : « ou 

le tribunal » ; 

Amdt COM-30 

 

[10] 
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Lorsqu’une mesure de 

placement à l’extérieur ou de semi-

liberté doit s’exécuter hors du ressort 

du juge de l’application des peines qui 

l’a ordonnée, le condamné est alors 

inscrit au registre d’écrou de 

l’établissement pénitentiaire situé à 

proximité du lieu d’exécution de la 

mesure ; le juge de l’application des 

peines compétent pour, le cas échéant, 

préciser ou modifier les modalités 

d’exécution de la mesure, prononcer 

ou proposer son retrait, est celui de la 

juridiction dans le ressort de laquelle 

est situé cet établissement 

pénitentiaire. 

 

   

Lorsqu’a été accordée une 

mesure de placement sous 

surveillance électronique ou une 

libération conditionnelle, le juge de 

l’application des peines 

territorialement compétent est celui de 

la juridiction dans le ressort de 

laquelle se trouve le lieu d’assignation 

du condamné ou sa résidence 

habituelle fixée par la décision ayant 

accordé la mesure. 

 

   

La compétence territoriale 

définie dans le présent article 

s’apprécie au jour de la saisine du 

juge de l’application des peines ; 

après la saisine initiale, celui-ci peut 

se dessaisir d’office, sur la demande 

du condamné ou sur réquisitions du 

ministère public, au profit du juge de 

l’application des peines du nouveau 

lieu de détention ou de la nouvelle 

résidence habituelle du condamné 

lorsqu’il est situé dans un autre 

ressort. Est territorialement compétent 

le tribunal de l’application des peines 

de la cour d’appel dans le ressort de 

laquelle le condamné réside 

habituellement, est écroué ou exécute 

sa peine selon les distinctions du 

présent article. 

 

 b) À la dernière phrase du 

dernier alinéa, les mots : « réside 

habituellement, est écroué ou » sont 

supprimés ; 

 

[11] 

 

Art. 723-15-1. – Si, à l’issue 

de la convocation, une mesure 

d’aménagement ou la conversion de la 

peine lui paraît possible et si 

l’intéressé en est d’accord, le juge de 

l’application des peines ordonne cette 

mesure ou cette conversion selon les 

modalités prévues aux premier ou 

deuxième alinéas de l’article 712-6. Si 

le juge ne dispose pas des éléments 

d’information suffisants pour 

 4° (nouveau) À la première 

phrase de l’article 723-15-1, les 

mots : « ou deuxième » sont 

remplacés par les mots : « , deuxième, 

troisième ou quatrième ». 

Amdt COM-30 

[12] 
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ordonner immédiatement cette mesure 

ou cette conversion, il peut charger le 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation d’examiner les modalités 

d’exécution de la décision qu’il 

envisage de prendre et, le cas échéant, 

de lui présenter une autre proposition 

d’aménagement ou de conversion, 

dans un délai de deux mois à compter 

de cette saisine. Au vu du rapport 

motivé du service pénitentiaire 

d’insertion et de probation, il peut 

ordonner l’aménagement ou la 

conversion de la peine du condamné 

selon les modalités prévues aux 

premier ou deuxième alinéas de 

l’article 712-6. 

 

  

 

 

Article 19 bis 

 (nouveau) 

 

  Après la section 7 du chapitre 

II du titre II du livre V du code de 

procédure pénale, est rétablie une 

section 8 ainsi rédigée : 

 

[1] 

  « Section 8 

 

[2] 

  Modalités d’exécution des fins 

de peine d’emprisonnement en 

l’absence de tout aménagement de 

peine 

 

[3] 

  « Art. 723-19. – Pour les 

peines d’emprisonnement d’une durée 

inférieure ou égale à cinq ans, 

lorsqu’aucune mesure 

d’aménagement n’a été ordonnée six 

mois avant la date d’expiration de la 

peine, toute personne condamnée à 

laquelle il reste quatre mois 

d’emprisonnement à subir ou, pour 

les peines inférieures ou égales à six 

mois, à laquelle il reste les deux tiers 

de la peine à subir, peut demander à 

exécuter le reliquat de sa peine selon 

les modalités du placement sous 

surveillance électronique. La 

demande doit être motivée par un 

projet sérieux d’insertion ou de 

réinsertion. 

Amdt COM-31 

[4] 

  « Cette mesure est ordonnée 

par le juge de l’application des peines 

sauf en cas d’impossibilité matérielle, 

d’incompatibilité entre la personnalité 

du condamné et la nature de la 

mesure ou de risque de récidive. 

 

[5] 

  « Le placement est mis en [6] 
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œuvre par le directeur du service 

pénitentiaire d’insertion et de 

probation sous l’autorité du procureur 

de la République qui fixe les mesures 

de contrôle et les obligations 

énumérées aux articles 132-44 et 

132-45 du code pénal auxquelles la 

personne condamnée devra se 

soumettre. 

 

  « Un décret précise les 

modalités d’application du présent 

article. » 

Amdt COM-31 

[7] 

  

 Article 20 

 

Article 20 

 

 

 

Art. 717-1. – Dès leur accueil 

dans l’établissement pénitentiaire et à 

l’issue d’une période d’observation 

pluridisciplinaire, les personnes 

détenues font l’objet d’un bilan de 

personnalité. Un parcours d’exécution 

de la peine est élaboré par le chef 

d’établissement et le directeur du 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation pour les condamnés, en 

concertation avec ces derniers, dès 

que leur condamnation est devenue 

définitive. Le projet initial et ses 

modifications ultérieures sont portés à 

la connaissance du juge de 

l’application des peines. 

 

I. – Le livre V du code de 

procédure pénale est ainsi modifié : 

 

I. – Le livre V du code de 

procédure pénale est ainsi modifié : 

 

[1] 

La répartition des condamnés 

dans les prisons établies pour peines 

s’effectue compte tenu de leur 

catégorie pénale, de leur âge, de leur 

état de santé et de leur personnalité. 

Leur régime de détention est 

déterminé en prenant en compte leur 

personnalité, leur santé, leur 

dangerosité et leurs efforts en matière 

de réinsertion sociale. Le placement 

d’une personne détenue sous un 

régime de détention plus sévère ne 

saurait porter atteinte aux droits visés 

à l’article 22 de la loi n° 2009-1436 

du 24 novembre 2009 pénitentiaire. 

 

   

Dans des conditions prévues 

par décret en Conseil d’Etat, les 

personnes condamnées pour une 

infraction pour laquelle le suivi socio-

judiciaire est encouru exécutent leur 

peine dans des établissements 

pénitentiaires permettant d’assurer un 

suivi médical et psychologique 

adapté. 
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Sans préjudice des 

dispositions de l’article 763-7, le juge 

de l’application des peines peut 

proposer à tout condamné relevant des 

dispositions de l’alinéa précédent de 

suivre un traitement pendant la durée 

de sa détention, si un médecin estime 

que cette personne est susceptible de 

faire l’objet d’un tel traitement. Ce 

traitement peut être celui prévu par le 

dernier alinéa de l’article L. 3711-3 du 

code de la santé publique. 

 

   

Le médecin traitant du 

condamné délivre à ce dernier, au 

moins une fois par trimestre, des 

attestations indiquant si le patient suit 

ou non de façon régulière le 

traitement proposé par le juge de 

l’application des peines. Le condamné 

remet ces attestations au juge de 

l’application des peines, afin que 

celui-ci puisse se prononcer, en 

application des articles 721, 721-1 et 

729 du présent code, sur le retrait des 

réductions de peine, l’octroi de 

réductions de peine supplémentaires 

ou l’octroi d’une libération 

conditionnelle. 

 

1° À la seconde phrase du 

cinquième alinéa de l’article 717-1, le 

mot : « supplémentaires » est 

supprimé ; 

 

1° À la seconde phrase du 

cinquième alinéa de l’article 717-1, le 

mot : « supplémentaires » et la 

référence : « 721 » sont supprimés ; 
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[2] 

Une copie de la décision de 

condamnation est adressée par le juge 

de l’application des peines au médecin 

traitant du condamné. Les rapports 

des expertises réalisées pendant la 

procédure sont également adressés au 

médecin traitant, à sa demande ou à 

l’initiative du juge de l’application des 

peines. Celui-ci peut en outre adresser 

au médecin traitant toute autre pièce 

utile du dossier. 

 

   

Les cinquième et sixième 

alinéas sont également applicables au 

psychologue traitant du condamné. 

 

   

Deux ans avant la date prévue 

pour la libération d’un condamné 

susceptible de relever des dispositions 

de l’article 706-53-13, celui-ci est 

convoqué par le juge de l’application 

des peines auprès duquel il justifie des 

suites données au suivi médical et 

psychologique adapté qui a pu lui être 

proposé en application des troisième 

et quatrième alinéas du présent article. 

Au vu de ce bilan, le juge de 

l’application des peines lui propose, le 

cas échéant, de suivre un traitement 

dans un établissement pénitentiaire 
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spécialisé. 

 

Les agents et collaborateurs du 

service public pénitentiaire 

transmettent aux personnels de santé 

chargés de dispenser des soins aux 

détenus les informations utiles à la 

mise en œuvre des mesures de 

protection des personnes. 

 

   

 

Art. 721. – Chaque condamné 

bénéficie d’un crédit de réduction de 

peine calculé sur la durée de la 

condamnation prononcée à hauteur de 

trois mois pour la première année, de 

deux mois pour les années suivantes 

et, pour une peine de moins d’un an 

ou pour la partie de peine inférieure à 

une année pleine, de sept jours par 

mois ; pour les peines supérieures à un 

an, le total de la réduction 

correspondant aux sept jours par mois 

ne peut toutefois excéder deux mois. 

 

2° Les trois premiers alinéas 

de l’article 721 sont supprimés et, à la 

première phrase du dernier alinéa, les 

mots : « compte tenu de la réduction 

de peine prévue par le premier 

alinéa » sont remplacés par les mots : 

« , de l’éventuelle réduction de la 

peine prévue à l’article 721-1 » ; 

 

2° Les trois premiers alinéas 

de l’article 721 sont supprimés et, à la 

première phrase du dernier alinéa, les 

mots : « compte tenu de la réduction 

de peine prévue par le premier 

alinéa » sont remplacés par les mots : 

« , de l’éventuelle réduction de la 

peine prévue à l’article 721-1 » ; 

 

[3] 

En cas de mauvaise conduite 

du condamné en détention, le juge de 

l’application des peines peut être saisi 

par le chef d’établissement ou sur 

réquisitions du procureur de la 

République aux fins de retrait, à 

hauteur de trois mois maximum par an 

et de sept jours par mois, de cette 

réduction de peine. Il peut également 

ordonner le retrait lorsque la personne 

a été condamnée pour les crimes ou 

délits, commis sur un mineur, de 

meurtre ou assassinat, torture ou actes 

de barbarie, viol, agression sexuelle 

ou atteinte sexuelle et qu’elle refuse 

pendant son incarcération de suivre le 

traitement qui lui est proposé par le 

juge de l’application des peines, sur 

avis médical, en application des 

articles 717-1 ou 763-7. Il en est de 

même lorsque le juge de l’application 

des peines est informé, en application 

de l’article 717-1, que le condamné ne 

suit pas de façon régulière le 

traitement qu’il lui a proposé. Il peut 

également ordonner, après avis 

médical, le retrait lorsque la personne 

condamnée dans les circonstances 

mentionnées à la première phrase du 

second alinéa de l’article 122-1 du 

code pénal refuse les soins qui lui sont 

proposés. La décision du juge de 

l’application des peines est prise dans 

les conditions prévues à l’article 

712-5. 
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En cas de nouvelle 

condamnation à une peine privative de 

liberté pour un crime ou un délit 

commis par le condamné après sa 

libération pendant une période égale à 

la durée de la réduction résultant des 

dispositions du premier alinéa et, le 

cas échéant, du deuxième alinéa du 

présent article, la juridiction de 

jugement peut ordonner le retrait de 

tout ou partie de cette réduction de 

peine et la mise à exécution de 

l’emprisonnement correspondant, qui 

n’est pas confondu avec celui 

résultant de la nouvelle condamnation. 

 

   

Lors de sa mise sous écrou, le 

condamné est informé par le greffe de 

la date prévisible de libération compte 

tenu de la réduction de peine prévue 

par le premier alinéa, des possibilités 

de retrait, en cas de mauvaise conduite 

ou de commission d’une nouvelle 

infraction après sa libération, de tout 

ou partie de cette réduction. Cette 

information lui est à nouveau 

communiquée au moment de sa 

libération. 

 

   

  

 

3 L’article 721-1 est ainsi 

rédigé : 

 

3° L’article 721-1 est ainsi 

rédigé : 

 

[4] 

 

Art. 721-1. – Une réduction 

supplémentaire de la peine peut être 

accordée aux condamnés qui 

manifestent des efforts sérieux de 

réadaptation sociale, notamment en 

passant avec succès un examen 

scolaire, universitaire ou 

professionnel traduisant l’acquisition 

de connaissances nouvelles, en 

justifiant de progrès réels dans le 

cadre d’un enseignement ou d’une 

formation, en s’investissant dans 

l’apprentissage de la lecture, de 

l’écriture et du calcul, ou en 

participant à des activités culturelles, 

et notamment de lecture, en suivant 

une thérapie destinée à limiter les 

risques de récidive ou en s’efforçant 

d’indemniser leurs victimes. Sauf 

décision contraire du juge de 

l’application des peines, aucune 

réduction supplémentaire de la peine 

ne peut être accordée à une personne 

condamnée pour un crime ou un délit 

pour lequel le suivi socio-judiciaire 

est encouru, qui refuse pendant son 

incarcération de suivre le traitement 

qui lui est proposé par le juge de 

« Art. 721-1. – Une réduction 

de la peine peut être accordée aux 

condamnés qui manifestent des 

efforts sérieux de réadaptation 

sociale. Cette réduction, accordée par 

le juge de l’application des peines 

après avis de la commission de 

l’application des peines, ne peut 

excéder trois mois la première année, 

deux mois par année supplémentaire 

d’incarcération ou sept jours par mois 

lorsque la durée d’incarcération 

restant à subir est inférieure à une 

année. Si le condamné est en état de 

récidive légale, cette réduction ne 

peut excéder deux mois la première 

année, un mois par année 

supplémentaire d’incarcération ou 

cinq jours par mois lorsque la durée 

d’incarcération restant à subir est 

inférieure à une année. 

 

« Art. 721-1. – Une réduction 

de la peine peut être accordée aux 

condamnés qui manifestent des 

efforts sérieux de réadaptation 

sociale. Cette réduction, accordée par 

le juge de l’application des peines 

après avis de la commission de 

l’application des peines, ne peut 

excéder trois mois la première année, 

deux mois par année supplémentaire 

d’incarcération ou sept jours par mois 

lorsque la durée d’incarcération 

restant à subir est inférieure à une 

année. Si le condamné est en état de 

récidive légale, cette réduction ne 

peut excéder deux mois la première 

année, un mois par année 

supplémentaire d’incarcération ou 

cinq jours par mois lorsque la durée 

d’incarcération restant à subir est 

inférieure à une année. 

 

[5] 
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l’application des peines en application 

des articles 717-1 et 763-7. Il en est de 

même lorsque le juge de l’application 

des peines est informé, en application 

de l’article 717-1, que le condamné ne 

suit pas de façon régulière le 

traitement qu’il lui a proposé. De 

même, après avis médical et sauf 

décision contraire du juge de 

l’application des peines, aucune 

réduction supplémentaire de peine ne 

peut être accordée à une personne 

condamnée dans les circonstances 

mentionnées à la première phrase du 

second alinéa de l’article 122-1 du 

code pénal qui refuse les soins qui lui 

sont proposés. 

 

  

 

« Son quantum est fixé en 

tenant compte : 

 

« Son quantum est fixé en 

tenant compte : 

 

[6] 

 « 1° Des efforts de formation 

du condamné ; 

 

« 1° Des efforts de formation 

du condamné ; 

 

[7] 

 « 2° De son travail en 

détention ou du développement 

d’activités en faveur des codétenus ; 

 

« 2° De son travail en 

détention ou de sa participation à des 

activités culturelles ; 

 

[8] 

 « 3° De ses recherches 

d’emploi ; 

 

« 3° De ses recherches 

d’emploi ; 

 

[9] 

 « 4° De l’indemnisation des 

parties civiles, selon ses capacités 

contributives et le montant des 

sommes restant à devoir ; 

 

« 4° De l’indemnisation des 

parties civiles, selon ses capacités 

contributives et le montant des 

sommes restant à devoir ; 

 

[10] 

 « 5° De sa soumission à des 

mesures d’examen, de traitement ou 

de soins, notamment aux fins de 

désintoxication et de prévention de la 

récidive. 

 

« 5° De sa soumission à des 

mesures d’examen, de traitement ou 

de soins, notamment aux fins de 

désintoxication et de prévention de la 

récidive. 

 

[11] 

 « Aucune réduction de la 

peine ne peut être accordée à une 

personne condamnée : 

 

« Sauf décision contraire 

spécialement motivée du juge de 

l’application des peines, aucune 

réduction de la peine ne peut être 

accordée à une personne condamnée : 
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 « 1° Pour un crime ou un délit 

pour lequel le suivi socio-judiciaire 

est encouru, qui refuse ou ne suit pas 

de façon régulière le traitement qui lui 

a proposé en application des articles 

717-1 et 763-7 ; 

 

« 1° Pour un crime ou un délit 

pour lequel le suivi socio-judiciaire 

est encouru, qui refuse ou ne suit pas 

de façon régulière le traitement qui lui 

a proposé en application des articles 

717-1 et 763-7 ; 

 

[13] 

 « 2° Dans les circonstances 

mentionnées à la première phrase du 

second alinéa de l’article 122-1 du 

code pénal et qui refuse les soins qui 

lui sont proposés ; 

« 2° Dans les circonstances 

mentionnées à la première phrase du 

second alinéa de l’article 122-1 du 

code pénal et qui refuse les soins qui 

lui sont proposés ; 

[14] 
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 « 3° Pour l’une des infractions 

mentionnées à l’article 706-47 si, 

lorsque leur condamnation est 

devenue définitive, le casier judiciaire 

faisait mention d’une telle 

condamnation. » 

 

« 3° Pour l’une des infractions 

mentionnées à l’article 706-47 du 

présent code si, lorsque leur 

condamnation est devenue définitive, 

le casier judiciaire faisait mention 

d’une telle condamnation. 

 

[15] 

 « Une réduction 

supplémentaire de la peine peut être 

accordée aux condamnés qui passent 

avec succès un examen scolaire, 

professionnel ou universitaire. Cette 

réduction peut atteindre trois mois par 

année d’incarcération. Elle est réduite 

à deux mois si le condamné est en état 

de récidive légale. » ; 

 

« Une réduction 

supplémentaire de la peine peut être 

accordée aux condamnés qui passent 

avec succès un examen scolaire, 

professionnel ou universitaire. Cette 

réduction peut atteindre trois mois par 

année d’incarcération. Elle est réduite 

à deux mois si le condamné est en état 

de récidive légale. » ; 

 

[16] 

 

Art. 721-1-1. – Les personnes 

condamnées à une peine privative de 

liberté pour une ou plusieurs des 

infractions mentionnées aux articles 

421-1 à 421-6 du code pénal, à 

l’exclusion de celles définies aux 

articles 421-2-5 à 421-2-5-2 du même 

code, ne bénéficient pas des crédits de 

réduction de peine mentionnés à 

l’article 721 du présent code. Elles 

peuvent toutefois bénéficier d’une 

réduction de peine dans les conditions 

définies à l’article 721-1. 

 

 3° bis (nouveau) L’article 

721-1-1 est abrogé ; 

 

[17] 

 

Art. 721-2. – I.-Lorsqu’une 

personne condamnée exécutant une ou 

plusieurs peines privatives de liberté 

n’a pu bénéficier d’une mesure de 

libération sous contrainte ou d’une 

libération conditionnelle dans les 

conditions prévues aux articles 720 et 

730-3, le juge de l’application des 

peines peut, aux seules fins de 

favoriser l’insertion ou la réinsertion 

de la personne condamnée et de 

prévenir la commission de nouvelles 

infractions, ordonner que le condamné 

ayant bénéficié d’une ou plusieurs des 

réductions de peines prévues aux 

articles 721 et. – I.-Lorsqu’une 

personne condamnée exécutant une ou 

plusieurs peines privatives de liberté 

n’a pu bénéficier d’une mesure de 

libération sous contrainte ou d’une 

libération conditionnelle dans les 

conditions prévues aux articles 720 et 

730-3, le juge de l’application des 

peines peut, aux seules fins de 

favoriser l’insertion ou la réinsertion 

de la personne condamnée et de 

prévenir la commission de nouvelles 

 3° ter (nouveau) Aux premier 

et huitième alinéas de l’article 721-2, 

les mots : « aux articles 721 et » sont 

remplacés par les mots : « à 

l’article » ; 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032923543&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=1131441531&oldAction=rechExpTexteCode
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infractions, ordonner que le condamné 

ayant bénéficié d’une ou plusieurs des 

réductions de peines prévues aux 

articles 721 et 721-1 soit soumis, 

après sa libération et pendant une 

durée qui ne peut excéder le total des 

réductions de peines dont il a 

bénéficié, à une ou plusieurs : 

 

1° Des mesures de contrôle 

prévues à l’article 132-44 du code 

pénal ; 

 

   

2° Des interdictions prévues 

aux 2° et 7° à 14° de l’article 132-45 

du même code. 

 

   

La personne condamnée peut 

également bénéficier, pendant cette 

durée, des mesures d’aide prévues à 

l’article 132-46 dudit code. 

 

   

Cette décision est prise, selon 

les modalités prévues à l’article 712-6 

du présent code, préalablement à la 

libération du condamné, le cas 

échéant en même temps que lui est 

accordée la dernière réduction de 

peine. 

 

   

En cas d’inobservation par la 

personne condamnée des mesures de 

contrôle et interdictions qui lui ont été 

imposées, le juge de l’application des 

peines peut, selon les modalités 

prévues au même article 712-6, retirer 

tout ou partie de la durée des 

réductions de peines dont elle a 

bénéficié et ordonner sa 

réincarcération. L’article 712-17 est 

applicable. 

 

   

Le présent I n’est pas 

applicable aux condamnés mentionnés 

à l’article 723-29. 

 

   

II.-Dans tous les cas, le juge 

de l’application des peines peut, selon 

les modalités prévues à l’article 

712-6, ordonner que le condamné 

ayant bénéficié d’une ou plusieurs des 

réductions de peines prévues aux 

articles 721 et 721-1 soit soumis après 

sa libération à l’interdiction de 

recevoir la partie civile ou la victime, 

de la rencontrer ou d’entrer en relation 

avec elle de quelque façon que ce soit, 

pendant une durée qui ne peut excéder 

le total des réductions de peines dont 

il a bénéficié. Cette décision est prise 

préalablement à la libération du 
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condamné, le cas échéant en même 

temps que lui est accordée la dernière 

réduction de peine. 

 

L’interdiction mentionnée au 

premier alinéa du présent II peut être 

accompagnée de l’obligation 

d’indemniser la partie civile. 

 

   

En cas d’inobservation par la 

personne condamnée des obligations 

et interdictions qui lui ont été 

imposées, le juge de l’application des 

peines peut, selon les modalités 

prévues à l’article 712-6, retirer tout 

ou partie de la durée des réductions de 

peines dont elle a bénéficié et 

ordonner sa réincarcération. L’article 

712-17 est applicable. 

 

   

Cette réduction, accordée par 

le juge de l’application des peines 

après avis de la commission de 

l’application des peines, ne peut 

excéder trois mois par année 

d’incarcération ou sept jours par mois 

lorsque la durée d’incarcération 

restant à subir est inférieure à une 

année. Lorsque la personne a été 

condamnée pour les crimes ou délits, 

commis sur un mineur, de meurtre ou 

assassinat, torture ou actes de 

barbarie, viol, agression sexuelle ou 

atteinte sexuelle, la réduction ne peut 

excéder deux mois par an ou quatre 

jours par mois, dès lors qu’elle refuse 

les soins qui lui ont été proposés. 

 

   

Elle est prononcée en une 

seule fois si l’incarcération est 

inférieure à une année et par fraction 

annuelle dans le cas contraire. 

 

   

Sauf décision du juge de 

l’application des peines, prise après 

avis de la commission de l’application 

des peines, les dispositions du présent 

article ne sont pas applicables aux 

personnes condamnées pour l’une des 

infractions mentionnées à l’article 

706-47 si, lorsque leur condamnation 

est devenue définitive, le casier 

judiciaire faisait mention d’une telle 

condamnation. 

 

   

En cas d’exécution sur le 

territoire de la République d’une peine 

prononcée à l’étranger, les réductions 

de peines accordées antérieurement à 

la mise à exécution de la peine en 

France restent acquises à la personne 
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condamnée en tant qu’elles ont été 

accordées à raison de la durée de 

détention subie à l’étranger. La 

personne condamnée bénéficie d’un 

crédit de réduction de peine en 

application du présent article, calculé 

sur la durée de détention restant à 

subir en France à compter de son 

arrivée sur le territoire national, 

déduction faite des réductions de 

peine déjà accordées à l’étranger pour 

la période qui restait à exécuter. 

 

 

Art. 723-29. – Lorsqu’une 

personne a été condamnée à une peine 

privative de liberté d’une durée égale 

ou supérieure à sept ans pour un crime 

ou un délit pour lequel le suivi socio-

judiciaire est encouru ou d’une durée 

supérieure ou égale à cinq ans pour un 

crime ou un délit commis une 

nouvelle fois en état de récidive 

légale, le tribunal de l’application des 

peines peut, sur réquisitions du 

procureur de la République, ordonner 

à titre de mesure de sûreté et aux 

seules fins de prévenir une récidive 

dont le risque paraît avéré, qu’elle 

sera placée sous surveillance 

judiciaire dès sa libération et pendant 

une durée qui ne peut excéder celle 

correspondant au crédit de réduction 

de peine et aux réductions de peines 

supplémentaires dont elle a bénéficié 

et qui n’ont pas fait l’objet d’une 

décision de retrait. 

 

4° À l’article 723-29, les 

mots : « au crédit de réduction de 

peine et » et le mot : 

« supplémentaires » sont supprimés. 

 

4° À l’article 723-29, les 

mots : « au crédit de réduction de 

peine et » et le mot : 

« supplémentaires » sont supprimés. 

 

[19] 

Code pénal    

 

Art. 132-24. – Les peines 

peuvent être personnalisées selon les 

modalités prévues à la présente 

section. 

 

II. – L’article 132-24 du code 

pénal est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

II. – L’article 132-24 du code 

pénal est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

[20] 

  

 

« Les juridictions 

d’application des peines ne peuvent 

octroyer le bénéfice de l’une des 

mesures prévues à la présente section 

que sur demande motivée du 

condamné. » 

 

« Les juridictions 

d’application des peines ne peuvent 

octroyer le bénéfice de l’une des 

mesures prévues à la présente section 

que sur demande du condamné. » 

 

[21] 

Loi n° 2005-1549 du 

12 décembre 2005 relative au 

traitement de la récidive des 

infractions pénales . 

   

 

Art. 41. – Quelle que soit la 

date de commission des faits ayant 

donné lieu à la condamnation, sont 

immédiatement applicables : 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006494608&cidTexte=JORFTEXT000000786845&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=1187307201&oldAction=rechExpTexteCode
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1° Les dispositions du 

deuxième alinéa de l’article 721 du 

code de procédure pénale, dans leur 

rédaction résultant de l’article 12 de la 

présente loi, pour les condamnations 

mises à exécution après la date 

d’entrée en vigueur de cette loi ; 

 

 III (nouveau). – Le 1° de 

l’article 41 de la loi n° 2005-1549 du 

12 décembre 2005 relative au 

traitement de la récidive des 

infractions pénales est abrogé. 
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[22] 

2° Les dispositions de l’article 

731-1 du code de procédure pénale, 

dans leur rédaction résultant de 

l’article 22 de la présente loi, pour les 

condamnations en cours d’exécution 

après la date d’entrée en vigueur de 

cette loi. 

 

   

Les dispositions de l’article 

723-36 du code de procédure pénale, 

dans leur rédaction résultant de 

l’article 13 de la présente loi et qui 

interdisent le recours à la surveillance 

judiciaire lorsque la personne a été 

condamnée à un suivi socio-judiciaire, 

ne sont pas applicables aux 

condamnations prononcées pour des 

faits commis avant l’entrée en vigueur 

de cette loi. 

 

   

2° Les dispositions de l’article 

731-1 du code de procédure pénale, 

dans leur rédaction résultant de 

l’article 22 de la présente loi, pour les 

condamnations en cours d’exécution 

après la date d’entrée en vigueur de 

cette loi. 

 

   

Les dispositions de l’article 

723-36 du code de procédure pénale, 

dans leur rédaction résultant de 

l’article 13 de la présente loi et qui 

interdisent le recours à la surveillance 

judiciaire lorsque la personne a été 

condamnée à un suivi socio-judiciaire, 

ne sont pas applicables aux 

condamnations prononcées pour des 

faits commis avant l’entrée en vigueur 

de cette loi. 
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 Article 21 

 

Article 21 

 

 

Livre V : Des procédures 

d’exécution 

 I. – Le code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 

 

[1] 

Titre I
er

 bis : De la contrainte 

pénale 

Le livre V du code de 

procédure pénale est ainsi modifié : 

 

1° Le livre V est ainsi 

modifié : 

 

[2] 

 1° Le titre I
er

 bis est abrogé ; 

 

a) Le titre I
er

 bis est abrogé ; 

 

[3] 

Titre II : De la détention 

 

Chapitre II : De l’exécution des 

peines privatives de liberté 

 

Section 1 bis : De la libération sous 

contrainte 

 

2° La section 1 bis du chapitre 

II du titre II est abrogée. 

 

b) La section 1 bis du chapitre 

II du titre II est abrogée ; 

Amdt COM-33 

[4] 

Code de procédure pénale    

 

Art. 74-2. – Les officiers de 

police judiciaire, assistés le cas 

échéant des agents de police 

judiciaire, peuvent, sur instructions du 

procureur de la République, procéder 

aux actes prévus par les articles 56 à 

62 aux fins de rechercher et de 

découvrir une personne en fuite dans 

les cas suivants : 

 

   

1° Personne faisant l’objet 

d’un mandat d’arrêt délivré par le juge 

d’instruction, le juge des libertés et de 

la détention, la chambre de 

l’instruction ou son président ou le 

président de la cour d’assises, alors 

qu’elle est renvoyée devant une 

juridiction de jugement ; 

 

   

2° Personne faisant l’objet 

d’un mandat d’arrêt délivré par une 

juridiction de jugement ou par le juge 

de l’application des peines ; 

 

   

3° Personne condamnée à une 

peine privative de liberté sans sursis 

supérieure ou égale à un an ou à une 

peine privative de liberté supérieure 

ou égale à un an résultant de la 

révocation d’un sursis assorti ou non 

d’une mise à l’épreuve, lorsque cette 

condamnation est exécutoire ou 

passée en force de chose jugée ; 

 

   

4° Personne inscrite au fichier 

judiciaire national automatisé des 

auteurs d’infractions terroristes ayant 

manqué aux obligations prévues à 

l’article 706-25-7 ; 
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5° Personne inscrite au fichier 

judiciaire national automatisé des 

auteurs d’infractions sexuelles ou 

violentes ayant manqué aux 

obligations prévues à l’article 

706-53-5 ; 

 

   

6° Personne ayant fait l’objet 

d’une décision de retrait ou de 

révocation d’un aménagement de 

peine ou d’une libération sous 

contrainte, ou d’une décision de mise 

à exécution de l’emprisonnement 

prévu par la juridiction de jugement 

en cas de violation des obligations et 

interdictions résultant d’une peine, dès 

lors que cette décision a pour 

conséquence la mise à exécution d’un 

quantum ou d’un reliquat de peine 

d’emprisonnement supérieur à un an. 

 

 2° (nouveau) Au 6° de 

l’article 74-2, les mots : « ou d’une 

libération sous contrainte, » sont 

supprimés ; 

 

[5] 

Si les nécessités de l’enquête 

pour rechercher la personne en fuite 

l’exigent, le juge des libertés et de la 

détention du tribunal de grande 

instance peut, à la requête du 

procureur de la République, autoriser 

l’interception, l’enregistrement et la 

transcription de correspondances 

émises par la voie des 

télécommunications selon les 

modalités prévues par les articles 100, 

100-1 et 100-3 à 100-7, pour une 

durée maximale de deux mois 

renouvelable dans les mêmes 

conditions de forme et de durée, dans 

la limite de six mois en matière 

correctionnelle. Ces opérations sont 

faites sous l’autorité et le contrôle du 

juge des libertés et de la détention. 

 

   

Pour l’application des 

dispositions des articles 100-3 à 

100-5, les attributions confiées au 

juge d’instruction ou à l’officier de 

police judiciaire commis par lui sont 

exercées par le procureur de la 

République ou l’officier de police 

judiciaire requis par ce magistrat. 

 

   

Le juge des libertés et de la 

détention est informé sans délai des 

actes accomplis en application de 

l’alinéa précédent. 

 

   

 

Art. 230-19. – Sont inscrits 

dans le fichier des personnes 

recherchées au titre des décisions 

judiciaires : 
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1° Les mandats, ordres et 

notes de recherches émanant du 

procureur de la République, des 

juridictions d’instruction, de jugement 

ou d’application des peines, du juge 

des libertés et de la détention et du 

juge des enfants tendant à la recherche 

ou à l’arrestation d’une personne ; 

 

   

2° Les obligations ou 

interdictions visées aux 1°, 2°, 3°, 7°, 

8°, 9°, 12°, 12° bis, 14° et 17° de 

l’article 138 du code de procédure 

pénale et à l’article 10-2 de 

l’ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945 relative à l’enfance 

délinquante ; 

 

   

3° Les interdictions 

prononcées en application des 

dispositions des 1°, 2°, 3°, 6°, 11°, 

12°, 13° et 14° de l’article 131-6 du 

code pénal relatif aux peines 

alternatives à l’emprisonnement ; 

 

   

3° bis Lorsqu’elles sont 

prononcées à titre de peine 

complémentaire, l’interdiction de 

conduire certains véhicules terrestres 

à moteur, y compris ceux pour la 

conduite desquels le permis de 

conduire n’est pas exigé, la 

suspension et l’annulation du permis 

de conduire ; 

 

   

4° L’interdiction d’exercer 

certaines activités prononcée en 

application des articles 131-27 et 

131-28 du code pénal ; 

 

   

5° L’interdiction du territoire 

français prononcée en application de 

l’article 131-30 du code pénal ; 

 

   

6° L’interdiction de séjour 

prononcée en application de l’article 

131-31 du code pénal ; 

 

   

7° Lorsqu’elle est prononcée à 

titre de peine complémentaire, 

l’interdiction de détenir ou de porter 

une arme soumise à autorisation ; 

 

   

8° Les obligations ou 

interdictions prononcées dans le cadre 

d’une contrainte pénale, d’un sursis 

avec mise à l’épreuve, d’un sursis 

assorti de l’obligation d’accomplir un 

travail d’intérêt général, d’un suivi 

socio-judiciaire, d’une libération 

 3° (nouveau) Au 8° de 

l’article 230-19, les mots : « d’une 

contrainte pénale, » sont supprimés ; 

Amdt COM-33 

[6] 



-   228   - 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

conditionnelle, d’une semi-liberté, 

d’un placement à l’extérieur, d’un 

placement sous surveillance 

électronique, d’une suspension ou 

d’un fractionnement de peine 

privative de liberté, d’un suivi post-

libération ordonné sur le fondement 

de l’article 721-2, d’une surveillance 

judiciaire ou d’une surveillance de 

sûreté en application des dispositions 

des 5° et 6° de l’article 132-44, des 

7° à 14°, 19° et 21° de l’article 132-45 

et des 3° et 4° de l’article 132-55 du 

code pénal et de l’article 20-9 de 

l’ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945 précitée ; 

 

9° L’interdiction de paraître 

dans certains lieux ou de rencontrer 

certaines personnes prononcée en 

application des 2°, 3°, 4° et 11° de 

l’article 15-1 de l’ordonnance 

n° 45-174 du 2 février 1945 précitée ; 

 

   

10° L’interdiction de stade 

prononcée en application des 

dispositions des articles L. 332-11 à 

L. 332-15 du code du sport ; 

 

   

11° (Abrogé) 

 

   

11° bis Les interdictions 

prononcées en application de l’article 

706-136 du code de procédure 

pénale ; 

 

   

12° Les personnes considérées 

comme insoumises ou déserteurs en 

application des dispositions des 

articles 397 à 404 du code de justice 

militaire ; 

 

   

13° (Abrogé) 

 

   

14° L’interdiction de sortie du 

territoire prévue aux articles 

373-2-6,375-5,375-7 et 515-13 du 

code civil ; 

 

   

15° Les personnes inscrites au 

fichier judiciaire national automatisé 

des auteurs d’infractions terroristes 

pendant toute la durée de leurs 

obligations prévues à l’article 

706-25-7 ; 

 

   

16° Les personnes inscrites au 

fichier judiciaire national automatisé 

des auteurs d’infractions sexuelles ou 

violentes dans les cas mentionnés à 

l’article 706-53-8. 
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Art. 474. – En cas de 

condamnation d’une personne non 

incarcérée à une peine 

d’emprisonnement inférieure ou égale 

à deux ans ou pour laquelle la durée 

de détention restant à subir est 

inférieure ou égale à deux ans, il est 

remis au condamné qui est présent à 

l’issue de l’audience un avis de 

convocation à comparaître, dans un 

délai qui ne saurait excéder trente 

jours, devant le juge de l’application 

des peines en vue de déterminer les 

modalités d’exécution de la peine. Le 

condamné est également avisé qu’il 

est convoqué aux mêmes fins devant 

le service pénitentiaire d’insertion et 

de probation dans un délai qui ne 

saurait être supérieur à quarante-cinq 

jours. Les durées de deux ans prévues 

par le présent alinéa sont réduites à un 

an si le condamné est en état de 

récidive légale. Le présent alinéa est 

applicable au condamné exécutant une 

peine sous le régime de la semi-

liberté, du placement à l’extérieur ou 

du placement sous surveillance 

électronique. 

    

L’avis de convocation devant 

le juge de l’application des peines 

précise que, sauf exercice par le 

condamné des voies de recours, la 

peine prononcée contre lui sera mise à 

exécution en établissement 

pénitentiaire s’il ne se présente pas, 

sans excuse légitime, devant ce 

magistrat. 

   

 

Les dispositions du premier 

alinéa sont également applicables 

lorsque la personne est condamnée à 

une contrainte pénale, à une peine 

d’emprisonnement assortie du sursis 

avec mise à l’épreuve, à une peine 

d’emprisonnement avec sursis assortie 

de l’obligation d’accomplir un travail 

d’intérêt général ou bien à une peine 

de travail d’intérêt général. Toutefois, 

dans ces hypothèses, le condamné 

n’est convoqué que devant le service 

pénitentiaire d’insertion et de 

probation qui se trouve ainsi saisi de 

la mesure. 

 4° (nouveau) Au dernier 

alinéa de l’article 474, les mots : « à 

une contrainte pénale, » sont 

supprimés ; 

Amdt COM-33 
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Art. 707. – I. – Sur décision ou 

sous le contrôle des autorités 

judiciaires, les peines prononcées par 

les juridictions pénales sont, sauf 

circonstances insurmontables, mises à 
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exécution de façon effective et dans 

les meilleurs délais. 

 

II. – Le régime d’exécution 

des peines privatives et restrictives de 

liberté vise à préparer l’insertion ou la 

réinsertion de la personne condamnée 

afin de lui permettre d’agir en 

personne responsable, respectueuse 

des règles et des intérêts de la société 

et d’éviter la commission de nouvelles 

infractions. 

 

   

Ce régime est adapté au fur et 

à mesure de l’exécution de la peine, 

en fonction de l’évolution de la 

personnalité et de la situation 

matérielle, familiale et sociale de la 

personne condamnée, qui font l’objet 

d’évaluations régulières. 

 

   

III. – Toute personne 

condamnée incarcérée en exécution 

d’une peine privative de liberté 

bénéficie, chaque fois que cela est 

possible, d’un retour progressif à la 

liberté en tenant compte des 

conditions matérielles de détention et 

du taux d’occupation de 

l’établissement pénitentiaire, dans le 

cadre d’une mesure de semi-liberté, 

de placement à l’extérieur, de 

placement sous surveillance 

électronique, de libération 

conditionnelle ou d’une libération 

sous contrainte, afin d’éviter une 

remise en liberté sans aucune forme 

de suivi judiciaire. 

 

 5° (nouveau) Au III de 

l’article 707, les mots : « , de 

libération conditionnelle ou d’une 

libération sous contrainte » sont 

remplacés par les mots : « ou de 

libération conditionnelle » ; 

Amdt COM-33 

[8] 

IV. – Au cours de l’exécution 

de la peine, la victime a le droit : 

 

   

1° De saisir l’autorité 

judiciaire de toute atteinte à ses 

intérêts ; 

 

   

2° D’obtenir la réparation de 

son préjudice, par l’indemnisation de 

celui-ci ou par tout autre moyen 

adapté, y compris, s’il y a lieu, en se 

voyant proposer une mesure de justice 

restaurative ; 

 

   

3° D’être informée, si elle le 

souhaite, de la fin de l’exécution 

d’une peine privative de liberté, dans 

les cas et conditions prévus au présent 

code ; 

 

   

4° A la prise en compte, s’il y 

a lieu, de la nécessité de garantir sa 
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tranquillité et sa sûreté. 

 

L’autorité judiciaire est tenue 

de garantir l’intégralité de ces droits 

tout au long de l’exécution de la 

peine, quelles qu’en soient les 

modalités. 

 

   

 

Art. 712-11. – Les décisions 

du juge de l’application des peines et 

du tribunal de l’application des peines 

peuvent être attaquées par la voie de 

l’appel par le condamné, par le 

procureur de la République et par le 

procureur général, à compter de leur 

notification : 

 

 6° (nouveau) Les 1° et 2° de 

l’article 712-11 sont ainsi rédigés : 

 

[9] 

1° Dans le délai de vingt-

quatre heures s’agissant des 

ordonnances mentionnées aux articles 

712-5, 712-8, 713-43 et 713-44, au 

premier alinéa de l’article 713-47 et à 

l’article 720 ; 

 

 « 1° Dans le délai de vingt-

quatre heures s’agissant des 

ordonnances mentionnés aux articles 

712-5 et 712-8 ; 

 

[10] 

2° Dans le délai de dix jours 

s’agissant des jugements mentionnés 

aux articles 712-6, 712-7 et 713-45 et 

au deuxième alinéa de l’article 

713-47. 

 

 « 2° Dans le délai de dix jours 

s’agissant des jugements mentionnés 

aux articles 712-6 et 712-7. » ; 

 

[11] 

Art. 721-2. – I.-Lorsqu’une 

personne condamnée exécutant une ou 

plusieurs peines privatives de liberté 

n’a pu bénéficier d’une mesure de 

libération sous contrainte ou d’une 

libération conditionnelle dans les 

conditions prévues aux articles 720 et 

730-3, le juge de l’application des 

peines peut, aux seules fins de 

favoriser l’insertion ou la réinsertion 

de la personne condamnée et de 

prévenir la commission de nouvelles 

infractions, ordonner que le condamné 

ayant bénéficié d’une ou plusieurs des 

réductions de peines prévues aux 

articles 721 et 721-1 soit soumis, 

après sa libération et pendant une 

durée qui ne peut excéder le total des 

réductions de peines dont il a 

bénéficié, à une ou plusieurs : 

 

(...) 

 7° (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article 721-2, les mots : 

« d’une mesure de libération sous 

contrainte ou » sont supprimés et les 

références : « aux articles 720 et 

730-3 » sont remplacées par la 

référence : « à l’article 730-3 » ; 

Amdt COM-33 
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Art. 730. – Lorsque la peine 

privative de liberté prononcée est 

d’une durée inférieure ou égale à dix 

ans, ou que, quelle que soit la peine 

initialement prononcée, la durée de 

détention restant à subir est inférieure 

ou égale à trois ans, la libération 
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conditionnelle est accordée par le juge 

de l’application des peines selon les 

modalités prévues par l’article 712-6. 

 

Dans les autres cas, la 

libération conditionnelle est accordée 

par le tribunal de l’application des 

peines selon les modalités prévues par 

l’article 712-7. 

 

   

Pour l’application du présent 

article et sans préjudice des articles 

720 et 730-3, la situation de chaque 

condamné est examinée au moins une 

fois par an, lorsque les conditions de 

délai prévues à l’article 729 sont 

remplies. 

 

 8° (nouveau) Au troisième 

alinéa de l’article 730, les références : 

« des articles 720 et 730-3 » sont 

remplacées par la référence : « de 

l’article 730-3 » ; 

 

[13] 

Pour les demandes de 

libération conditionnelle concernant 

des personnes condamnées à une 

peine d’emprisonnement égale ou 

supérieure à cinq ans ou à une peine 

de réclusion, l’avocat de la partie 

civile peut, s’il en fait la demande, 

assister au débat contradictoire devant 

le juge de l’application des peines, le 

tribunal de l’application des peines ou 

la chambre de l’application des peines 

de la cour d’appel statuant en appel 

pour y faire valoir ses observations, 

avant les réquisitions du ministère 

public. 

 

   

Un décret fixe les modalités 

d’application du présent article. 

 

   

 

Art. 774. – Le relevé intégral 

des fiches du casier judiciaire 

applicables à la même personne est 

porté sur un bulletin appelé bulletin 

n° 1. 

 

   

Le bulletin n° 1 n’est délivré 

qu’aux autorités judiciaires. 

 

   

Lorsqu’il n’existe pas de fiche 

au casier judiciaire, le bulletin n° 1 

porte la mention "Néant". 

 

   

Le bulletin n° 1 peut 

également être délivré aux greffes des 

établissements pénitentiaires afin de 

compléter les dossiers individuels des 

personnes incarcérées, ainsi qu’aux 

directeurs des services pénitentiaires 

d’insertion et de probation, afin de 

leur permettre d’individualiser les 

modalités de prise en charge des 

personnes condamnées, notamment de 

 9° (nouveau) Au dernier 

alinéa de l’article 774, les mots : « ou 

une libération sous contrainte » sont 

supprimés. 

 

[14] 
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proposer, pour les personnes 

incarcérées, un aménagement de peine 

ou une libération sous contrainte. 

 

  II (nouveau). – Le code pénal 

est ainsi modifié : 

 

[15] 

Code pénal    

 

Art. 131-3. – Les peines 

correctionnelles encourues par les 

personnes physiques sont : 

 

   

1° L’emprisonnement ; 

 

   

2° La contrainte pénale ; 

 

 1° Le 2° de l’article 131-3 est 

abrogé ; 

 

[16] 

3° L’amende ; 

 

   

4° Le jour-amende ; 

 

   

5° Le stage de citoyenneté ; 

 

   

6° Le travail d’intérêt général ; 

 

   

7° Les peines privatives ou 

restrictives de droits prévues à 

l’article 131-6 ; 

 

   

8° Les peines 

complémentaires prévues à l’article 

131-10 ; 

 

   

9° La sanction-réparation. 

 

   

 

Art. 131-4-1. – Lorsque la 

personnalité et la situation matérielle, 

familiale et sociale de l’auteur d’un 

délit puni d’une peine 

d’emprisonnement et les faits de 

l’espèce justifient un 

accompagnement socio-éducatif 

individualisé et soutenu, la juridiction 

peut prononcer la peine de contrainte 

pénale. 

 

 2° L’article 131-4-1 est 

abrogé ; 

 

[17] 

La contrainte pénale emporte 

pour le condamné l’obligation de se 

soumettre, sous le contrôle du juge de 

l’application des peines, pendant une 

durée comprise entre six mois et cinq 

ans et qui est fixée par la juridiction, à 

des mesures de contrôle et 

d’assistance ainsi qu’à des obligations 

et interdictions particulières destinées 

à prévenir la récidive en favorisant 

son insertion ou sa réinsertion au sein 

de la société. 

 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029370765&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=371477279&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029372429&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=977134067&oldAction=rechExpTexteCode
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Dès le prononcé de la décision 

de condamnation, la personne 

condamnée est astreinte, pour toute la 

durée d’exécution de sa peine, aux 

mesures de contrôle prévues à l’article 

132-44. 

 

   

Les obligations et interdictions 

particulières auxquelles peut être 

astreint le condamné sont : 

 

   

1° Les obligations et 

interdictions prévues à l’article 

132-45 en matière de sursis avec mise 

à l’épreuve ; 

 

   

2° L’obligation d’effectuer un 

travail d’intérêt général, dans les 

conditions prévues à l’article 131-8 ; 

 

   

3° L’injonction de soins, dans 

les conditions prévues aux articles 

L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la 

santé publique, si la personne a été 

condamnée pour un délit pour lequel 

le suivi socio-judiciaire est encouru et 

qu’une expertise médicale a conclu 

qu’elle était susceptible de faire 

l’objet d’un traitement. 

 

   

Le condamné peut, en outre, 

bénéficier des mesures d’aide prévues 

à l’article 132-46 du présent code. 

 

   

Si elle dispose d’éléments 

d’information suffisants sur la 

personnalité du condamné et sur sa 

situation matérielle, familiale et 

sociale, la juridiction qui prononce la 

contrainte pénale peut définir les 

obligations et interdictions 

particulières auxquelles celui-ci est 

astreint parmi celles mentionnées aux 

1° à 3° du présent article. 

 

   

La juridiction fixe également 

la durée maximale de 

l’emprisonnement encouru par le 

condamné en cas d’inobservation des 

obligations et interdictions auxquelles 

il est astreint. Cet emprisonnement ne 

peut excéder deux ans, ni le maximum 

de la peine d’emprisonnement 

encourue. Les conditions dans 

lesquelles l’exécution de 

l’emprisonnement peut être ordonnée, 

en tout ou partie, sont fixées par le 

code de procédure pénale. 

 

   

Après le prononcé de la 

décision, le président de la juridiction 
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notifie à la personne condamnée, 

lorsqu’elle est présente, les 

obligations et interdictions qui lui 

incombent ainsi que les conséquences 

qui résulteraient de leur violation. 

 

Dans des conditions et selon 

des modalités précisées par le code de 

procédure pénale, après évaluation de 

la personnalité et de la situation 

matérielle, familiale et sociale du 

condamné par le service pénitentiaire 

d’insertion et de probation, le juge de 

l’application des peines, lorsqu’il n’a 

pas été fait application du neuvième 

alinéa du présent article, détermine les 

obligations et interdictions auxquelles 

est astreint le condamné parmi celles 

mentionnées aux 1° à 3°, ainsi que les 

mesures d’aide dont il bénéficie. S’il a 

été fait application du neuvième 

alinéa, le juge de l’application des 

peines peut modifier, supprimer ou 

compléter les obligations et 

interdictions décidées par la 

juridiction ; il détermine les mesures 

d’aide dont le condamné bénéficie. 

Au cours de l’exécution de la 

contrainte pénale, les obligations et 

interdictions et les mesures d’aide 

peuvent être modifiées, supprimées ou 

complétées par le juge de l’application 

des peines au regard de l’évolution du 

condamné. 

 

   

La condamnation à la 

contrainte pénale est exécutoire par 

provision. 

 

   

  

Art. 131-9. –

 L’emprisonnement ne peut être 

prononcé cumulativement avec une 

des peines privatives ou restrictives de 

droits prévues à l’article 131-6 ni avec 

la peine de contrainte pénale ou la 

peine de travail d’intérêt général. 

 

(...) 

 3° Au premier alinéa de 

l’article 131-9, les mots : « la peine 

de contrainte pénale ou » sont 

supprimés. 

 

[18] 

 

Article 22 

 

Article 22 

 

 

  L’article 13 de la loi 

n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 

pénitentiaire est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

Amdt COM-34 

[1] 

    

Loi n° 2009-1436 du 

24 novembre 2009 pénitentiaire 

L’article 712-16 du code de 

procédure pénale est complété par 
(Alinéa supprimé) 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000029371133&dateTexte=&categorieLien=id
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une phrase ainsi rédigée : 

 

Art. 13. – Les personnels des 

services pénitentiaires d’insertion et 

de probation sont chargés de préparer 

et d’exécuter les décisions de 

l’autorité judiciaire relatives à 

l’insertion et à la probation des 

personnes placées sous main de 

justice, prévenues ou condamnées. 

 

   

A cette fin, ils mettent en 

œuvre les politiques d’insertion et de 

prévention de la récidive, assurent le 

suivi ou le contrôle des personnes 

placées sous main de justice et 

préparent la sortie des personnes 

détenues. Ils procèdent à l’évaluation 

régulière de la situation matérielle, 

familiale et sociale des personnes 

condamnées et définissent, au vu de 

ces évaluations, le contenu et les 

modalités de leur prise en charge. 

 

« Elles sont assistées par les 

délégués bénévoles à la probation 

dans des conditions définies par 

décret. » 

 

« Ils sont assistés, dans 

l’exercice de leurs missions, par les 

délégués bénévoles à la probation, 

dans des conditions définies par 

décret. » 

 

[2] 

 

Article 23 

 

Article 23 

 

 

 

Art. 717. – Les condamnés 

purgent leur peine dans un 

établissement pour peines. 

 

L’article 717 du code de 

procédure pénale est complété par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

 

(Alinéa supprimé) 

Amdt COM-35 

 

Les condamnés à 

l’emprisonnement d’une durée 

inférieure ou égale à deux ans 

peuvent, cependant, à titre 

exceptionnel, être maintenus en 

maison d’arrêt et incarcérés, dans ce 

cas, dans un quartier distinct, lorsque 

des conditions tenant à la préparation 

de leur libération, leur situation 

familiale ou leur personnalité le 

justifient. Peuvent également, dans les 

mêmes conditions, être affectés, à titre 

exceptionnel, en maison d’arrêt, les 

condamnés auxquels il reste à subir 

une peine d’une durée inférieure à un 

an. Toute personne condamnée 

détenue en maison d’arrêt à laquelle il 

reste à subir une peine d’une durée 

supérieure à deux ans peut, à sa 

demande, obtenir son transfèrement 

dans un établissement pour peines 

dans un délai de neuf mois à compter 

du jour où sa condamnation est 

devenue définitive. Cependant, elle 

peut être maintenue en maison d’arrêt 

lorsqu’elle bénéficie d’un 

aménagement de peine ou est 

susceptible d’en bénéficier 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029370875&cidTexte=JORFTEXT000021312171&dateTexte=20170126&fastPos=2&fastReqId=1735591523&oldAction=rechExpTexteCode
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rapidement. 

 

  

 

« Les établissements pour 

peines comptent, outre les maisons 

centrales et les centres de détention, 

les centres de rétention pénitentiaire à 

sécurité adaptée, où peuvent être 

affectés les condamnés, délinquants 

primaires, pour une des infractions 

figurant sur une liste établie par 

décret et dont la peine restant à subir 

est inférieure à douze mois. 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Peuvent être également 

affectés en centre de rétention 

pénitentiaire à sécurité adaptée, sur 

décision du juge de l’application des 

peines après avis de la commission de 

l’application des peines, les 

condamnés présentant une faible 

dangerosité, compte tenu notamment 

de leur âge ou de leur profil médico-

psychologique et dont la peine restant 

à subir est inférieure à douze mois. » 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

  I (nouveau). – Un décret en 

Conseil d’État prévoit les missions et 

les modalités de fonctionnement des 

établissements pour peines, dans 

lesquels sont affectés les condamnés 

définitifs. 

 

[1] 

Code de procédure pénale  II (nouveau). – Le deuxième 

alinéa de l’article 717-1 du code de 

procédure pénale est ainsi rédigé : 

 

[2] 

Art. 717-1. – Dès leur accueil 

dans l’établissement pénitentiaire et à 

l’issue d’une période d’observation 

pluridisciplinaire, les personnes 

détenues font l’objet d’un bilan de 

personnalité. Un parcours d’exécution 

de la peine est élaboré par le chef 

d’établissement et le directeur du 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation pour les condamnés, en 

concertation avec ces derniers, dès 

que leur condamnation est devenue 

définitive. Le projet initial et ses 

modifications ultérieures sont portés à 

la connaissance du juge de 

l’application des peines. 

 

 Amdt COM-35  

La répartition des condamnés 

dans les prisons établies pour peines 

s’effectue compte tenu de leur 

catégorie pénale, de leur âge, de leur 

état de santé et de leur personnalité. 

Leur régime de détention est 

déterminé en prenant en compte leur 

personnalité, leur santé, leur 

 « La répartition des 

condamnés dans les établissements 

pour peines s’effectue compte tenu de 

leur catégorie pénale, de leur âge, de 

leur état de santé, de leur profil 

médico-psychologique et de leur 

personnalité. Leur régime de 

détention est déterminé en prenant en 

[3] 
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dangerosité et leurs efforts en matière 

de réinsertion sociale. Le placement 

d’une personne détenue sous un 

régime de détention plus sévère ne 

saurait porter atteinte aux droits visés 

à l’article 22 de la loi n° 2009-1436 

du 24 novembre 2009 pénitentiaire. 

compte leur personnalité, leur santé, 

leur profil médico-psychologique, 

leur dangerosité et leurs efforts en 

matière de réinsertion sociale. Le 

placement d’une personne détenue 

sous un régime de détention plus ou 

moins sévère ne peut porter atteinte 

aux droits mentionnés à l’article 22 de 

la loi n° 2009-1436 du 

24 novembre 2009 pénitentiaire. » 

 

 

Article 24 

 

Article 24 

(Non modifié) 

 

 Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

 

[1] 

 

Art. 474. – En cas de 

condamnation d’une personne non 

incarcérée à une peine 

d’emprisonnement inférieure ou égale 

à deux ans ou pour laquelle la durée 

de détention restant à subir est 

inférieure ou égale à deux ans, il est 

remis au condamné qui est présent à 

l’issue de l’audience un avis de 

convocation à comparaître, dans un 

délai qui ne saurait excéder trente 

jours, devant le juge de l’application 

des peines en vue de déterminer les 

modalités d’exécution de la peine. Le 

condamné est également avisé qu’il 

est convoqué aux mêmes fins devant 

le service pénitentiaire d’insertion et 

de probation dans un délai qui ne 

saurait être supérieur à quarante-cinq 

jours. Les durées de deux ans prévues 

par le présent alinéa sont réduites à un 

an si le condamné est en état de 

récidive légale. Le présent alinéa est 

applicable au condamné exécutant une 

peine sous le régime de la semi-

liberté, du placement à l’extérieur ou 

du placement sous surveillance 

électronique. 

 

1°À la première phrase du 

premier alinéa de l’article 474, les 

deux occurrences des mots : « deux 

ans » sont remplacés par les mots : 

« un an » et à la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 723-15, 

les trois occurrences des mots : 

« deux ans » sont remplacés par les 

mots : « un an » ; 

 

1°À la première phrase du 

premier alinéa de l’article 474, les 

deux occurrences des mots : « deux 

ans » sont remplacées par les mots : 

« un an » et à la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 723-15, 

les trois occurrences des mots : 

« deux ans » sont remplacées par les 

mots : « un an » ; 

 

[2] 

    

L’avis de convocation devant 

le juge de l’application des peines 

précise que, sauf exercice par le 

condamné des voies de recours, la 

peine prononcée contre lui sera mise à 

exécution en établissement 

pénitentiaire s’il ne se présente pas, 

sans excuse légitime, devant ce 

magistrat. 

 

   

Les dispositions du premier 

alinéa sont également applicables 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000021312171&idArticle=JORFARTI000021312252&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000021312171&idArticle=JORFARTI000021312252&categorieLien=cid
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lorsque la personne est condamnée à 

une contrainte pénale, à une peine 

d’emprisonnement assortie du sursis 

avec mise à l’épreuve, à une peine 

d’emprisonnement avec sursis assortie 

de l’obligation d’accomplir un travail 

d’intérêt général ou bien à une peine 

de travail d’intérêt général. Toutefois, 

dans ces hypothèses, le condamné 

n’est convoqué que devant le service 

pénitentiaire d’insertion et de 

probation qui se trouve ainsi saisi de 

la mesure. 

 

 

Art. 723-15. – Les personnes 

non incarcérées ou exécutant une 

peine sous le régime de la semi-

liberté, du placement à l’extérieur ou 

du placement sous surveillance 

électronique, condamnées à une peine 

inférieure ou égale à deux ans 

d’emprisonnement ou pour lesquelles 

la durée de la détention restant à subir 

est inférieure ou égale à deux ans, ou 

pour lesquelles, en cas de cumul de 

condamnations, le total des peines 

d’emprisonnement prononcées ou 

restant à subir est inférieur ou égal à 

deux ans bénéficient, dans la mesure 

du possible et si leur personnalité et 

leur situation le permettent, suivant la 

procédure prévue au présent 

paragraphe, d’une semi-liberté, d’un 

placement à l’extérieur, d’un 

placement sous surveillance 

électronique, d’un fractionnement ou 

d’une suspension de peines, d’une 

libération conditionnelle ou de la 

conversion prévue à l’article 132-57 

du code pénal. Les durées de deux 

ans. – Les personnes non incarcérées 

ou exécutant une peine sous le régime 

de la semi-liberté, du placement à 

l’extérieur ou du placement sous 

surveillance électronique, condamnées 

à une peine inférieure ou égale à deux 

ans d’emprisonnement ou pour 

lesquelles la durée de la détention 

restant à subir est inférieure ou égale à 

deux ans, ou pour lesquelles, en cas de 

cumul de condamnations, le total des 

peines d’emprisonnement prononcées 

ou restant à subir est inférieur ou égal 

à deux ans bénéficient, dans la mesure 

du possible et si leur personnalité et 

leur situation le permettent, suivant la 

procédure prévue au présent 

paragraphe, d’une semi-liberté, d’un 

placement à l’extérieur, d’un 

placement sous surveillance 

2° À l’avant-dernière phrase 

du premier alinéa de l’article 474 et à 

la seconde phrase du premier alinéa 

de l’article 723-15, les mots : « de 

deux ans » sont remplacés par les 

mots : « d’un an » ; 

 

2° À l’avant-dernière phrase 

du premier alinéa de l’article 474 et à 

la seconde phrase du premier alinéa 

de l’article 723-15, les mots : « de 

deux ans » sont remplacés par les 

mots : « d’un an » ; 

 

[3] 
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électronique, d’un fractionnement ou 

d’une suspension de peines, d’une 

libération conditionnelle ou de la 

conversion prévue à l’article 132-57 

du code pénal. Les durées de deux ans 

prévues par le présent alinéa sont 

réduites à un an si le condamné est en 

état de récidive légale. 

 

Préalablement à la mise à 

exécution de la ou des condamnations, 

le ministère public informe le juge de 

l’application des peines de cette ou de 

ces décisions en lui adressant toutes 

les pièces utiles, parmi lesquelles une 

copie de la ou des décisions et le 

bulletin n° 1 du casier judiciaire de 

l’intéressé. 

 

   

Sauf s’il a déjà été avisé de ces 

convocations à l’issue de l’audience 

de jugement en application de l’article 

474 du présent code, le condamné est 

alors, sauf décision contraire du juge 

de l’application des peines, convoqué 

en premier lieu devant le juge de 

l’application des peines, puis devant 

le service pénitentiaire d’insertion et 

de probation, dans des délais qui ne 

sauraient être respectivement 

supérieurs à trente et à quarante-cinq 

jours à compter de leur information 

par le ministère public, afin de 

déterminer les modalités d’exécution 

de sa peine les mieux adaptées à sa 

personnalité et à sa situation 

matérielle, familiale et sociale. 

 

   

  

 

3° À l’avant-dernière phrase 

du premier alinéa de l’article 474 et à 

la seconde phrase du premier alinéa 

de l’article 723-15, les mots : « un 

an » sont remplacés par les mots : 

« six mois ». 

 

3° À l’avant-dernière phrase 

du premier alinéa de l’article 474 et à 

la seconde phrase du premier alinéa 

de l’article 723-15, les mots : « un 

an » sont remplacés par les mots : 

« six mois ». 

 

[4] 

  

Article 24 bis 

 (nouveau) 

 

  

 

 L’article 149 du code de 

procédure pénale est ainsi rédigé : 

 

[1] 

 

Art. 149. – Sans préjudice de 

l’application des dispositions des 

articles L. 141-2 et L. 141-3 du code 

de l’organisation judiciaire, la 

personne qui a fait l’objet d’une 

détention provisoire au cours d’une 

procédure terminée à son égard par 

une décision de non-lieu, de relaxe ou 

 « Art. 149. – Sans préjudice de 

l’application des articles L. 141-2 et 

L. 141-3 du code de l’organisation 

judiciaire, la personne qui a fait 

l’objet d’une détention provisoire au 

cours d’une procédure terminée à son 

égard par une décision devenue 

définitive de non-lieu, de relaxe ou 

d’acquittement a droit, à sa demande, 

[2] 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022147989&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=2137702205&oldAction=rechExpTexteCode
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d’acquittement devenue définitive a 

droit, à sa demande, à réparation 

intégrale du préjudice moral et 

matériel que lui a causé cette 

détention. Toutefois, aucune 

réparation n’est due lorsque cette 

décision a pour seul fondement la 

reconnaissance de son irresponsabilité 

au sens de l’article 122-1 du code 

pénal, une amnistie postérieure à la 

mise en détention provisoire, ou la 

prescription de l’action publique 

intervenue après la libération de la 

personne, lorsque la personne était 

dans le même temps détenue pour une 

autre cause, ou lorsque la personne a 

fait l’objet d’une détention provisoire 

pour s’être librement et 

volontairement accusée ou laissé 

accuser à tort en vue de faire échapper 

l’auteur des faits aux poursuites.A la 

demande de l’intéressé, le préjudice 

est évalué par expertise contradictoire 

réalisée dans les conditions des 

articles 156 et suivants. 

 

à réparation intégrale du préjudice 

moral et matériel que lui a causé cette 

détention. 

Amdt COM-2 rect 

  

 

 « Aucune réparation n’est due 

lorsque : 

 

[3] 

  « 1° L’information judiciaire 

au cours de laquelle a été ordonnée la 

détention provisoire a fait l’objet 

d’une annulation et qu’une nouvelle 

enquête ou une nouvelle information 

judiciaire a été ouverte sur les mêmes 

faits ; 

 

[4] 

  « 2° La décision de non-lieu, 

relaxe ou acquittement a pour 

fondement la reconnaissance de son 

irresponsabilité au sens de l’article 

122-1 du code pénal, une amnistie 

postérieure à la mise en détention 

provisoire, ou la prescription de 

l’action publique intervenue après la 

libération de la personne ; 

 

[5] 

  « 3° La personne était dans le 

même temps détenue pour une autre 

cause ; 

 

[6] 

  « 4° La personne a fait l’objet 

d’une détention provisoire pour s’être 

librement et volontairement accusée 

ou laissé accuser à tort en vue de faire 

échapper l’auteur des faits aux 

poursuites. 

 

[7] 

  « À la demande de l’intéressé, 

le préjudice est évalué par expertise 

contradictoire réalisée dans les 

[8] 
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conditions des articles 156 et suivants 

du présent code. 

 

Lorsque la décision de non-

lieu, de relaxe ou d’acquittement lui 

est notifiée, la personne est avisée de 

son droit de demander réparation, 

ainsi que des dispositions des articles 

149-1 à 149-3 (premier alinéa). 

 

 « Lorsque la décision de non-

lieu, de relaxe ou d’acquittement lui 

est notifiée, la personne est avisée de 

son droit de demander réparation, 

ainsi que des dispositions des articles 

149-1, 149-2 et du premier alinéa de 

l’article 149-3. » 

Amdt COM-2 rect 

[9] 

 

CHAPITRE V 

Renforcer la lutte contre le 

terrorisme 

CHAPITRE V 

Renforcer la lutte contre le 

terrorisme 

 

 

Article 25 

 

Article 25 

 

 

Code pénal    

 

Art. 421-5. – Les actes de 

terrorisme définis aux articles 421-2-1 

et 421-2-2 sont punis de dix ans 

d’emprisonnement et de 225 000 

euros d’amende. 

 

Au premier alinéa de l’article 

421-5 du code pénal, les mots : « dix 

ans » sont remplacés par les mots : 

« vingt ans » et le nombre : 

« 225 000 » est remplacé par le 

nombre : « 300 000 ». 

 

Au premier alinéa de l’article 

421-5 du code pénal, le nombre : 

« 225 000 » est remplacé par le 

nombre : « 300 000 ». 

Amdt COM-36 

 

Le fait de diriger ou 

d’organiser le groupement ou 

l’entente défini à l’article 421-2-1 est 

puni de trente ans de réclusion 

criminelle et de 500 000 euros 

d’amende. 

 

   

La tentative du délit défini à 

l’article 421-2-2 est punie des mêmes 

peines. 

 

   

L’acte de terrorisme défini à 

l’article 421-2-6 est puni de dix ans 

d’emprisonnement et de 150 000 € 

d’amende. 

 

   

  

 Article 26 

 

Article 26 

 

 

 Le code pénal est ainsi 

modifié : 

 

Le code pénal est ainsi 

modifié : 

 

[1] 

  

 

1° L’article 411-4 est ainsi 

modifié : 

 

1° Après l’article 421-1, il est 

inséré un article 421-1-1 ainsi rédigé : 

 

[2] 

  « Art. 421-1-1. – Est puni de 

trente ans de réclusion criminelle et 

de 450 000 € d’amende : 

 

[3] 

  « 1° Le fait d’entretenir des 

intelligences avec une organisation, 

une entreprise ou une puissance, 

étrangère ou sous contrôle étranger, 

[4] 
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ayant pour but de troubler gravement 

l’ordre public par l’intimidation ou la 

terreur, ou avec leurs agents, afin de 

susciter des actes d’agression contre 

la France ou ses ressortissants ; 

 

  « 2° Le fait de fournir à une 

organisation, une entreprise ou une 

puissance, étrangère ou sous contrôle 

étranger, ayant pour but de troubler 

gravement l’ordre public par 

l’intimidation ou la terreur, ou à leurs 

agents, les moyens d’entreprendre ou 

d’accomplir des actes d’agression 

contre la France ou ses 

ressortissants. » ; 

 

[5] 

 

Art. 411-4. – Le fait 

d’entretenir des intelligences avec une 

puissance étrangère, avec une 

entreprise ou organisation étrangère 

ou sous contrôle étranger ou avec 

leurs agents, en vue de susciter des 

hostilités ou des actes d’agression 

contre la France, est puni de trente ans 

de détention criminelle et de 450 000 

euros d’amende. 

 

a) Au premier alinéa, après le 

mot : « agents, », sont insérés les 

mots : « avec une organisation 

terroriste étrangère ou 

internationale », après les mots : « des 

actes d’agression », sont insérés les 

mots : « ou de terrorisme » et après 

les mots : « contre la France », sont 

insérés les mots : « ou ses 

ressortissants » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

Est puni des mêmes peines le 

fait de fournir à une puissance 

étrangère, à une entreprise ou une 

organisation étrangère ou sous 

contrôle étranger ou à leurs agents les 

moyens d’entreprendre des hostilités 

ou d’accomplir des actes d’agression 

contre la France. 

 

b) Au second alinéa, après le 

mot : « agents », sont insérés les 

mots : «, à une organisation terroriste 

étrangère ou internationale, », après 

les mots : « des actes d’agression » 

sont insérés les mots : « ou de 

terrorisme » et sont ajoutés les mots : 

« ou ses ressortissants » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 

Art. 411-5. – Le fait 

d’entretenir des intelligences avec une 

puissance étrangère, avec une 

entreprise ou organisation étrangère 

ou sous contrôle étranger ou avec 

leurs agents, lorsqu’il est de nature à 

porter atteinte aux intérêts 

fondamentaux de la nation, est puni de 

dix ans d’emprisonnement et de 

150 000 euros d’amende. 

 

2° À l’article 411-5, après le 

mot : « agents, », sont insérés les 

mots : « avec une organisation 

terroriste étrangère ou 

internationale, ». 

 

2° Au début du premier alinéa 

de l’article 411-4, sont ajoutés les 

mots : « Lorsqu’il ne peut être fait 

application de l’article 421-1-1, ». 

 

Amdt COM-44 

[6] 

 

Article 27 

 

Article 27 

 

 

 

Art. 421-2-6. – I. – Constitue 

un acte de terrorisme le fait de 

préparer la commission d’une des 

infractions mentionnées au II, dès lors 

que la préparation de ladite infraction 

est intentionnellement en relation avec 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029755923&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=1540869574&oldAction=rechExpTexteCode
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une entreprise individuelle ayant pour 

but de troubler gravement l’ordre 

public par l’intimidation ou la terreur 

et qu’elle est caractérisée par : 

 

1° Le fait de détenir, de 

rechercher, de se procurer ou de 

fabriquer des objets ou des substances 

de nature à créer un danger pour 

autrui ; 

 

   

2° Et l’un des autres faits 

matériels suivants : 

 

   

a) Recueillir des 

renseignements sur des lieux ou des 

personnes permettant de mener une 

action dans ces lieux ou de porter 

atteinte à ces personnes ou exercer 

une surveillance sur ces lieux ou ces 

personnes ; 

 

   

b) S’entraîner ou se former au 

maniement des armes ou à toute 

forme de combat, à la fabrication ou à 

l’utilisation de substances explosives, 

incendiaires, nucléaires, 

radiologiques, biologiques ou 

chimiques ou au pilotage d’aéronefs 

ou à la conduite de navires ; 

 

   

c) Consulter habituellement un 

ou plusieurs services de 

communication au public en ligne ou 

détenir des documents provoquant 

directement à la commission d’actes 

de terrorisme ou en faisant 

l’apologie ; 

 

   

d) Avoir séjourné à l’étranger 

sur un théâtre d’opérations de 

groupements terroristes. 

 

 Le I de l’article 421-2-6 du 

code pénal est complété par un e ainsi 

rédigé : 

 

[1] 

  « e) Faire l’apologie, par des 

écrits ou des paroles, d’actes de 

terrorisme. » 

 

[2] 

II. – Le I s’applique à la 

préparation de la commission des 

infractions suivantes : 

 

   

1° Soit un des actes de 

terrorisme mentionnés au 1° de 

l’article 421-1 ; 

 

   

2° Soit un des actes de 

terrorisme mentionnés au 2° du même 

article 421-1, lorsque l’acte préparé 

consiste en des destructions, 

dégradations ou détériorations par 

substances explosives ou incendiaires 
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devant être réalisées dans des 

circonstances de temps ou de lieu 

susceptibles d’entraîner des atteintes à 

l’intégrité physique d’une ou plusieurs 

personnes ; 

 

3° Soit un des actes de 

terrorisme mentionnés à l’article 

421-2, lorsque l’acte préparé est 

susceptible d’entraîner des atteintes à 

l’intégrité physique d’une ou plusieurs 

personnes. 

 

   

    

 Après la section 2 du chapitre 

I
er

 du titre I
er
 du livre IV du code 

pénal, est insérée une section 2 bis 

ainsi rédigée : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Section 2 bis 

 
(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Délit d’allégeance 

 
(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Art. 411-5-1. – Le fait de 

manifester par des écrits, propos ou 

comportements son adhésion ou son 

soutien à un groupe ou organisation 

prônant la commission d’actes portant 

atteinte à des ressortissants français 

ou aux intérêts fondamentaux de la 

nation française est puni de deux ans 

d’emprisonnement et 30 000 euros 

d’amende. » 

 

(Alinéa supprimé) 

 

Amdt COM-38 

 

Code de procédure pénale Article 28 

 

Article 28 

(Non modifié) 

 

Art. 144. – La détention 

provisoire ne peut être ordonnée ou 

prolongée que s’il est démontré, au 

regard des éléments précis et 

circonstanciés résultant de la 

procédure, qu’elle constitue l’unique 

moyen de parvenir à l’un ou plusieurs 

des objectifs suivants et que ceux-ci 

ne sauraient être atteints en cas de 

placement sous contrôle judiciaire ou 

d’assignation à résidence avec 

surveillance électronique : 

 

   

1° Conserver les preuves ou 

les indices matériels qui sont 

nécessaires à la manifestation de la 

vérité ; 

 

   

2° Empêcher une pression sur 

les témoins ou les victimes ainsi que 

sur leur famille ; 

 

   

3° Empêcher une concertation    
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frauduleuse entre la personne mise en 

examen et ses coauteurs ou 

complices ; 

 

4° Protéger la personne mise 

en examen ; 

 

   

5° Garantir le maintien de la 

personne mise en examen à la 

disposition de la justice ; 

 

   

6° Mettre fin à l’infraction ou 

prévenir son renouvellement ; 

 

   

7° Mettre fin au trouble 

exceptionnel et persistant à l’ordre 

public provoqué par la gravité de 

l’infraction, les circonstances de sa 

commission ou l’importance du 

préjudice qu’elle a causé. Ce trouble 

ne peut résulter du seul retentissement 

médiatique de l’affaire. Toutefois, le 

présent alinéa n’est pas applicable en 

matière correctionnelle. 

 

Après le mot : « applicable », 

la fin de de la dernière phrase du 

7° de l’article 144 du code de 

procédure pénale est ainsi rédigée : 

« aux délits punis d’une peine 

inférieure ou égale à cinq ans 

d’emprisonnement, à l’exception de 

ceux prévus au chapitre I
er

 du titre II 

du livre IV du code pénal. » 

 

Après le mot : « applicable », 

la fin de de la dernière phrase du 

7° de l’article 144 du code de 

procédure pénale est ainsi rédigée : 

« aux délits punis d’une peine 

inférieure ou égale à cinq ans 

d’emprisonnement, à l’exception de 

ceux prévus au chapitre I
er

 du titre II 

du livre IV du code pénal. » 

 

 

 

CHAPITRE VI 

Renforcer la protection des mineurs 

CHAPITRE VI 

Renforcer la protection des mineurs 

 

 

Article 29 

 

Article 29 

 

 

  L’article 227-25 du code pénal 

est ainsi modifié : 

L’article 222-22-1 du code 

pénal est ainsi rédigé : 

[1] 

Code pénal    

 

Art. 222-22-1. – La contrainte 

prévue par le premier alinéa de 

l’article 222-22 peut être physique ou 

morale. La contrainte morale peut 

résulter de la différence d’âge existant 

entre une victime mineure et l’auteur 

des faits et de l’autorité de droit ou de 

fait que celui-ci exerce sur cette 

victime. 

 

 « Art. 222-22-1. – La 

contrainte prévue par les articles de la 

présente section peut être physique ou 

morale. La contrainte morale peut 

résulter de la différence d’âge existant 

entre une victime mineure et l’auteur 

des faits ou de l’autorité de droit ou 

de fait que celui-ci exerce sur cette 

victime. » 

 

[2] 

 

Art. 227-25. – Le fait, par un 

majeur, d’exercer sans violence, 

contrainte, menace ni surprise une 

atteinte sexuelle sur la personne d’un 

mineur de quinze ans est puni de cinq 

ans d’emprisonnement et de 75 000 

euros d’amende. 

 

1° Après le mot : « mineur », 

sont insérés les mots : « âgé d’au 

moins dix ans et de moins » ; 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

(Alinéa supprimé) 
 

 

 « Un mineur de dix ans est 

présumé, de manière irréfragable, ne 

pas être consentant à l’entretien d’une 

(Alinéa supprimé) 

Amdt COM-39 
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relation sexuelle. Le fait, par un 

majeur, d’exercer sans violence, 

contrainte, menace ni surprise une 

atteinte sexuelle sur la personne d’un 

mineur de dix ans constitue le délit 

agression sexuelle prévu au 

paragraphe 2 de la section 3 du 

chapitre II du titre II du livre II. » 

 

 

Article 30 

 

Article 30 

 

 

Code de procédure pénale    

 

Art. 775. – Le bulletin n° 2 est 

le relevé des fiches du casier 

judiciaire applicables à la même 

personne, à l’exclusion de celles 

concernant les décisions suivantes : 

 

   

1° Les décisions prononcées 

en vertu des articles 2,8,15,15-1,16,16 

bis, 18 et 28 de l’ordonnance 

n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée, 

relative à l’enfance délinquante ; 

 

   

2° Les condamnations dont la 

mention au bulletin n° 2 a été 

expressément exclue en application de 

l’article 775-1 ; 

 

   

3° Les condamnations 

prononcées pour contraventions de 

police ; 

 

   

4° Les condamnations 

assorties du bénéfice du sursis, avec 

ou sans mise à l’épreuve, lorsqu’elles 

doivent être considérées comme non 

avenues ; toutefois, si a été prononcé 

le suivi socio-judiciaire prévu par 

l’article 131-36-1 du code pénal ou la 

peine d’interdiction d’exercer une 

activité professionnelle ou bénévole 

impliquant un contact habituel avec 

des mineurs, la décision continue de 

figurer au bulletin n° 2 pendant la 

durée de la mesure. (1) Il en va de 

même des interdictions, incapacités ou 

déchéances prononcées, comme peine 

complémentaire, à titre définitif ; 

 

   

  

 

Après le 4° de l’article 775 du 

code de procédure pénale, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

 

Le 4° de l’article 775 du code 

de procédure pénale est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 

 

[1] 

 « Par dérogation au 4° du 

présent article, les condamnations 

assorties du bénéfice du sursis avec 

ou sans mise à l’épreuve restent 

« Par dérogation au présent 

4°, les condamnations assorties du 

bénéfice du sursis avec ou sans mise à 

l’épreuve restent inscrites au casier 

[2] 
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inscrites au casier judiciaire pour la 

durée prévue à l’article 133-13 

lorsqu’elles ont été prononcées pour 

une infraction prévue à la section 3 du 

chapitre II du titre II du livre II du 

code pénal et au préjudice d’un 

mineur. » 

 

judiciaire pour les durées prévues à 

l’article 133-13 du code pénal 

lorsqu’elles ont été prononcées pour 

une infraction prévue à la section 3 du 

chapitre II du titre II du livre II du 

même code et au préjudice d’un 

mineur. » 

Amdt COM-40 

 

5° Les condamnations ayant 

fait l’objet d’une réhabilitation de 

plein droit ou judiciaire ; 

 

   

6° Les condamnations 

auxquelles sont applicables les 

dispositions de l’article L. 263-4 du 

code de justice militaire ; 

 

   

7° et 8° (Abrogés) ; 

 

   

9° Les dispositions prononçant 

la déchéance de l’autorité parentale ; 

 

   

10° Les arrêtés d’expulsion 

abrogés ou rapportés ; 

 

   

11° Les condamnations 

prononcées sans sursis en application 

des articles 131-5 à 131-11 du code 

pénal, à l’expiration d’un délai de cinq 

ans à compter du jour où elles sont 

devenues définitives. Le délai est de 

trois ans s’il s’agit d’une 

condamnation à une peine de jours-

amende. 

 

   

Toutefois, si la durée de 

l’interdiction, déchéance ou 

incapacité, prononcée en application 

des articles 131-10 et 131-11, est 

supérieure à cinq ans, la 

condamnation demeure mentionnée au 

bulletin n° 2 pendant la même durée ; 

 

   

12° Les déclarations de 

culpabilité assorties d’une dispense de 

peine ou d’un ajournement du 

prononcé de celle-ci ; 

 

   

13° Les condamnations 

prononcées par des juridictions 

étrangères concernant un mineur ou 

dont l’utilisation à des fins autres 

qu’une procédure pénale a été 

expressément exclue par la juridiction 

de condamnation ; 

 

   

14° Les compositions pénales 

mentionnées à l’article 768 ; 
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15° Sauf décision contraire du 

juge, spécialement motivée, les 

condamnations prononcées pour les 

délits prévus au titre IV du livre IV du 

code de commerce. 

 

   

Les bulletins n° 2 fournis en 

cas de contestation concernant 

l’inscription sur les listes électorales, 

ne comprennent que les décisions 

entraînant des incapacités en matière 

d’exercice du droit de vote. 

 

   

Lorsqu’il n’existe pas au 

casier judiciaire de fiches concernant 

des décisions à relever sur le bulletin 

n° 2, celui-ci porte la mention " Néant 

". 

 

   

  

 Article 31 

 

Article 31 

 

 

 

Art. 776. – Le bulletin n° 2 du 

casier judiciaire est délivré : 

 

   

1° Aux préfets et aux 

administrations publiques de l’Etat 

saisis de demandes d’emplois publics, 

de propositions relatives à des 

distinctions honorifiques ou de 

soumissions pour des adjudications de 

travaux ou de marchés publics ou en 

vue de poursuites disciplinaires ou de 

l’ouverture d’une école privée, ainsi 

que de demandes d’agrément 

destinées à permettre la constatation 

par procès-verbal d’infractions à la loi 

pénale ; 

 

   

2° Aux autorités militaires 

pour les appelés des classes et de 

l’inscription maritime et pour les 

jeunes qui demandent à contracter un 

engagement ainsi qu’aux autorités 

publiques compétentes en cas de 

contestation sur l’exercice des droits 

électoraux ou sur l’existence de 

l’incapacité d’exercer une fonction 

publique élective prévue par l’article 

194 de la loi n° 85-98 du 

25 janvier 1985 précitée ; 

 

   

3° Aux administrations et 

personnes morales dont la liste sera 

déterminée par le décret en Conseil 

d’Etat prévu à l’article 779, ainsi 

qu’aux administrations ou organismes 

chargés par la loi ou le règlement du 

contrôle de l’exercice d’une activité 
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professionnelle ou sociale lorsque cet 

exercice fait l’objet de restrictions 

expressément fondées sur l’existence 

de condamnations pénales ou de 

sanctions disciplinaires. 

 

4° Aux présidents des 

tribunaux de commerce pour être joint 

aux procédures de faillite et de 

règlement judiciaire, ainsi qu’aux 

juges commis à la surveillance du 

registre du commerce à l’occasion des 

demandes d’inscription audit registre ; 

 

   

5° Aux présidents de conseils 

départementaux saisis d’une demande 

d’agrément en vue d’adoption prévu à 

l’article L. 225-2 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

   

6° Aux autorités compétentes 

désignées par arrêté du ministre de la 

justice, lorsque celles-ci reçoivent, en 

application d’une convention 

internationale ou d’un acte pris sur le 

fondement du traité sur le 

fonctionnement de l’Union 

européenne, une demande de 

communication des sanctions pénales 

ou disciplinaires prononcées à 

l’encontre d’un professionnel, de la 

part d’une autorité compétente d’un 

autre Etat partie à ladite convention, 

d’un Etat membre de l’Union 

européenne ou d’un Etat partie à 

l’accord sur l’Espace économique 

européen chargée d’appliquer des 

mesures restreignant l’exercice d’une 

activité, fondées, dans cet Etat, sur 

l’existence de sanctions pénales ou 

disciplinaires prononcées à l’encontre 

de ce professionnel. 

 

   

  

 

L’avant-dernier alinéa de 

l’article 776 du code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 

 

La première phrase de l’avant-

dernier alinéa de l’article 776 du code 

de procédure pénale est ainsi 

modifiée : 

 

[1] 

Les dirigeants de personnes 

morales de droit public ou privé 

exerçant auprès des mineurs une 

activité culturelle, éducative ou 

sociale au sens de l’article L. 312-1 du 

code de l’action sociale et des familles 

peuvent obtenir la délivrance du 

bulletin n° 2 du casier judiciaire, pour 

les seules nécessités liées au 

recrutement d’une personne, lorsque 

ce bulletin ne porte la mention 

d’aucune condamnation. La liste de 

ces personnes morales est déterminée 

1° À la première phrase, les 

mots : « au sens de l’article L. 312-1 

du code de l’action sociale et des 

familles » et les mots «, pour les 

seules nécessités liées au recrutement 

d’une personne, lorsque ce bulletin ne 

porte la mention d’aucune 

condamnation » sont supprimés ; 

 

1° Les mots : « auprès des 

mineurs une activité culturelle, 

éducative ou sociale au sens de 

l’article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles » sont 

remplacés par les mots : « , sous le 

contrôle de l’administration, une 

activité professionnelle ou sociale 

impliquant un contact régulier avec 

des mineurs » ; 

 

[2] 
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___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

[P] 

___ 

par décret du ministre de la justice et 

du ou des ministres intéressés. 

 

  

 

2° La seconde phrase est 

supprimée. 

 

2° Après les mots : « au 

recrutement d’une personne », sont 

insérés les mots : « ou à la gestion des 

parcours professionnels de ses 

employés ». 

Amdt COM-41 

 

[3] 

Le bulletin n° 2 du casier 

judiciaire est transmis, en application 

d’une convention internationale ou 

d’un acte pris sur le fondement du 

traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne, aux autorités 

compétentes d’un autre Etat visées au 

6° du présent article. 

 

   

  

 Article 32 

 

Article 32 

(Supprimé) 

 

 La perte éventuelles de recette 

pour l’État résultant de la présente loi 

est compensée à due concurrence par 

la création d’une taxe additionnelle 

aux droits mentionnés aux articles 

575 et 575A du code général des 

impôts. 

 

Amdt COM-42  

    

  

Article 33 

 (nouveau) 

 

Code pénal    

 

Art. 711-1. – Sous réserve des 

adaptations prévues au présent titre, 

les livres I
er

 à V du présent code sont 

applicables, dans leur rédaction 

résultant de la loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à la 

transparence, à la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la 

vie économique, en Nouvelle-

Calédonie et, en Polynésie française et 

dans les îles Wallis et Futuna. 

 

 I. – L’article 711-1 du code 

pénal est ainsi rédigé : 

 

[1] 

  « Art. 711-1. – Sous réserve 

des adaptations prévues au présent 

titre, les livres I
er

 à V du présent code 

sont applicables, dans leur rédaction 

résultant de la loi n° du tendant à 

renforcer l’efficacité de la justice 

pénale, en Nouvelle-Calédonie et, en 

Polynésie française et dans les îles 

Wallis et Futuna. » 

 

[2] 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033615065&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20170126&fastPos=1&fastReqId=10804077&oldAction=rechExpTexteCode
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Code de procédure pénale    

 

Art. 804. – Le présent code est 

applicable, dans sa rédaction résultant 

de la loi n° 2016-1547 du 

18 novembre 2016 de modernisation 

de la justice du XXIe siècle, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 

française et dans les îles Wallis et 

Futuna, sous réserve des adaptations 

prévues au présent titre et aux seules 

exceptions : 

 

   

1° Pour la Nouvelle-Calédonie 

et la Polynésie française, du 

cinquième alinéa de l’article 398 et 

des articles 529-3 à 529-6 ; 

 

   

2° Pour les îles Wallis et 

Futuna, des articles 52-1, 83-1 et 83-2, 

du cinquième alinéa de l’article 398 et 

des articles 529-3 à 529-6. 

 

 II. – Le premier alinéa de 

l’article 804 du code de procédure 

pénale est ainsi rédigé : 

 

[3] 

  « Le présent code est 

applicable, dans sa rédaction résultant 

de la loi n° du tendant à renforcer 

l’efficacité de la justice pénale, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 

française et dans les îles Wallis et 

Futuna, sous réserve des adaptations 

prévues au présent titre et aux seules 

exceptions : ». 

Amdt COM-43 

 

[4] 

    

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032925660&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170521&fastPos=1&fastReqId=32827965&oldAction=rechExpTexteCode

